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A. Réglementation applicable  

 

En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des 

conditions générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule base de 

cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions d e vente 

auxquelles il déclare renoncer. Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné 

attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions contractuelles et 

spécifications contenus dans ce Dossier d'Appel d'Offres et s'y conformer. Le 

soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous 

les documents nécessaires verra son offre rejetée.  

 

Les présentes instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, de 

s®lection et de mise en ïuvre des actions dans le cadre du présent appel d'offres, en 

conformité avec la Règlementation des Marchés de Toute Nature passés au nom de 

lõASECNA (RMTN) 

 

B. Généralités  

 

1. Objet du marché  

 

1.1 L'Agence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne ci -après désignée « Maître 

dõOuvrage è ou ç ASECNA », selon ce quõindiquent les Donn®es Particuli¯res dõAppel 
dõOffres (DPAO), publie le pr®sent Dossier dõAppel dõOffres en vue de la r®alisation 

des travaux spécifiés à la Section IX,  « Spécifications  techniques et plans  ». Le nom, 

le num®ro dõidentification et le nombre de lots de ce March® figurent dans les DPAO. 

 

1.2 Tout au long de l'appel dõoffres objet des pr®sentes IS : 

 

a) Le terme « par écrit  » signifie communiqué sous forme écrite avec accusé de 

réception  ; 

 

b) Si le contexte  lõexige, le singulier d®signe le pluriel, et vice versa ;  

 

c) Le terme « jour  » désigne un jour calendaire  ; et 

 

d) Pour le reste, les définitions et interprétations seront comme il est prescrit à la 

l'article 2 du Cahier des Clauses Administratives Générales des Travaux (CCAG -

T). 

 

2. Origine des fonds  

 

2.1 Le march® pour lequel l'Appel dõOffres est lanc®, est financ® sur le Budget 

dõInvestissement de lõASECNA et/ou par des financements ext®rieurs (obtenus aupr¯s 

des partenaires), tels que précisés dans les DPAO. 
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2.2 LõASECNA nõeffectuera les paiements au titre du March® quõ¨ la demande de 

lõEntrepreneur et apr¯s les avoir approuv®s, conform®ment aux modalit®s de 

paiement contenues dans le Cahier des Clauses Administratives Particulières 

(CCAP). Ces paiements seront so umis à tous égards aux clauses et conditions dudit 

CCAP. Aucune partie autre que lõEntrepreneur ne peut se pr®valoir de lõun 

quelconque des droits stipulés dans le CCAP, ni prétendre détenir une créance sur le 

montant du Marché sauf en cas de nantissement.  

3. Fraude et corruption  

 

3.1 LõASECNA a pour politique de requ®rir des soumissionnaires, fournisseurs, 

entreprises et prestataires de services prenant part aux marchés passés en son nom, 

dõobserver les normes dõ®thique les plus ®lev®es lors de la passation et de lõex®cution 

de ses March®s. A cet effet, elle inclut dans les Dossiers dõAppel dõOffres des 

dispositions contre la corruption.  

 

3.2 En application de cette politique, lõASECNA interdit ces pratiques et d®finit les 

expressions y relatives ci -dessous de la façon suivante :  

a) est coupable de òcorruptionó quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un 

quelconque avantage, directement ou indirectement, en vue dõinfluencer lõaction 

dõun agent de lõASECNA au cours de lõattribution ou de lõex®cution dõun march® 

; 

 

b) se livre ¨ des òmanïuvres frauduleusesó quiconque d®forme ou d®nature des faits 

afin dõinfluencer lõattribution ou lõex®cution dõun march® ; 

 

c) « pratiques collusoires  è d®signent toute forme dõentente entre deux ou plusieurs 

soumissionnaires (que lõASECNA en aient connaissance ou non) visant à 

maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas 

à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence  ; 

 

d) «pratiques coercitives  è d®signent toute forme dõatteinte aux personnes ou ¨ leurs 

biens ou de menaces ¨ leur encontre afin dõinfluencer leur action au cours de 

lõattribution ou de lõex®cution dõun march® ; et 

 

e) « Pratique obstructive  » signifie: e.1) détruire, falsifier, altérer ou dissimuler les 

preuves mat®rielles dõune enqu°te ou faire des déclarations erronées à des 

enquêteurs en vue de nuire à une enquête visant des allégations de pratiques de 

corruption, frauduleuses, coercitives, collusives ou interdites  ; e.2) menacer, 

harceler ou intimider des parties afin de les empêcher de révé ler ce quõelles 

savent de questions qui font lõobjet de lõenqu°te ou les emp°cher de poursuivre 

lõenqu°te; et e.3) agir de sorte ¨ emp°cher lõexercice des droits dõinspection et 

dõaudit effectu® par l'ASECNA ou commandit® par elle.  

 

3.3 Dans ce cadre, lõattention des soumissionnaires est attir®e sur le contenu des articles 

83, 84 et 85 de la Règlementation des Marchés de Toute Nature passés au nom de 

file:///F:/decrets/decret_95401.html%23Article_90


Section I : Instruction aux Soumissionnaires 

DAO N°1926-2019 - Travaux de - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ .ƭƻŎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƻǊƻƴƛ - 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł aƻǊƻƴƛ ς Union des Comores - Page 8 

l'ASECNA (RMTN) du  04 juillet 2013  définissant les sanctions en matière de  

pratiques frauduleuses et anticoncurrentielles, d'actes de corruption, sans préjudice 

des sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur en la matière.  

 

3.4 LõASECNA, ¨ la suite de ses propres investigations et conclusions, menées 

conformément à ses    procédures  : 

 

a) rejettera une proposition dõattribution si elle se rend compte que lõattributaire 

propos® est, directement ou par lõinterm®diaire dõun agent, coupable de 

corruption ou sõest livr® ¨ des manïuvres frauduleuses, des pratiques 

collusoires pour lõattribution de ce march® ;  

 

b) annulera la fraction du financement affectée aux fournitures de biens ou aux 

travaux sõil est ®tabli quõ¨ un moment donn®, ses agents en complicit® avec le 

soumissionnaire ou le titulaire, lors de la procédure de passation ou de 

lõex®cution du March®, se sont livr®s ¨ la corruption ou ¨ des manïuvres 

frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives lors de la 

proc®dure de passation ou de lõex®cution du Marché ; et  

 

c) déclarera une Entreprise inéligible, soit indéfiniment soit pour une période 

déterminée, aux marchés passés en son nom si, à un moment donné, celle -ci 

sõest livr®e ¨ la corruption ou ¨ des manïuvres frauduleuses, des pratiques 

collusoires,  coercitives  ou obstructives, lors de la procédure de passation ou de 

lõex®cution du March®. Dans ce cas, lõentreprise se voit frapp®e dõinterdiction 

de participer aux march®s pass®s au nom de lõASECNA pour une p®riode quõelle 

aura déterminée.  

 

3.5 LõASECNA se r®serve le droit, lorsquõil a ®t® ®tabli par un organisme national ou 

international      quõune entreprise sõest livr®e ¨ la corruption ou ¨ la fraude, de d®clarer 

cette entreprise inéligible, pour une période donnée, aux marchés passés en son nom.  

 

3.6 LõASECNA pourra, si elle le juge utile, inclure dans les march®s pass®s en son nom une 

disposition exigeant des soumissionnaires, fournisseurs, entreprises, et consultants de 

lõautoriser ¨ inspecter leurs comptes et registres relatifs ¨ lõex®cution du marché et de les 

faire v®rifier par des commissaires aux comptes quõelle aura d®sign®s. 

 

3.7 Toute communication entre le Soumissionnaire et lõASECNA ayant trait ¨ des 

allégations de fraude ou corruption doit être échangée par écrit.  

 

3.8 LõASECNA d®clare que la n®gociation, la passation, et lõex®cution du March® nõa pas 

donné, ne donne pas ou ne donnera pas lieu à des actes constituant ou pouvant constituer 

une infraction de corruption au sens de la convention de lõOCDE du 17 d®cembre1997 

relative à la lutte contre la  corruption dõagents publics ®trangers. 

 

file:///F:/decrets/decret_95401.html%23Article_90
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4. Candidats admis à concourir  

 

4.1 Lõavis d'Appel dõOffres publi® par l'ASECNA, sõadresse ¨ toutes les entreprises r®pondant 

aux crit¯res dõ®ligibilit® d®finis dans les DPAO et remplissant toutes les conditions 

dõadmissibilit® aux march®s de l'ASECNA, telles que d®finies dans la R¯glementation 

des Marchés de Toutes Nature passés au nom de l'ASECNA (RMTN), en son article 50 

et sous réserve des dispositions suivantes  : 

 

a) Les Soumissionnaires (y compris tous les membres dõun groupement dõentreprises 

et tous les sous-traitants du Soumissionnaire) ne doivent pas être associés, ou 

avoir été associés dans le passé, à une entreprise ou société (ou affiliés à une 

entreprise ou société) qui a fourni des services de conseil pour la préparation des 

spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans le cadre des 

march®s pass®s au titre de l'Appel dõOffres. 

 

b) Le Soumissionnaire ne doit pas avoir fait lõobjet dõune d®cision dõexclusion 

prononc®e par lõASECNA pour corruption, ou pour manïuvres frauduleuses. 

 

4.2 Une entreprise dõun pays in®ligible peut °tre exclue : 

 

a) si la loi ou la réglementation du pays où les travaux sont réalisés, interdit les 

relations commerciales avec le pays de lõentreprise; ou  

 

b) si, en application dõune d®cision prise par le Conseil de S®curit® des Nations 

Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, l'Union Africaine 

ou l'Union Européenne, le Gouvernement du pays où les travaux sont réalisés, 

interdit toute importation de biens en provenance du pays de lõentreprise, ou tout 

paiement aux personnes physiques ou morales dudit pa ys. 

 

4.3 Les soumissionnaires doivent sõengager, sur la base du mod¯le dõengagement 

environnemental et social joint en annexe, à  : 

 

a) respecter et faire respecter par lõensemble de leurs sous-traitants, en cohérence 

avec les lois et règlements applicables dans le pays où est réalisé le projet, les 

normes environnementales et sociales reconnues par la communauté 

internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de 

lõOrganisation Internationale du Travail (OIT) et les conventions internationales 

pour la protection de lõenvironnement; 

 

b) mettre en ïuvre les mesures dõatt®nuation des risques environnementaux et 

sociaux telles que définies dans le plan de gestion environnemental et social ou, 

le cas ®ch®ant, dans la notice dõimpact environnemental et social fournie par 

lõASECNA. 

 

4.4 Chaque soumissionnaire ne pr®sentera quõune offre, ¨ titre individuel ou en tant que 

membre dõun groupement dõentreprises. Un soumissionnaire qui pr®sente plusieurs 
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offres, ou qui participe ¨ plusieurs offres (¨ lõexception des variantes présentées en 

vertu de la Clause 13 des présentes IS) sera disqualifié. Cependant, sauf mention 

contraire stipul®e dans les DPAO, ceci nõexclut pas la possibilit® pour un sous-traitant 

dõappara´tre dans plusieurs offres, en qualit® de sous-tr aitant seulement.  

 

4.5 Un Soumissionnaire, et toutes les parties constituant le Soumissionnaire, peuvent 

avoir la nationalité de tout pays (sous réserve des clauses 4.1 et 4.2 des présentes IS). 

Un Soumissionnaire sera réputé avoir la nationalité d'un pays don n® sõil en est 

ressortissant ou sõil y est constitu® en soci®t®, fond®e et enregistr®e dans ce pays, et 

fonctionnant conform®ment au droit de ce pays. Ce m°me crit¯re sõappliquera ¨ la 

détermination de la nationalité de ses sous -traitants et de ses fournis seurs pour toute 

partie du Marché, y compris les services connexes.  

 

4.6 Les soumissionnaires peuvent être des personnes physiques, des entités privées, des 

entités publiques sous réserve des dispositions de la clause 4.7 des présentes IS ou 

toute combinaison entre elles avec une volonté formelle de conclure un accord ou ayant 

conclu un accord de groupement. En cas de groupement :  

 

a) sauf spécification contraire dans les DPAO, toutes les parties membres sont 

solidairement responsables.  

 

b) les associés désigneront un mandataire qui aura lõautorit® de repr®senter tous les 

membres du groupement ou du consortium durant la proc®dure dõAppel dõOffres 

et, en cas dõattribution du March® au groupement ou consortium, durant 

lõex®cution du March®. 

 

4.7 Les entreprises publiques sont uniquement admises à participer si elles peuvent 

démontrer  
 

a) quõelles jouissent dõune autonomie juridique et financière ;   

 

b) quõelles sont g®r®es selon les r¯gles du droit commercial ;  

 

c) quõelles ne sont pas une Agence dépendant d'une Administration Publique et  

 

d) qu'elles ne jouissent pas de l'immunité de juridictions et d'exécution, à moins de 

s'engager à y renoncer.  

 
4.8 Les Soumissionnaires doivent fournir toutes pi¯ces que lõASECNA peut 

raisonnablement demander, établissa nt ¨ sa satisfaction quõils continuent dõ°tre 

admis à concourir.  

 

5. Fournitures et Services connexes r®pondant aux crit¯res dõorigine 

 

5.1 Sauf mention contraire stipulée dans les DPAO, toutes les fournitures et tous les 

services connexes faisant lõobjet du pr®sent marché peuvent provenir de tout pays  
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sous réserve des mêmes restrictions, concernant les Soumissionnaires, leurs associés 

ou leur personnel, visées a ux clauses 4.1 et 4.2 des présentes IS. Les Soumissionnaires 

peuvent se voir demander par l'ASECNA de j ustifier la provenance de leurs 

matériaux, matériels et services.  

 

5.2 Aux fins de la clause 5.1 ci -dessus, le terme « fournitures  » désigne les produits, 

matières premières, machines, équipements et les installations industrielles  ; et le 

terme « services connexes » désigne notamment des services tels que la maintenance 

initiale, lõassurance, le transport, lõinstallation, et la formation. 

 

C. Dossier DõAppel DõOffres 

 

6. Contenu du Dossier dõAppel dõOffres 

 

6.1 Le Dossier dõAppel dõOffres comprend toutes les sections dont la liste figure ci -après. 

Il doit être interprété à la lumière de tout additif éventuellement émis conformément 

à la clause 8 des présentes IS.  

 

PREMIÈRE PARTIE  : Proc®dures dõappel dõoffres 

 

¶ Section I. Instructions aux Soumissionnaires (IS ) ; 

¶ Section II. Donn®es particuli¯res de lõAppel dõOffres (DPAO) ; 

¶ Section III. Crit¯res dõ®valuation et de qualification ;  

¶ Section IV. Formulaires de soumission.  

 

 

DEUXIÈME PARTIE  : Marché  

 

¶ Section V. Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG ) ; 

¶ Section VI. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP ) ; 

¶ Section VII. Cadres du Bordereau des prix unitaires (BPU) et du Devis 

Quantitatif Estimatif (DQE ) ; 

¶ Section VIII. Formulaires du Marché.  

 
TROISIÈME PARTIE  : Spécifications des travaux  

 

¶ Section IX. Spécifications techniques et plans.  

 

6.2 Lõavis dõappel dõoffres publi® par lõASECNA ne fait pas partie du Dossier dõAppel 

dõOffres. 

 

6.3 LõASECNA ne peut °tre tenue responsable de lõint®grit® du Dossier  dõAppel dõOffres 

et de ses additifs, sõils nõont pas ®t® obtenus directement dõelle ou dõun agent autoris® 

par elle.  
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6.4 Le Soumissionnaire doit examiner lõensemble des instructions, formulaires, 

conditions et sp®cifications figurant dans le Dossier dõAppel dõOffres. Il lui appartient 

de fournir tous les r enseignements et documents demand®s dans le Dossier dõAppel 

dõOffres. Tout manquement ¨ cet ®gard peut entra´ner le rejet de son offre. 

 

7. Eclaircissements apport®s au Dossier dõAppel dõOffres, visite du site et r®unions 

préparatoires  

 

7.1 Tout candidat éventuel  désirant des éclaircissements sur les documents contactera 

lõASECNA par ®crit, ¨ son adresse indiqu®e dans les DPAO. Sauf spécification 

contraire indiquée  dans les DPAO,  lõASECNA r®pondra par ®crit ¨ toute demande 

dõ®claircissements reue au plus tard dans les dix (10) jours,  ou le nombre de jours 

indiqués dans le DPAO, avant la date limite de dépôt des offres. Elle adressera une 

copie de sa r®ponse (indiquant la question pos®e mais sans mention de lõauteur) ¨ tous 

les candidats éventuels qui auront obtenu  le Dossier dõAppel dõOffres directement 

aupr¯s dõelle. Au cas o½ lõASECNA jugerait n®cessaire de modifier le Dossier dõAppel 

dõOffres suite aux ®claircissements fournis, elle le fera conform®ment ¨ la proc®dure 

stipul®e ¨ la clause 8 et ¨ lõarticle 22.2 des présentes IS. 

 

7.2 Il est conseill® au Soumissionnaire de visiter et dõinspecter le site des travaux et ses 

environs et dõobtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les 

renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de lõoffre et la 

signature dõun march® pour lõex®cution des Travaux.  Les co¾ts li®s ¨ la visite du site 

sont à la charge du Soumissionnaire.  

 

7.3 LõASECNA autorisera le Soumissionnaire et ses employ®s ou agents ¨ p®n®trer dans 

ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition 

expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents la dégagent, elle, ses 

employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si 

n®cessaire, et quõils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des 

pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.  

 

7.4 Les réponses fournies aux questions posées pendant le processus de l'appel d'offres ne 

doivent en aucun cas révéler l'identité de  l'auteu r desdites questions. Lesdites  

réponses à ces questions seront communiquées à tous ceux qui ont acheté le Dossier 

dõAppel dõOffres. 

 

7.5 Lorsqu'une réunion préparatoire est prévue par les DPAO, le représentant que le 

Soumissionnaire aura désigné est i nvité à assister à cette réunion préparatoire qui se 

tiendra au lieu et date indiqués aux DPAO. Lõobjet de la r®union est de clarifier tout 

point et répondre aux questions qui pourraient être soulevées à ce stade.  

 

7.6 Il est demandé au Soumissionnaire, autant  que possible, de soumettre toute question 

par ®crit, de faon quõelle parvienne ¨ lõASECNA au moins une semaine avant la 

réunion préparatoire.  
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7.7 Le compte-rendu de la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le 

Dossier dõAppel dõOffres. Toute modification des documents dõappel dõoffres ®num®r®s 

¨ l'ali®na 6.1 des pr®sentes IS, qui pourrait sõav®rer n®cessaire ¨ lõissue de la r®union 

pr®paratoire, sera faite par lõASECNA qui publiera un additif conform®ment aux 

dispositions de la Clause 8 des présentes IS, et non par le canal du compte -rendu de 

la réunion préparatoire.  

 

7.8 Le fait quõun soumissionnaire nõassiste pas ¨ la r®union pr®paratoire ¨ lõ®tablissement 

des offres, ne sera pas un motif de disqualification.  

 

8. Modifications apportées au D ossier dõAppel dõOffres 

 

8.1 LõASECNA peut, ¨ tout moment, avant la date limite de remise des offres, modifier le 

Dossier dõAppel dõOffres en publiant un additif.  

 

8.2 Tout additif publi® sera consid®r® comme faisant partie int®grante du Dossier dõAppel 

dõOffres et sera communiqué par écrit à tous ceux qui ont obtenu ledit Dossier 

directement des sources indiquées dans l'Avis d'Appel d'Offres.  

 

8.3 Afin de laisser aux soumissionnaires éventuels un délai raisonnable pour prendre en 

compte lõadditif dans la pr®paration de leurs offres, lõASECNA peut, ¨ sa discr®tion, 

reporter la date limite de remise des offres conformément à la clause 22.2 des 

présentes IS.  

 

D. Préparation des offres  

 

9. Frais de soumission  

 

9.1 Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et  à la présentation 

de son offre, et lõASECNA nõest en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les 

r®gler, quels que soient le d®roulement et lõissue de la proc®dure dõappel dõoffres. 

 

10. Langue de lõoffre 

 

10.1 Lõoffre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents concernant la 

soumission, ®chang®s entre le Soumissionnaire et lõASECNA seront r®dig®s en 

français. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le 

Soumissionnaire dans le cadre de la soumission peuvent être rédigés dans une  autre 

langue ¨ condition dõ°tre accompagn®s dõune traduction en franais, auquel cas, aux 

fins dõinterpr®tation de lõoffre, la traduction en franais fera foi. 

 

11. Documents constitutifs de lõoffre 

 

11.1 Lõoffre comprendra les documents suivants : 
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a) le formulaire dõoffre ;  

 

b) Les autres formulaires inclus dans la Section IV - Formulaires de 

Soumission,  dûment remplis, y compris le bordereau des prix unitaires et le détail 

quantitatif et estimatif, remplis conformément aux dispositions des clauses 12, et 14 

des présentes IS ;  

 

c) la garantie de soumission établie conformément aux dispositions de la clause 19 des 

présentes IS  ; 

 

d) les variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de 

la clause 13 des présentes IS  ; 

 

e) la confirmation ®crite de lõhabilitation du signataire de lõoffre ¨ engager le 

Soumissionnaire, conformément aux dispositions de la clause 20.2 des présentes IS;  

 

f) les pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 17 des présentes IS, 

que le Soumissionnaire possède les qualifications voulues pour exécuter le Marché 

si son offre est retenue  ;   

 

g) Les documents établis conformément à la Clause 5.1 des présentes IS apportant la 

preuve que les installations proposées par le Soumissionnaire dans son offre ou dans 

toute offre variante (si les variantes sont autorisées) satisfont aux critères de 

provenance des matériels, équipements et services  ; 

 

h) la proposition technique, conformément aux dispositions de la clause 16 des 

présentes IS  ;  

 

i)  la lettre dõengagement environnemental et social ;  

 

j) La liste des sous -traitants en conformité avec la clause 3/6 du CCAG -Travaux  

 

k)  Dans le cas dõune offre pr®sent®e par un groupement, lõaccord de groupement ou une 

lettre dõintention de constituer un groupement comprenant en annexe le projet 

dõaccord de groupement, indiquant au minimum les parties des travaux ¨ r®aliser 

par les partenaires respectifs  ; et 

 

l)  tout autre document exigé dans les DPAO.  

 

12. Formulaire dõoffre et bordereau de prix 

 

12.1 Le Soumissionnaire soumettra son offre en remplissant les formulaires dõoffre fournis 

à la Section  IV - Formulaires de soumission, sans apporter de modifications à leur 

pr®sentation, aucun autre format nõ®tant accept®. Toutes les rubriques doivent °tre 

remplies de manière à fournir le s renseignements demandés.  
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12.2 Le Soumissionnaire présentera le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif 

et estimatif ¨ lõaide des formulaires figurant ¨ la Section VII. Cadres du Bordereau 

des prix unitaires (BPU) et du Devis Quantitatif Estimat if (DQE)  ; 

 

13. Variantes  

 

13.1 Sauf indication contraire dans les  DPAO,  les variantes ne seront pas prises en compte.  

 

13.2 Lorsque les travaux peuvent °tre ex®cut®s dans des d®lais dõex®cution variables, les 

DPAO préciseront ces délais, et indiqueront la méthode retenue pour lõ®valuation du 

d®lai dõach¯vement propos® par le Soumissionnaire ¨ lõint®rieur des d®lais sp®cifi®s.  

Les offres proposant des délais au -delà de ceux spécifiés seront considérées comme non 

conformes. 

 

13.3 Excepté dans le cas mentionné à la Clause  13.4 ci-dessous, les soumissionnaires 

souhaitant offrir des variantes techniques de moindre co¾t doivent dõabord chiffrer la 

solution de base de lõASECNA telle que d®crite dans le Dossier dõAppel dõOffres, et 

fournir en outre tous les renseignements dont lõASECNA a besoin pour proc®der ¨ 

lõ®valuation compl¯te de la variante propos®e, y compris les plans, notes de calcul, 

spécifications techniques, sous détails de prix et méthodes de construction proposées, 

et tous autres d®tails utiles. LõASECNA nõexaminera que les variantes techniques, le 

cas ®ch®ant, du Soumissionnaire dont lõoffre conforme ¨ la solution de base a ®t® 

évaluée la mieux disante.  

 

13.4 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant les  DPAO, à soumettre 

directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties 

de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques.  

 

14. Prix de lõoffre et rabais 

 

14.1 Les prix et rabais indiqués par le Soumissionnaire sur le f ormulaire de soumission et 

le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif seront conformes 

aux stipulations ci -après.  

 

14.2 Le Soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du 

Bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.  Les postes pour lesquels le 

Soumissionnaire nõa pas indiqu® de prix unitaires ne feront lõobjet dõaucun paiement 

par lõASECNA apr¯s ex®cution et seront suppos®s couverts par dõautres prix du D®tail 

quantitatif et estimatif.  

  

14.3 Le prix ¨ indiquer sur le formulaire dõoffre, conform®ment aux dispositions de la 

clause 12 des pr®sentes IS, sera le prix total de lõOffre, hors tout rabais ®ventuel. 

 

14.4 Le Soumissionnaire indiquera tout rabais inconditionnel et la m®thode dõapplication 

dudit rabais sur le formulaire dõoffre conform®ment aux dispositions de la clause 12 

des présentes IS. 
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14.5 A moins quõil nõen soit stipul® autrement dans les DPAO et le CCAP, les prix indiqués 

par le Soumissionnaire sont r®put®s fermes durant lõex®cution du March®, 

conform®ment aux dispositions de lõarticle 11 alin®a - 4/1 du CCAG Travaux. Dans le 

cas où les prix seraient révisables, le Soumissionnaire devra fournir les indices et 

paramètres retenus pour les formules de révision de prix en annexe à la soumission 

et présenter avec son offre tous les renseignements complémentaires requis. 

LõASECNA peut exiger du Soumissionnaire de justifier les indices, pondérations ou 

les param¯tres quõil propose. 

 

14.6 La clause 1.1 peut pr®voir que lõappel dõoffres soit lanc® pour un seul marché (lot) ou 

pour un groupe de marchés (lots). Les Soumissionnaires désirant offrir une réduction 

de prix, en cas dõattribution de plus dõun march®, sp®cifieront les r®ductions 

applicables à chaque groupe de lots ou à chaque marché du groupe de lots. Les 

réductions de prix ou rabais accordés seront proposés conformément à la clause 14.4 

ci-dessus, à la condition toutefois que les offres pour tous les lots soient soumises et 

ouvertes en même temps.  

 

14.6 Les prix des march®s pass®s au nom de lõASECNA sont hors taxes et hors douane. 

Cependant, le cas échéant, sous réserve de dispositions contraires prévues aux DPAO 

et au CCAP, tous les droits, imp¹ts et taxes payables par lõEntrepreneur au titre du 

Marché, ou à tout autre titre, vingt -huit (28) jours avant la date limite de dépôt des 

offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de lõoffre pr®sent®e par le 

Soumissionnaire.  

 

15. Monnaies de lõoffre 

 

15.1 Les monnaies de lõoffre devront suivre les dispositions soit de lõOption A (Clause 15.2) 

ou de lõOption B (Clause 15.3) ; lõoption applicable ®tant celle retenue aux DPAO. 

 

15.2 Option A :  

 

 Le montant de la soumission est libellé entièrement en franc CFA.  

 

 Le Soumissionnaire libellera les prix unitaires du Bordereau des prix et les prix du 

Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante  : 

 

a) les prix seront entièremen t libellés en franc CFA. Le Soumissionnaire qui 

compte engager des d®penses dans dõautres monnaies pour la réalisation des 

Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du 

montant de lõoffre n®cessaires pour couvrir les besoins en monnaies ®trang¯res, 

sans excéder un maximum de trois monnaies de pays.  

 

b) les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en 

franc CFA seront spécifiés par le Soumissionnaire en annexe à la soumission.  
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Ils seront appliqu®s pour tout paiement au titre du March®, pour quõaucun 

risque de change ne soit supporté par le Sou missionnaire retenu.  

 

15.3 Option B :  

 

 Le montant de la soumission est directement libellé en franc CFA et en monnaies 

étrangères  

 

 Le Soumissionnaire libellera séparément les prix unitaires du Bordereau des prix et 

les prix du  Détail quantitatif et estimatif  de la manière suivante :  

 

a) les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte 

se procurer localement seront libellés en franc CFA ; et  

 

b) les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte 

se procurer en devi ses seront libellés dans au plus trois monnaies . 
 

15.4 LõASECNA peut demander aux soumissionnaires dõexpliquer leurs besoins en 

monnaies nationale et étrangères et de justifier que les montants inclus dans les prix 

unitaires et totaux, et indiqués en annexe à l a soumission, sont raisonnables et 

conformes aux dispositions du Dossier dõAppel dõOffres. A cette fin, un ®tat d®taill® de 

ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le Soumissionnaire.  

 

15.5 Durant lõex®cution des Travaux, la part en monnaies étrangères restant à payer sur le 

Montant du March® peut °tre r®vis®e dõun commun accord par lõASECNA et 

lõEntrepreneur de faon ¨ tenir compte de toute modification survenue dans les besoins 

en devises au titre du Marché.  

 

15.6 Le Soumissionnaire retenu pourra  être requis de soumettre une décomposition des 

prix forfaitaires et un sous détail des prix unitaires.  

 

16. Documents constituant la Proposition technique  

 

16.1 Le Soumissionnaire devra fournir une Proposition technique incluant un programme 

des travaux et les mét hodes dõex®cution pr®vues, la liste du mat®riel, du personnel, le 

calendrier dõex®cution et tout autre renseignement demand® ¨ la Section IX- 

Proposition technique. La Proposition technique devra inclure tous les détails 

n®cessaires pour ®tablir que lõoffre du Soumissionnaire est conforme aux exigences 

des spécifications et du calendrier des travaux.  

 

17. Documents attestant des qualifications du soumissionnaire  

 

          Pour ®tablir quõil poss¯de les qualifications requises pour ex®cuter le March®, exig®es 

¨ la Section III, Crit¯res dõ®valuation et de qualification, le Soumissionnaire fournira 

les pièces justificatives demandées dans les formulaires figurant à l a Section IV, 

Formulaires de soumission.  
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18. Période de validité des offres  

 

18.1 Les offres demeureront valables pendant la période spécifiée dans les DPAO après la 

date limite de soumission fix®e par lõASECNA. Une offre valable pour une p®riode 

plus courte sera consid®r®e comme non conforme et rejet®e par lõASECNA. 

 

18.2 Exceptionnellement, avant lõexpiration de la p®riode de validit® des offres, lõASECNA 

peut d emander aux soumissionnaires de proroger la durée de validité de leurs offres. 

La demande et les r®ponses seront formul®es par ®crit. Sõil est demand® une garantie 

dõoffre ou de soumission en application de la clause 19 des pr®sentes IS, sa validit® 

sera prolongée pour une durée correspondante. Un soumissionnaire peut refuser de 

proroger la validité de son offre sans perdre sa garantie. Un soumissionnaire qui 

consent à cette prorogation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera 

autorisé à l e faire, sous réserve des dispositions de la clause 18.3 ci -dessous. 

 

18.3 Dans le cas de march® ¨ prix ferme, si lõattribution est retard®e de plus de soixante 

(60) jours  au-del¨ du d®lai initial dõexpiration de la validit® de lõoffre, le prix du 

Marché sera a ctualisé par un facteur spécifié dans la demande de prorogation. 

Lõ®valuation des offres sera bas®e sur le prix de lõoffre sans prise en consid®ration de 

lõactualisation susmentionn®e. 

 

19. Garantie de soumission  

 

19.1 Sauf spécification contraire dans les  DPAO, le Soumissionnaire fournira lõoriginal 

dõune garantie de soumission qui fera partie int®grante de son offre. Le montant de 

cette garantie et la monnaie dans laquelle elle sera libellée seront indiqués dans les  

DPAO. 

 

19.2 La garantie de soumission se présentera sous la forme indiquée dans les DPAO, 

choisie parmi celles -ci-après,  

 

a) une garantie bancaire à première demande ;  

b) une caution personnelle et solidaire ;  

c) une lettre de crédit irrévocable  ;  

d) un chèque de banque certif ié. 

 

 La garantie de soumission sera soumise soit ¨ lõaide du formulaire de garantie de 

soumission figurant à la Section IV, Formulaires de soumission ou sous une forme 

approuv®e par lõASECNA avant le d®p¹t des offres. Dans les deux cas, le formulaire 

doit  comporter le nom exact et complet du Soumissionnaire.  

 

 La garantie de soumission doit être émise par une source de renom agréé dans un 

pays membre de l'ASECNA  et acceptable par lõASECNA. Si la garantie est ®mise par 

un organisme de cautionnement ou une i nstitution financière situé en dehors d'un 

pays membre de l'ASECNA, il doit °tre agr®® dans son pays dõorigine, acceptable par 
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lõASECNA et avoir une institution financi¯re correspondante situ®e d'un pays 

membre de l'ASECNA  qui devra valider la garantie et permettre ainsi de lõappeler, le 

cas échéant.  

 

 La garantie de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours après 

lõexpiration de la dur®e initiale de validit® de lõoffre, ou prorog®e selon les dispositions 

de la clause 18.2 des IS, le cas échéant.  

 

 Les pays membres de l'ASECNA sont  : Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Centrafrique, 

Comores, Congo, Côte d'Ivoire, France, Gabon, Guinée Bissau, Guinée Equatoriale, 

Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger Sénégal, Tchad, Togo.  

 

19.3 Toute offre non accompagnée dõune garantie substantiellement conforme, si pareille 

garantie est exigée en application de la clause 19.1 des présentes IS, sera écartée par 

lõASECNA comme ®tant non conforme. 

 

19.4 Les garanties de soumission des soumissionnaires non retenus leur seront rest ituées 

après la main levée donnée par l'ASECNA, et après que le Soumissionnaire retenu ait 

signé le Marché et fourni la garantie de bonne exécution prescrite à la clause 41 des 

présentes IS.  

 

19.5 La garantie de soumission du soumissionnaire retenu lui sera res tituée dans les 

meilleurs délais après la signature du Marché, et contre remise de la garantie de 

bonne exécution requise.  

 

19.6 La garantie de soumission peut être saisie  : 

 

a) si le Soumissionnaire retire son offre pendant le d®lai de validit® quõil aura 

sp®cifi® dans le Formulaire dõoffre, sous r®serve des dispositions de la clause 18.2 

des présentes IS ;  

 

b) si le Soumissionnaire nõaccepte pas la correction du montant de sa soumission, 

conformément aux dispositions de la Clause 31 des présentes IS ;  

ou 

c)  sõagissant du soumissionnaire retenu, si ce dernier : 

 

i)  manque à son obligation de signer le Marché en application de la clause 40 des 

présentes IS  ; ou 

 

ii)  manque à son obligation de fournir la garantie de bonne exécution en 

application de la clause 41 des présentes IS.  

 

20. Forme et signature de lõoffre 

 

20.1 Le Soumissionnaire pr®parera un original des documents constitutifs de lõoffre tels 

que décrits à la clause 11 des présentes IS, en i ndiquant clairement la mention 
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« ORIGINAL  è. Par ailleurs, il soumettra le nombre de copies de lõoffre indiqu® dans 

les DPAO, en mentionnant clairement sur ces exemplaires «  COPIE  ». En cas de 

diff®rences entre les copies et lõoriginal, lõoriginal fera foi.  

 

20.2 Lõoriginal et toutes copies de lõoffre seront dactylographi®s ou ®crits ¨ lõencre 

indélébile  ; ils seront signés par une personne dûment habilitée à signer au nom du 

soumissionnaire. Cette habilitation consistera en une confirmation écrite comme 

spécifié dans les DPAO, qui sera jointe à la soumission. Le nom et le titre de chaque 

personne signataire de lõhabilitation devront °tre dactylographi®s ou imprim®s sous 

la signature. Toutes les pages de lõoffre, ¨ lõexception des publications non modifi®es, 

seront paraph®es par la personne signataire de lõoffre. 

 

20.3 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour être valable, devra être signé ou 

paraphé par la personne signataire.  

 

E. Remise des offres et ouverture des plis  

 

21. Cachetage et marquage des offres  

 

21.1 Le Soumissionnaire placera lõoriginal de son offre et chacune de ses copies, y compris 

les variantes éventuellement autorisées en application de la clause 13 des présentes 

IS, dans des enveloppes séparées et cachetées, portant la mention «  ORIGINAL  » 

« VARIANTE  » ou « COPIE  », selon le cas. Toutes ces enveloppes seront elles-mêmes 

placées dans une même enveloppe extérieure cachetée.  

 

21.2 Les enveloppes intérieure et extérieure devront  : 

 

a) comporter le nom et lõadresse du Soumissionnaire ; 

b) °tre adress®es ¨ lõASECNA conformément à la clause  22.1 des présentes IS  ; 

c) comporter le num®ro dõidentification de lõAppel dõOffres des pr®sentes IS et toute 

autre identification indiquées dans les DPAO ; 

d) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et lõheure fix®es pour 

lõouverture des plis en application de la clause 25.1 des pr®sentes IS. 

 

21.3 Si les enveloppes ne sont pas cachet®es et marqu®es comme stipul®, lõASECNA ne 

sera nullement responsable si lõoffre est ®gar®e ou ouverte pr®matur®ment. 

22. Date et heure limite de  remise des offres 

 

22.1 Les offres doivent °tre transmises par courrier postal ou d®pos®es ¨ lõadresse indiqu®e 

dans les DPAO et au plus tard ¨ la date et ¨ lõheure sp®cifi®es dans lesdites DPAO.  

 

22.2 LõASECNA peut, si elle le juge n®cessaire, reporter la date limite de remise des offres 

en modifiant le Dossier dõAppel dõOffres en application de la clause 8 des pr®sentes 
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IS, auquel cas, tous ses droits et obligations et ceux des Soumissionnaires régis par la 

date limite antérieure seront régis par la nouvelle date  limite.  

 

23. Offres hors délai  

 

23.1 LõASECNA nõexaminera aucune offre reue apr¯s lõexpiration du d®lai de remise des 

offres, conform®ment ¨ la clause 22 des pr®sentes IS. Toute offre reue par lõASECNA 

apr¯s la date et lõheure limites de d®p¹t des offres sera d®clarée hors délai, écartée et 

renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte.  

 

24. Retrait, substitutions et modification des offres  

 

24.1 Un soumissionnaire peut retirer, remplacer, ou modifier son offre apr¯s lõavoir 

déposée, par voie de notification écrite, dûment signée par un représentant habilité, 

assortie dõune copie de lõhabilitation en application de la clause 20.2 des pr®sentes IS 

(sauf pour des notifications de retrait). La modification ou lõoffre de remplacement 

correspondante doit être jointe à la n otification écrite. Toutes les notifications doivent 

être  : 

 

a) délivrées en application des clauses 20 et 21 des présentes IS (sauf pour les  

notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). Par ailleurs, les 

enveloppes doivent porter clairement, selon le cas, la mention «  RETRAIT  », 

« OFFRE DE REMPLACEMENT  » ou « MODIFICATION  » ; et  

b) reues par lõASECNA avant la date et lõheure limites de remise des offres 

conformément à la clause 22 des présentes IS.  

 

24.2 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de la clause 

24.1 leur seront ren voyées sans avoir été ouvertes.  

 

24.3 Aucune offre ne peut °tre retir®e, remplac®e ou modifi®e entre la date et lõheure 

limites de d®p¹t des offres et la date dõexpiration de la validit® sp®cifi®e par le 

Soumissionnaire sur le formulaire dõoffre, ou dõexpiration de toute période de 

prorogation de la validité.  

 

25. Ouverture des plis  

 

25.1 LõASECNA proc®dera ¨ lõouverture des plis en pr®sence des repr®sentants d®sign®s 

des soumissionnaires qui souhaitent y assister, ¨ la date, ¨ lõheure et ¨ lõadresse 

indiquée dans les DPAO.   

 

25.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquées «  RETRAIT  » seront ouvertes et 

leur contenu annonc® ¨ haute voix, tandis que lõenveloppe contenant lõoffre 

correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Aucun 

retrait dõoffre ne sera autorisé si la notification correspondante ne contient pas une 

habilitation valide du signataire ¨ demander le retrait et nõest pas lue ¨ haute voix. 
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Ensuite, les enveloppes marquées «  OFFRE DE REMPLACEMENT  » seront ouvertes 

et annoncées à haute vo ix et la nouvelle offre correspondante substituée à la 

précédente, qui sera renvoyée sans avoir été ouverte au Soumissionnaire. Aucun 

remplacement dõoffre ne sera autoris® si la notification correspondante ne contient 

pas une habilitation valide du signata ire ¨ demander le remplacement et nõest pas lue 

à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées «  MODIFICATION  » seront ouvertes et 

leur contenu lu ¨ haute voix avec lõoffre correspondante. Aucune modification dõoffre 

ne sera autorisée si la notification corr espondante ne contient pas une habilitation 

valide du signataire ¨ demander la modification et nõest pas lue ¨ haute voix. Seules 

les offres qui ont ®t® ouvertes et annonc®es ¨ haute voix lors de lõouverture des plis 

seront ensuite considérées.  

 

25.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes lõune apr¯s lõautre et le nom du 

soumissionnaire annonc® ¨ haute voix, ainsi que la mention ®ventuelle dõune 

modification, le prix de lõoffre, y compris tout rabais et toutes variantes ®ventuelles, 

lõexistence dõune garantie de soumission si elle est exigée, et tout autre détail que 

lõASECNA peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de lõoffre 

annonc®s ¨ haute voix lors de lõouverture des plis seront soumis ¨ ®valuation. Toutes 

les pages du Formulaire d õoffre et du Bordereaux de prix et D®tail quantitatif et 

estimatif seront vis®es par un minimum de trois repr®sentants de lõASECNA pr®sents 

¨ lõouverture des plis. Aucune offre ne sera ®cart®e ¨ lõouverture des plis, except®es 

les offres hors délai en appl ication de la clause 23.  

 

25.4 LõASECNA ®tablira un proc¯s-verbal de la s®ance dõouverture des plis, qui comportera 

au minimum  :  

 - le nom du soumissionnaire et pr®cisera sõil y a retrait, remplacement de lõoffre ou 

modification  ;  

-  le prix de lõoffre, par lot le cas échéant, y compris tous rabais et variante proposés  ; et 

- lõexistence ou lõabsence dõune garantie de soumission si elle est exig®e.  

 

Il sera demandé aux représentants des soumissionnaires présents de signer une feuille de 

présence. 

 

F. Evaluation  et comparaisons des offres  

 

26. Confidentialité  

 

26.1 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer lõASECNA lors de 

lõexamen, de lõ®valuation, de la comparaison des offres et de la v®rification de la 

capacit® des candidats ou lors de la d®cision dõattribution peut entraîner le rejet de 

son offre. 

 

26.2 Aucune information relative ¨ lõexamen, ¨ lõ®valuation, ¨ la comparaison des offres, et 

à la vérification de la qualification des soumissionnaires, et à la recommandation 

dõattribution du March® ne sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre 
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personne non concern®e par ladite proc®dure tant que lõattribution du March® nõaura 

pas été rendue publique.  

 

26.3 Nonobstant les dispositions de la clause 26.2 ci -dessus, entre le moment où les plis 

seront ouverts et  celui où le Marché sera attribué, si un soumissionnaire souhaite 

entrer en contact avec lõASECNA pour des motifs ayant trait ¨ son offre, il devra le 

faire exclusivement par écrit.  

 

27. Eclaircissements concernant les offres  

 

27.1 Pour faciliter lõexamen, lõ®valuation, la comparaison des offres et la v®rification des 

qualifications des soumissionnaires, lõASECNA a toute latitude pour demander ¨ un 

soumissionnaire des éclaircissements sur son offre. Aucun éclaircissement apporté 

par un soumissionnaire autrem ent quõen r®ponse ¨ une demande de lõASECNA ne 

sera pris en compte. La demande dõ®claircissement de lõASECNA, comme la r®ponse 

apportée, seront formulées par écrit. Aucune modification de prix, ni aucun 

changement substantiel de lõoffre ne seront demand®s, offerts ou autoris®s, si ce nõest 

pour confirmer la correction des erreurs arithm®tiques d®couvertes par lõASECNA 

lors de lõ®valuation des offres en application de la clause 31 des pr®sentes IS. 

 

27.2 L'ASECNA se réserve le droit de rejeter une offre au cas où  un soumissionnaire 

n'apporte pas de réponse à une demande d'éclaircissement dans le délai fixé par la 

lettre de demande.  

 

28. Divergences, réserves ou omissions  

 

28.1 Aux fins de lõ®valuation des offres, les d®finitions suivantes seront dõusage : 

 

a) Une « divergence è est un ®cart par rapport aux stipulations du Dossier dõAppel 

dõOffres ; 

 

b) Une « réserve è constitue la formulation dõune conditionnalit® restrictive, ou la non 

acceptation de toutes les exigences du Dossier dõAppel dõOffres ; et 

 

c) Une « omission » constitue un manquement à fournir en tout ou en partie, les 

renseignements et documents  exig®s par le Dossier dõAppel dõOffres. 

 

29. Conformité des offres  

 

29.1 LõASECNA ®tablira la conformit® de lõoffre sur la base de sa seule teneur.  

 

29.2 Une offre conforme pour lõessentiel est une offre conforme ¨ toutes les stipulations, 

sp®cifications et conditions du Dossier dõAppel dõOffres, sans divergence, r®serve ou 

omission substantielles . Les divergences ou omission substantielles  sont celles :  
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a) qui limitent de manière substantielle la portée, la qualité ou les performances des 

travaux spécifiés dans le Marché  ; ou  

 

b) qui limitent, dõune mani¯re substantielle et non conforme au Dossier dõAppel 

dõOffres, les droits de lõASECNA ou les obligations du Soumissionnaire au titre du 

Marché  ; ou  

 

c) dont lõacceptation serait pr®judiciable aux autres Soumissionnaires ayant pr®sent® 

des offres conformes pour lõessentiel.  

L'ASECNA d®terminera si lõoffre est conforme pour lõessentiel aux dispositions du 

Dossier dõAppel dõOffres en se basant sur son contenu sans avoir recours ¨ des ®l®ments 

de preuve extrinsèques.  

 

29.3 LõASECNA ®cartera toute offre qui nõest pas conforme pour lõessentiel au Dossier 

dõAppel dõOffres et le Soumissionnaire ne pourra pas par la suite la rendre conforme 

en apportant des corrections à la divergence, réserve ou omission substantielle 

constatée. 

 

30. Non-conformité, erreurs et omissions  

 

30.1 Si une offre est conforme pour lõessentiel, lõASECNA peut tol®rer toute non-conformité 

ou omission qui ne constitue pas une divergence, réserve ou omission substantielle 

par rapport aux conditions de lõappel dõoffres. 

 

30.2 Si une offre est conforme pour lõessentiel, lõASECNA peut demander au 

Soumissionnaire de présenter, dans un délai raisonnable, les informations  ou la 

documentation nécessaires pour remédier à la non -conformité ou aux omissions non 

essentielles constat®es dans lõoffre en rapport avec la documentation demand®e. 

Pareille omission ne peut, en aucun cas, être liée à un élément quelconque du prix de 

lõoffre. Le Soumissionnaire qui ne ferait pas droit à cette demande peut voir son offre 

écartée.  

 

30.3 Si une offre est conforme pour lõessentiel, lõASECNA corrigera les non-conformités ou 

omissions non essentielles qui affectent le prix de lõoffre. ë cet effet, le prix de lõoffre 

sera r®vis®, uniquement aux fins de comparaison, compte tenu de lõ®l®ment ou du 

composant manquant ou non conforme.  

 

31. Corrections des erreurs arithmétiques  

 

31.1 Si une offre est conforme pour lõessentiel, lõASECNA rectifiera les erreurs 

arit hmétiques sur la base suivante  : 

a) sõil y a contradiction entre le prix indiqu® en lettres et en chiffres, le montant 

en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique, 

auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des  alinéas (c) et (d) 

ci-dessous ; 
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b) lorsquõil y a une incoh®rence entre le prix unitaire du bordereau et celui du 

devis estimatif, le prix unitaire du bordereau fera foi  ; 

 

c) sõil y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant 

le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera 

corrig®, ¨ moins que, de lõavis de lõASECNA, la virgule des d®cimales du prix 

unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué 

prévaudra et le prix unitaire sera corrigé  ; et 

 

d) si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux nõest pas exact, 

les sous totaux feront foi et le total sera corrigé.  

 

31.2 Si le Soumissionnaire ayant pr®sent® lõoffre ®valu®e la mieux- disante, nõaccepte pas 

les corrections apportées, son offre sera écartée.  

32. Conversion en une seule monnaie  

 

32.1 Aux fins dõ®valuation et de comparaison et dans le cas uniquement de lõoption B de la 

Clause 15 des présentes IS, l'ASECNA convertira les montants en diverses monnaies 

dans lesquelles le montant de la soumission est payable en une seule monnaie, en 

utilisant le cours vendeur fixé par la source spécifiée dans les DPAO,  en vigueur à la 

date qui y est également spécifiée.  

 

33. Marge de préférence  

 

33.1 Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de préférence ne sera 

accordée. 

 

34. Evaluation des offres  

 

34.1 Pour ®valuer une offre, lõASECNA utilisera tous les crit¯res et m®thodes d®finis dans 

cette clause, ¨ lõexclusion de tous autres crit¯res et m®thodes.  

 

34.2 Pour ®valuer une offre, lõASECNA prendra en compte les éléments ci -après : 

 

a) le prix de lõoffre, en excluant les sommes provisionnelles et, le cas ®ch®ant, les 

provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif 

récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en r®gie, lorsquõils sont 

chiffrés de façon compétitive;  

 

b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en 

application de la clause 31.1;  

 

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de la 

clause 14.4; 
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d) en convertissant en une seule monnaie le montant résultant des opérations 

(a), (b) et (c) ci-dessus, conformément aux dispositions de la Clause 32 des 

présentes IS;  

 

e) en ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute 

autre modi fication, divergence ou réserve quantifiable conformément à la 

clause 30.3 des présentes IS ; 

 

f) les ajustements r®sultant de lõutilisation des facteurs dõ®valuation indiqu®s ¨ 

la Section III, Crit¯res dõ®valuation et de qualification; 

 

g) le cas échéant, conformément aux dispositions des DPAO et Spécifications 

techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront 

évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le 

Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solut ion technique 

sp®cifi®e par le Ma´tre de lõouvrage dans les DPAO. 

 

34.3 Lõeffet estim® des formules de r®vision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, 

appliqu®es durant la p®riode dõex®cution du March®, ne sera pas pris en consid®ration 

lors de lõ®valuation des offres. 

 

34.4 Si cela est prévu dans les DPAO, le pr®sent Dossier dõAppel dõOffres autorise les 

soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet à 

lõASECNA dõattribuer un ou plusieurs lots ¨ un ou plus dõun soumissionnaire. La 

m®thode dõ®valuation pour d®terminer la combinaison dõoffre la mieux-disante, compte 

tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire dõoffre, sera pr®cis®e dans la Section III, 

Crit¯res dõ®valuation et de qualification. 

 

Si lõoffre ®valu®e la mois-disante est fortement déséquilibrée par rapport à 

lõestimation de lõASECNA de lõ®ch®ancier de paiement des travaux ¨ ex®cuter, 

lõASECNA peut demander au Soumissionnaire de fournir le sous d®tail de prix pour 

tout élément du Détai l quantitatif et estimatif, pour prouver que ces prix sont 

compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Après avoir 

examin® le sous d®tail de prix, lõASECNA peut :  

 

a. soit  demander que le montant de la garantie de bonne exécution indiqué à la 

Clause 41 des pr®sentes IS soit port®, aux frais de lõattributaire du March®, ¨ un 

niveau suffisant pour la protéger contre toute perte financière au cas où 

lõattributaire viendrait ¨ manquer ¨ ses obligations au titre du March® ; 

 

b. soit écarter lõoffre concern®e. 

 

35. Comparaison des offres  
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35.1 LõASECNA comparera toutes les offres substantiellement conformes pour d®terminer 

lõoffre ®valu®e la moins-disante, en application de la clause 34.2 des présentes IS . 
 
36. Qualification du soumissionnaire  

 

36.1 LõASECNA sõassurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis lõoffre ®valu®e 

la moins -disante et substantiellement conforme aux dispositions du dossier dõappel 

dõoffres, satisfait aux crit¯res de qualification stipul®s dans la Section III, Crit¯res 

dõ®valuation et de qualification, et a d®montr® dans son offre quõil poss¯de les 

qualifications requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.  

 

36.2 Cette d®termination sera fond®e sur lõexamen des pi¯ces attestant les qualifications 

du soumissionnaire fournie s en application de la clause 17 des présentes IS  ; sur les 

éclaircissements apportés en application de la clause 27 des présentes IS et sur la 

Proposition technique du soumissionnaire.  

 

36.3 Lõattribution du March® au Soumissionnaire est subordonn®e ¨ lõissue positive de 

cette d®termination. Au cas contraire, lõoffre sera rejet®e et lõASECNA proc®dera ¨ 

lõexamen de la seconde offre ®valu®e la moins-disante afin dõ®tablir de la m°me 

mani¯re si le Soumissionnaire est capable dõex®cuter le March® de faon satisfaisante. 

 

37. Droit de lõASECNA dõaccepter lõune quelconque des offres et de rejeter une ou toutes 

les offres 

 

37.1 LõASECNA se r®serve le droit dõaccepter ou dõ®carter toute offre, et dõannuler la 

proc®dure dõappel dõoffres et dõ®carter toutes les offres ¨ tout moment avant 

lõattribution du March®, sans encourir de ce fait une responsabilit® quelconque vis-à-

vis des soumissionnaires.  

 

G. Attribution du marché  

 

38. Crit¯res dõattribution 

 

38.1 LõASECNA attribuera le March® au Soumissionnaire dont lõoffre aura ®t® ®valu®e la 

moins-disante et jug®e substantiellement conforme au Dossier dõAppel dõOffres, ¨ 

condition que le Soumissionnaire soit en outre jugé qualifié pour exécuter le Marché 

de façon satisfaisante.  

 

39. Notification de lõattribution du March® 

 

39.1 Avant lõexpiration du d®lai de validit® des offres, lõASECNA notifiera au 

Soumissionnaire retenu, par ®crit, que son offre a ®t® retenue en m°me temps quõil 

notifie ®galement aux autres soumissionnaires les r®sultats de lõappel dõoffres. Cette 

lettre de notification indiquera le mont ant que l'ASECNA paiera ¨ lõEntrepreneur au 

titre de lõex®cution des Travaux et de ses obligations de garantie. 
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39.2 La lettre de notification précisera le cas échéant, les corrections apportées au montant 

de lõoffre initiale de lõattributaire provisoire. Si le Soumissionnaire nõaccepte pas la 

correction ainsi effectu®e, son offre sera rejet®e et la garantie dõoffre peut °tre saisie.  

 

39.3 LõASECNA r®pondra rapidement par ®crit ¨ tout soumissionnaire ayant pr®sent® une 

offre infructueuse qui, après la notifica tion des résultats selon les dispositions de la 

clause 39.1 ci-dessus, lui aura présenté par écrit, dans un délai de cinq (05) jours à 

compter de la date de réception de ladite  lettre de notification, une requête en vue 

dõobtenir des informations sur le (ou les) motif(s) pour le(s)quel(s) son offre nõa pas ®t® 

retenue.  

 

40. Signature du Marché  

 

40.1 Dans les meilleurs d®lais apr¯s la notification, lõASECNA enverra au Soumissionnaire 

retenu l'acte d'engagement et le Cahier des Clauses Administratives Particulières.  

 

40.2 Dans le délai de trente (30 ) jours à compter de la date de  réception de l'acte 

d'engagement, le Soumissionnaire retenu le signera ainsi que le Cahier des Clauses 

Administratives Particuli¯res, les datera et les renverra ¨ lõASECNA.  

 

41. Garantie de bonne exéc ution  

 

41.1 Dans le délai de trente (30) jours à compter de la date de réception de la notification, 

par lõASECNA, de lõattribution du March®, le Soumissionnaire retenu fournira la 

garantie de bonne exécution, conformément au CCAP (Cahier des Clauses 

Administra tives Particulières), en utilisant le Formulaire de garantie de bonne 

exécution figurant à la Section VIII, Formulaires du Marché, ou tout autre modèle 

jug® acceptable par lõASECNA. 

 

41.2 Le défaut de fourniture, par le Soumissionnaire retenu, de la garant ie de bonne 

ex®cution susmentionn®e ou le fait quõil ne signe pas l'acte d'engagement, constituera 

un motif suffisant dõannulation de lõattribution du March® et de saisie de la garantie 

de soumission. 

          Le cas ®ch®ant, lõASECNA pourra attribuer le Marché au Soumissionnaire dont 

lõoffre est jug®e substantiellement conforme au dossier dõappel dõoffres et class®e la 

deuxième moins -disante, et qui possède les qualifications exigées pour exécuter le 

Marché de façon satisfaisante.  

 



Section II ȡ $ÏÎÎïÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÄȭÏÆÆÒÅÓ 

DAO N°1926-2019 - Travaux de - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ .ƭƻŎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƻǊƻƴƛ - 
Construction des logements ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł aƻǊƻƴƛ ς Union des Comores - Page 29 

 

Section II : Donn®es particuli¯res de lôappel dôoffres  
 

 

 

Les dispositions ci-apr¯s, qui sont sp®cifiques aux Travaux faisant lôobjet de lôAppel dôoffres, compl¯tent 

ou, le cas échéant, modifient les dispositions des Instructions aux Soumissionnaires.  En cas de 

divergence, les données particulières ci-dessous ont priorité sur les clauses des IS. 

 

Les chiffres de la première colonne se réfèrent à la Clause correspondante des Instructions aux 

Soumissionnaires. 
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A. Généralités 

 

1. 

 

1.1 

 

 

            1.1 

Objet de lôappel dôoffres 
 

Nom et adresse du Maître d'Ouvrage : Direction des Etudes et Projets ï ASECNA ï BP 

8163 Route de la corniche des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes 

SENEGAL - Téléphone : (221) 33 848 05 10  

 

Nom et Num®ro dôidentification de lôAOI :  

 

Travaux de : construction du bloc technique et de la tour de contrôle de lôa®roport 

international de Moroni  ï construction des logements dôastreinte à la représentation de 

lôASECNA à Moroni - Union des Comores   

 

ASECNA/DGDD/DETD/1926/2019 du 19 août 2019 

 

            1.1 Nom du projet et nombre et num®ro d'identification des lots faisant lôobjet du pr®sent AOI :  

 

Les équipements, fournitures, travaux et prestations à livrer sont réparties en deux (02) 

lots distincts suivants : 

 

LOT 1 : Travaux de construction du bloc technique et de la tour de contrôle de 

lôa®roport international de Moroni ï Union des Comores   

 

LOT 2 : Travaux de construction des logements dôastreinte ¨ la repr®sentation de 

lôASECNA ¨ Moroni  ï Union des Comores   

 

Les lots sont dissociables.  

 

Les soumissionnaires devront pr®ciser les lots choisis dans leur dôoffre. 

 

Les soumissionnaires peuvent soumissionner pour un (1) ou les deux (2) lots et être 

attributaires d'un (1) ou les deux (2) lots qui feront lôobjet de march®s s®par®s. 

 

Les soumissionnaires qui désirent soumissionner pour les deux (2) lots devront 

présenter une offre séparée pour chaque lot. 

 

Pour être attributaire des deux (2) lots à la fois, le soumissionnaire doit apporter les preuves 

quôil dispose des qualifications n®cessaires pour ex®cuter concomitamment ou en parall¯le 

les équipements, fournitures, travaux et prestations des deux (2) lots. 

 

2. 

 

2.1 

Origine des fonds ou Source de financement du Marché : 

 

Financement : Budget dôinvestissement de lôASECNA 

 

Intitulé et numéro du projet :  
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LOT 1 :  

 

Nom du projet : Travaux de construction du bloc technique et de la tour de contrôle de 

lôa®roport international de Moroni ï Union des Comores   

Numéro : Projet 3801 - NPE 81110 ï CB 2390 

 

LOT 2 :  

 

Nom du projet : Travaux de construction des logements dôastreinte ¨ la repr®sentation 

de lôASECNA ¨ Moroni ï Union des Comores     

Numéro : Projet 2803 - NPE 80280 ï CB 2390 

 

4. 

 

           4.1  

Candidats admis à concourir 

 

Les Instructions aux soumissionnaires sôappliquent. 

 

           4.6 Les Groupements dont les membres sont solidairement responsables, sont éligibles. Le 

nombre des membres de chaque Groupement est limité au maximum à trois (03). 

 

5. 

 

          5.1          

 

Critères dôorigine  

 

Les Instructions aux soumissionnaires sôappliquent 

B. Dossier dôappels dôoffres 

 

         7. 

 

 

         7.1          

 

 

 

         

 

       7.1          

 

 

Eclaircissements apport®s au Dossier dôAppel dôOffres, visite du site et r®unions 

préparatoires 

 

Aux seules fins dôobtention des ®claircissements, lôadresse du Ma´tre de lôOuvrage est la 

suivante : A lôattention du Directeur des Etudes et Projets, ASECNA, B.P. : 8163 Route 

de la corniche des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes / Dakar - 

SENEGAL - Téléphone : (221) 33 848 05 10, adresse électronique : aos@asecna.org 

 

Votre demande doit parvenir à cette adresse au plus tard quinze (15) jours avant la date 

limite de dépôt des offres. 

 

 

 

 

 

 

 

        7.5 

Le pr®sent Dossier dôAppel dôOffres (DAO) est consultable ou t®l®chargeable sur le site 

institutionnel de lôASECNA www.asecna.aero rubrique appels dôoffres. Il est ®galement 

recommand® ¨ toute personne physique ou morale int®ress®e par le pr®sent appel dôoffres 

de sôenregistrer au moment de t®l®charger le DAO pour b®n®ficier des additifs et mises ¨ 

jour éventuels. 

 

Une réunion préparatoire nôest pas pr®vue. 

 

La visite du site des travaux est obligatoire. Mais, elle ne sera pas organisée par l'ASECNA  

 

mailto:aos@asecna.org
http://www.asecna.aero/
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Il est demandé aux soumissionnaires de visiter le site qui accueillera les Infrastructures afin 

de collecter toutes les données techniques, dôexploitation et environnementales pour 

présenter une offre cohérente et complète. 

 

Les frais liés à la visite du site sont à la charge des Soumissionnaires. 

 

Les soumissionnaires sont censés avoir pris tous les renseignements relatifs aux installations 

existantes concern®es par le projet, les conditions dôenvironnement mais aussi les droits et 

réglementations en vigueur au Comores. 

 

L'ASECNA dégage toute responsabilité dans tout surcoût éventuel apparu lors de 

lôex®cution du march® et li® ¨ un manque d'information sur le site concerné par le 

projet. 

 

C. Préparation des offres 

 

         

         11. 

  

         11.1 

Documents constitutifs de lôoffre 

 

Lôoffre comprendra les documents suivants :  

 

1. le formulaire dôoffre ; 

 

2. les autres formulaires inclus dans la Section IV- Formulaires de Soumission, dûment 

remplis, y compris le bordereau des prix unitaires et le détail quantitatif et estimatif, 

remplis conformément aux dispositions des clauses 12, et 14 des présentes IS ; 

 

3. la garantie dôoffre ®tablie conform®ment aux dispositions de la clause 19 des pr®sentes 

IS ; 

 

4. les variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de la 

clause 13 des présentes IS; 

 

5. la confirmation ®crite de lôhabilitation du signataire de lôoffre ¨ engager le 
Soumissionnaire, conformément aux dispositions de la clause 20.2 des présentes IS ;  

 

6. les pièces attestant, conformément aux dispositions de la clause 17 des présentes IS, que 

le Soumissionnaire possède les qualifications voulues pour exécuter le Marché si son 

offre est retenue (Formulaires ELI -1.1; ELI -1.2; FIN-2.1.1(a); FIN-2.1.1(b); FIN-

2.1.2(a); FIN-2.1.2(b); EXP-2.2.1; EXP-2.2.2 (a); EXP-2.2.2 (b); PER 1; PER 2 et 

MAT avec les pièces jointes exigées par les formulaires) ;   

 

7. les documents établis conformément à la Clause 5.1 des présentes IS apportant la preuve 

que les installations proposées par le Soumissionnaire dans son offre ou dans toute offre 

variante (si les variantes sont autorisées) satisfont aux critères de provenance des 

matériels, équipements et services ; 
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8. la proposition technique, conformément aux dispositions de la clause 16 des présentes 

IS (Organisation du site; Méthode de réalisation; calendrier de Mobilisation; 

Calendrier de Construction; sous-traitance, provenance des matériaux) ;  

 

9. la lettre dôengagement environnemental et social;  

 

10. la liste des sous-traitants en conformité avec la clause 3/6 du CCAG-Travaux ; 

 

11. dans le cas dôune offre pr®sent®e par un groupement, lôaccord de groupement ou une 

lettre dôintention de constituer un groupement comprenant en annexe le projet dôaccord 

de groupement, indiquant au minimum les parties des travaux à réaliser par les 

partenaires respectifs ;  

 

12. le reçu d'achat du dossier ; 

 

13. le quitus fiscal en cours de validité à la date du dépôt des offres ; 

 

14. l'attestation de visite du site ; 

 

15. lôoriginal ou la copie l®galis®e de lôattestation de non-faillite délivrée par le tribunal et 

datant de moins de trois (03) mois à la date du dépôt des offres ;  

 

16. l'acte d'engagement paraphé ; et 

 

17. une clé USB ou un DVD comportant un index papier et exempt de tout virus et contenant 

tous les documents de l'offre en fichiers non compressés, imprimables et reproductibles. 

Ils seront en format Microsoft Word 2010 pour les pièces écrites, Microsoft Excel 2010 

pour les devis quantitatifs estimatifs et les bordereaux de prix unitaires, et Format JPEG 

pour les notices, photos et images. Lôensemble des documents seront ®galement fournis 

sous format PDF imprimable et reproductible. 

 

Ces pièces 1 à 17 doivent être impérativement présentées dans cet ordre et séparées par 

des onglets. 
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13 

 

13.1 

Variantes 

 

Les variantes ne seront pas prises en compte.  

 

13.2 

 

 

Délai d'exécution :  

 

LOT 1 :  

 

Les offres sont appel®es sur la base dôun d®lai dôex®cution des travaux compris entre vingt 

(20) mois au minimum et vingt-quatre (24) mois au maximum. La m®thode dô®valuation 

figure à la Section III. Le d®lai dôex®cution propos® par le Soumissionnaire retenu deviendra 

le d®lai dôex®cution contractuel. 

 

LOT 2 :  

 

Les offres sont appel®es sur la base dôun d®lai dôex®cution des travaux compris entre Dix-

huit  (18) mois au minimum et vingt (20) mois au maximum. La m®thode dô®valuation figure 

¨ la Section III. Le d®lai dôex®cution propos® par le Soumissionnaire retenu deviendra le d®lai 

dôex®cution contractuel. 

 

13.4 Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux, si elles sont demandées dans les 

spécifications techniques, sont permises. 

 

14.5 Les prix proposés par le Soumissionnaire seront fermes et non révisables. 

 

14.7 Montant de lôoffre  
 

Les prix du marché sont hors droits de douane et taxes. 

 

Toutefois, le soumissionnaire est tenu de se renseigner auprès des Autorités locales s'il 

existe des exceptions non couvertes par cette exonération en droits de douanes et taxes 

pour les inclure dans ses prix.  

 

15.1 Monnaies de soumission et de règlement 

 

Le montant de la soumission est libellé entièrement en Francs CFA. 

 

Le Soumissionnaire libellera les prix unitaires du Bordereau des prix et les prix du Détail 

quantitatif et estimatif de la manière suivante : 

 

a) les prix seront entièrement libellés en Francs CFA. Le Soumissionnaire qui compte 

engager des d®penses dans dôautres monnaies pour la r®alisation des travaux, indiquera en 

annexe ¨ la soumission le ou les pourcentages du montant de lôoffre n®cessaires pour 

couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de deux monnaies 

de pays. 
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b) les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en Francs CFA 

seront spécifiés par le Soumissionnaire en annexe à la soumission. Ils seront appliqués 

pour tout paiement au titre du March®, pour quôaucun risque de change ne soit support® 

par le Soumissionnaire retenu. 

 

18 Période de validité des offres : cent quatre-vingt (180) jours 

19.1 Montant de la garantie de la soumission 

 

Une Garantie de soumission est requise. 

 

Pour chaque lot, son montant est au moins de deux pour cent (2%) du montant de l'offre 

et elle sera libellée en Francs CFA. 

 

          20.1 Un (01) original  de lôOffre et deux (02) copies seront fournies. 

20.2 La confirmation ®crite de lôhabilitation du signataire à engager le Soumissionnaire consistera 

en une délégation des statuts de la Société ou par tout autre document d'habilitation engageant 

le soumissionnaire et acceptable par l'ASECNA. 

 

D. Remise des offres et ouverture des plis 

 

21.1 Cachetage et marquage des offres 

Aux seules fins de remise des offres  lôadresse du Ma´tre de lôOuvrage est la suivante : A 

lôattention du Secrétariat du Directeur des Etudes et Projets, ASECNA, B.P. 8163  

Route de la corniche des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes / 

Dakar - SENEGAL Téléphone : (221) 33 848 05 10  

 

L'enveloppe extérieure cachet®e, portera en plus du nom et lôadresse du Soumissionnaire, 

lôadresse :  

 

Monsieur le Directeur des Etudes et Projets 

ASECNA, B.P. 8163  Route de la corniche des Almadies à proximité du lieu de 

pèlerinage des Layènes / Dakar - SENEGAL Téléphone : (221) 33 848 05 10  

 

Appel d'Offres N°ASECNA/DGDD/DETD/1926/2019. 

Travaux de construction du bloc technique et de la tour de contr¹le de lôaéroport 

international de Moroni ï Travaux de construction des logements dôastreinte 

Union des Comores   

LOT NÁ é (pr®ciser le lot et lôobjet de lôoffre)  

 

Projets : 3801 & 2806 

 

« À bΩh¦±wLw v¦Ω9b {9!b/9 59 59th¦L[[9a9b¢ » 
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          22.1 La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : Mar di 1er octobre 2019 

Heure : 12 heures précises, heure locale (GMT) 
 

25.1 Ouverture des plis 

 

Lôouverture des plis aura lieu ¨ lôadresse, ¨ la date et ¨ lôheure suivantes :  

 

Salle de Réunion de la Direction des Etudes et Projets, ASECNA, B.P. 8163 Route de 

la corniche des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes / Dakar - 

SENEGAL Téléphone : (221) 33 848 05 10  

 

Date : Mardi 1er octobre 2019 

Heure : 13 heures précises, heure locale (GMT) 
 

Nombre minimum dôoffres requis pour proc®der ¨ lôouverture des offres : Deux (02). 

 

Il est demandé à chacun des représentants des soumissionnaires qui désirent assister à 

cette s®ance publique dôouverture des plis de se munir dôun mandat d¾ment sign® de 

lôautorit® signataire du Formulaire dôoffre ou de la lettre de soumission. Le modèle est en 

annexé au présent DAO. 
 

E. Evaluation et comparaisons des offres 

 

            32 Conversion en une seule monnaie 

 

Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : est le Franc CFA. 

 

Source du taux de change : Banque Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest 

"BCEA O"  

 

Date du taux de change : vingt-huit (28) jours avant la date limite de dépôt des offres. 

 

            33 Marge de préférence: Non applicable. 

 

F. Attribution du marché  

 

41.1 Garantie de bonne exécution 

 

Le montant de la garantie de bonne exécution est fixé à cinq pour cent (5%) du montant du 

marché et devra être constitué dans les trente (30) jours à compter de la date de réception de 

la notification. Elle sera constitu®e sous la forme dôune garantie ¨ premi¯re demande ®mise 

par un établissement bancaire agréé dans un pays membre de l'ASECNA, ou par un 

établissement bancaire établi dans un autre pays et représenté par une institution financière 

dans un pays membre de l'ASECNA. 
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Section III : Crit¯res dô®valuation et de qualification 
 

 

La présente section contient tous les facteurs, méthodes et critères que l'ASECNA utilisera pour évaluer 

les offres et sôassurer quôun soumissionnaire poss¯de les qualifications requises. Conformément aux 

clauses 34 et 36 des IS, aucun autre facteur, méthode ou critère ne sera utilisé. Le Soumissionnaire 

fournira tous les renseignements demandés dans les formulaires joints à la Section IV, Formulaires de 

soumission. 

 

 

Table des matières 
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1. Evaluation 

 

LôASECNA examinera préalablement les offres pour sôassurer que tous les documents constitutifs de 

lôoffre ont bien ®t® fournis et sont tous complets. 

 

Pour l'®valuation des offres, en sus des crit¯res dont la liste figure ¨ lôarticle 34 des IS, les critères ci-

après seront utilisés : 

 

1.1 Evaluation Technique : 

 

Lô®valuation de lôOffre technique pr®sent®e par le Soumissionnaire comprendra (a) lô®valuation de la 

capacit® technique du Soumissionnaire ¨ mobiliser les ®quipements et le personnel cl®s pour lôex®cution 

du March®, (b) la m®thode dôex®cution, (c) le calendrier de travail, et (d) les sources dôapprovisionnement 

dans les détails suffisants, et en conformité avec les exigences définies à la Section XIII. Spécifications 

Techniques des Travaux. 

1.2 Evaluation commerciale : 

 

Tout ajustement de co¾t r®sultant de lôapplication des proc®dures d®crites ci-après sera ajouté, aux fins 

de comparaison des offres seulement, au montant de lôoffre afin de d®terminer le ç Co¾t ®valu® de lôoffre 

è. Le montant propos® par le Soumissionnaire dans son offre nôen sera pas modifi®. 

 Calendrier dôex®cution pour le lot 1 : 

Temps imparti pour achever les travaux, ¨ partir de la date de lôordre de service de d®marrer lôex®cution 

du march® indiqu®e dans lôordre de service prescrivant de commencer les travaux, compris entre vingt 

(20) mois au minimum et vingt-quatre (24) mois au maximum.  

Si le d®lai dôexécution proposé par le Soumissionnaire est supérieur au délai minimum de vingt (20) 

mois, le facteur dôajustement du montant de lôoffre sera 0,2% pour chaque semaine de d®lai 

supplémentaire à partir de cette période minimum. 

Aucun avantage ne sera accordé en cas de d®lai dôex®cution plus court que le d®lai minimum de vingt 

(20) mois.  

Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum de vingt (20) mois sera rejetée pour 

non-conformité. Ceci dans le cas où les autres soumissionnaires proposent des délais inférieur ou 

égal à vingt-quatre (24) mois. 

 

Calendrier dôex®cution pour le lot 2 : 

Temps imparti pour achever les travaux, à partir de la date de lôordre de service de d®marrer lôex®cution 

du march® indiqu®e dans lôordre de service prescrivant de commencer les travaux, compris entre dix-

huit (18) mois au minimum et vingt (20) mois au maximum.  

Si le d®lai dôex®cution propos® par le Soumissionnaire est supérieur au délai minimum de vingt (20) 

mois, le facteur dôajustement du montant de lôoffre sera 0,2% pour chaque semaine de d®lai 

supplémentaire à partir de cette période minimum. 
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Aucun avantage ne sera accord® en cas de d®lai dôex®cution plus court que le délai minimum de dix-huit 

(18) mois. 

Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum de vingt (20) mois sera rejetée pour 

non-conformité. Ceci dans le cas où les autres soumissionnaires proposent des délais inférieur ou 

égal à dix-huit (18) mois. 

 

1.3 Variantes techniques :  

 

Si une ou des variantes techniques sont permises au titre de la clause 13.4 des IS, elles seront évaluées 

comme les solutions de base. 

 

1.4 Sous-traitants spécialisés : 

  

Seule lôexp®rience sp®cifique de sous-traitants pour travaux spécialisés autorisés par l'ASECNA sera pris 

en compte. Lôexp®rience g®n®rale et les ressources financi¯res des sous-traitants spécialisés ne seront pas 

additionnées à celles du Soumissionnaire pour justifier sa qualification. 

 

2. Qualification  

 

Pour être qualifié, un soumissionnaire doit remplir les conditions suivantes : 

 

a) ne pas avoir ®t® disqualifi® pour les crit¯res dô®ligibilit®, dôinexistence dôant®c®dents de non-

exécution de marché, d'incohérence majeure dans l'offre, de non-conformité de l'offre et le critère 

financier; 

 

b) avoir répondu au seuil minimum pour les critères suivants: 
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Critère  

Soumissionnaire 

Documentation 

Requise 
Entité 

unique 

Groupement dôentreprises 

Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 

membre 

Un membre 

2.1.1 

Capacité 

financière 

i) Le Soumissionnaire doit d®montrer quôil 
dispose dôavoir liquides ou a accès à des 

actifs non grevés ou des lignes de crédit, 

etc. autres que lôavance de démarrage 

éventuel, à des montants suffisants pour 

subvenir aux besoins de trésorerie 

nécessaires à lôex®cution des travaux objet 

du pr®sent Appel dôOffres ¨ hauteur de : 

Pour le lot 1 : un milliard  

(1.000.000.000) de Francs CFA et nets de 

ses autres engagements ; 

Pour le lot 2 : huit cents millions 

(800.000.000) de Francs CFA et nets de 

ses autres engagements. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doit satisfaire 

au critère 
Sans objet Sans objet 

Formulaire FIN 

ï 2.1.1(a) avec 

pièces jointes 
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Critère  

Soumissionnaire 

Documentation 

Requise 
Entité 

unique 

Groupement dôentreprises 

Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 

membre 

Un membre 

 ii)  le Soumissionnaire doit démontrer, à la 

satisfaction de l'ASECNA quôil dispose de 

moyens financiers lui permettant de 

satisfaire les besoins en trésorerie des 

travaux en cours et à venir dans le cadre de 

marchés déjà engagés ;  

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doit satisfaire 

au critère 
Sans objet Sans objet 

Annexe au 

Formulaire FIN ï 

2.1.1 

 iii)  Soumission dô®tats financiers audit®s, 

vérifiés ou certifiés par un expert-

comptable agr®e ou, si cela nôest pas requis 

par la réglementation du pays du 

soumissionnaire, autres états financiers 

acceptables par l'ASECNA pour les trois 

(05) dernières années (2016, 2017 et 

2018) démontrant la solvabilité actuelle et 

la rentabilité à long terme du 

Soumissionnaire. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Sans objet 

Doit 

satisfaire au 

critère 

Sans objet 
Formulaire FIN 

ï 2.1.2(a) 

2.1.2  Chiffre 

dôaffaires 

annuel 

moyen  

Avoir un chiffre dôaffaires annuel moyen dôau 

moins : 

Pour le lot 1 : six milliard s (6.000.000.000) 

de Francs CFA,  

Pour le lot 2 : un milliard deux cents 

millions (1 200.000.000) de Francs CFA  
 

calculé de la manière suivante : le total des 

paiements mandatés reçus pour les marchés 

en cours et/ou achevés au cours des cinq (05) 

dernières années (2014, 2015, 2016, 2017 et 

2018) divisé par 05. 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doivent 

satisfaire au 

critère 

Doit 

satisfaire à 

trente-cinq 

pour cent 

(35%)  de la 

spécification 

Doit satisfaire 

à soixante-

cinq pour cent 

(65%) de la 

spécification 

Formulaire FIN 

ï 2.1.2(b) 
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Critère  

Soumissionnaire 

Documentation 

Requise 
Entité 

unique 

Groupement dôentreprises 

Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 

membre 

Un membre 

2.2.1 

Expérience 

générale en 

construction 

Expérience de marchés de construction à titre 

dôentrepreneur principal, de membre de 

groupement, dôensemblier ou de sous-traitant 

au cours des cinq (05) dernières années 

(2014, 2015, 2016, 2017 et 2018)  qui 

précèdent la date limite de dépôt des offres 

Doit 

satisfaire 

au critère 

Sans objet 

Doit 

satisfaire au 

critère 

Sans objet 
Formulaire EXP 

ï 2.2.1 

2.2.2 

Expérience 

Spécifique 

a) Participation ¨ titre dôentrepreneur 

principal, de membre de groupement, 

dôensemblier ou de sous-traitant dans au 

moins au moins deux (02) marchés au cours 

des cinq (05) dernières années (2014, 2015, 

2016, 2017 et 2018) avec une valeur 

minimum pour chaque marché de : 

 

pour le lot 1 : quatre milliards  

(4.000.000.000) de Francs CFA,  

pour le lot 2 : six cents millions 

(600.000.000) de Francs CFA  
 

qui ont été exécutés de manière satisfaisante 

et termin®s, pour lôessentiel, et qui sont 

similaires aux travaux proposés. La similitude 

portera sur la taille physique, la complexité, 

les méthodes/technologies ou autres 

caractéristiques telles que décrites dans les 

spécifications techniques, Etendue des 

Travaux.  

Doit 

satisfaire 

au critère 

Doivent 

satisfaire au 

critère 

Sans objet 

Doit satisfaire 

à la 

spécification 

pour un 

marché 

Formulaire 

EXP-2.2.2 (a) 
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Critère  

Soumissionnaire 

Documentation 

Requise 
Entité 

unique 

Groupement dôentreprises 

Toutes Parties 

Combinées 

Chaque 

membre 

Un membre 

 c) Pour les marchés référenciés ci-dessus 

ou pour dôautres march®s ex®cut®s 

pendant la période stipulée ci-dessus, 

une expérience minimale de 

construction dans les principales 

activités : 

pour le lot 1 : 

¶ la construction dôun b©timent dôau 

moins trois niveaux avec une superficie 

totale dôau moins 1000 mĮ ; 

¶ la fourniture et la pose dôun Syst¯mes 

de Climatisation VRV ; 

¶ la fourniture et la pose dôune centrale 

de signalisation et dôalarme avec CMSI 

intégré.  

pour le lot 2 : 

¶ Construction de logements sociaux  et 

ou construction dôune cit® de logements 

¶ Construction de salle de cours 

Doit 

satisfaire 

aux 

spécificati

ons 

Doit satisfaire à 

la spécification 
Sans objet 

Doit satisfaire 

à la 

spécification 

pour au moins 

une des 

activités 

Formulaire 

EXP-2.2.2 (b) 

 

N.B. : Le Soumissionnaire est tenu de joindre les attestations de bonne ex®cution d®livr®es et sign®es par les Ma´tres dôOuvrage. Seules 

les références des travaux similaires déjà exécutés et achevés par le Soumissionnaire seront retenues. Une référence pour 

laquelle le Soumissionnaire nôaura pas joint lôattestation de bonne ex®cution ne sera pas prise en compte dans la v®rification 

de ses qualifications. LôASECNA prendra le soin de v®rifier lôauthenticit® des attestations de bonne ex®cution ou de tout autre 

document fournis ou pr®sent®s par le Soumissionnaire et lôeffectivit® des travaux r®alis®s par le Soumissionnaire dans le cadre 

de lôex®cution des march®s concern®s. Toute fausse d®claration entrainera le rejet pur et simple de lôoffre du Soumissionnaire 

et une exclusion du Soumissionnaire des march®s pass®s au nom de lôASECNA durant un certain nombre dôann®es laiss® ¨ la 

discr®tion de lôASECNA.      
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3. Personnel 

 

Le Soumissionnaire doit ®tablir quôil dispose du personnel r®pondant aux crit¯res ci-dessus pour 

les positions-clés suivantes : 

 

3.1 : Pour le lot 1 

 

No. Position 
Nombr

e 

Nom Prénom et 

Diplôme 

Expérience 

globale en 

travaux 

(années) 

Expérience 

dans la position 

(nombre de 

fois) 

Expérien

ce dans 

des 

travaux 

similaires 

(années) 

1 

Directeur 

des 

Travaux 

1 
Ingénieur Génie 

Civil  
15 3 10 

2 Conducteur de travaux  1 

Ingénieur Génie 

Civil (spécialiste 

en bâtiments) 

15 3 10 

3 Chef de chantier 2 

Technicien 

supérieur en 

bâtiments 

15 3 10 

4 

Conducteur de 

Travaux  

Froid 

2 
Technicien 

supérieur en Froid 
15 3 10 

5 

Conducteur de 

Travaux 

Electricité 

2 
Technicien 

supérieur en 

électricité 

15 3 10 

6 

Conducteur de 

Travaux 

Plomberie- sanitaire 

2 

Technicien 

supérieur en 

plomberie 

15 3 10 

7 

Responsable 

Hygiène, Qualité, 

Sécurité 

et Environnement 

1 

Ingénieur ou 

Master avec une 

formation  

en Qualité 

ou équivalent 

15 3 10 

 

3.2 : Pour le lot 2 

 

No. Position Nombre 
Nom Prénom et 

Diplôme 

Expérience 

globale en 

travaux 

(années) 

Expérience 

dans la position 

(nombre de 

fois) 

Expérienc

e dans des 

travaux 

similaires 

(années) 

1 Conducteur de travaux  1 

Ingénieur Génie 

Civil (spécialiste 

en bâtiments) 

5 2 3 

3 Chef de chantier 1 

Technicien 

supérieur en 

bâtiments 

5 2 3 

5 

Conducteur de 

Travaux 

Electricité 

1 
Technicien 

supérieur en 

électricité 

10 2 5 
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Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience 

en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission. Il a la 

latitude de proposer un personnel plus qualifié, plus expérimenté et en nombre plus important 

en fonction de son appr®ciation de lôenvergure des travaux ou prestations dôinstallations ¨ 

exécuter, de son organisation et de sa méthodologie proposées. 

 

Il doit ®galement fournir des d®tails sur la structuration, lôorganisation et lôencadrement de ses 

équipes. 

 

N.B. : le Soumissionnaire est tenu de joindre au CV de chaque personnel clé, la copie 

légalisée du diplôme exigé. Un personnel clé pour lequel le Soumissionnaire nôaura 

pas joint la copie légalisée du diplôme exigé ne sera pas pris en compte dans 

lô®valuation du personnel. LôASECNA prendra le soin de v®rifier lôauthenticit® des 

diplômes. Toute fausse déclaration entrainera le rejet pur et simple de lôoffre du 

Soumissionnaire et une exclusion du Soumissionnaire des marchés passés au nom 

de lôASECNA durant un certain nombre dôann®es laiss® ¨ la discr®tion de 

lôASECNA.      

 

4. Matériel  

 

Le Soumissionnaire doit ®tablir quôil a le mat®riel cl® suivant : 

 

4.1 : Pour le lot 1 

 

No. Type et caractéristiques du matériel Nombre minimum requis 

1 Camions-bennes (à préciser par le soumissionnaire) 4 

2 Véhicules de chantier 4 

3 Citernes à eau 10.000 L 02 

4 Bétonnière (à préciser par le soumissionnaire) 03 

5 Centrale à béton (à préciser par le soumissionnaire) 01 

6 Groupes électrogènes (à préciser par le soumissionnaire) 02 

7 Grues mobiles 50 T 01 

8 Motopompes 01 

9 Aiguilles vibrantes 04 

10 Compresseurs 02 

11 Compacteurs à main 02 

12 Toupie (à préciser par le soumissionnaire) 01 

13 Coffrage métallique pour 1000 m² 1 ensemble 

14 Divers petits matériels (à préciser par le soumissionnaire) 1 ensemble 

 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé et sa propriété en 

utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission. 
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4.2 : Pour le lot 2 

 

Le Soumissionnaire doit ®tablir quôil a le mat®riel cl® suivant : 

 

No. Type et caractéristiques du matériel Nombre minimum requis 

1 Camions-bennes (à préciser par le soumissionnaire) 4 

2 Véhicules de chantier 2 

3 Citernes à eau 5.000 L 02 

4 Bétonnière (à préciser par le soumissionnaire) 02 

5 Groupes électrogènes (à préciser par le soumissionnaire) 01 

6 Aiguilles vibrantes 02 

7 Compresseurs 01 

8 Compacteurs à main 02 

9 Coffrage métallique pour 1000 M2 1 ensemble 

10 Divers petits matériels (à préciser par le soumissionnaire) 1 ensemble 

 

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé et sa propriété en 

utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission. 
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Section IV : Formulaires de soumission 
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NB : ces formulaires sont à fournir pour chaque lot séparément  
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1. Formulaire de lôoffre (à renseigner par lot) 

 

 

Le Soumissionnaire doit pr®senter lôOffre en utilisant le papier ¨ en-tête indiquant le nom 

complet et lôadresse du Soumissionnaire. 

 

Date :   

 

Avis dôappel dôoffres No. :   

 

À : Monsieur le Directeur des Etudes et Projets ï ASECNA ï B.P. 8163  Route de la corniche 

des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes / Dakar - SENEGAL Téléphone : 

(221) 33 848 05 10  

 

Nous, les soussignés attestons que :  

 

a) Nous avons examin® le Dossier dôappel dôoffres, y compris lôadditif/ les additifs No : _____ ;  et 

nôavons aucune r®serve ¨ leur ®gard ; 

 

b) Nous nous engageons à ex®cuter et achever conform®ment au Dossier dôappel dôoffres et aux 

Spécifications et plans, les Travaux ci-après : ________[insérer une brève description des 

travaux]; 

 

c) Nous nous engageons, si notre offre est acceptée, à commencer et terminer la complète et parfaite 

ex®cution des travaux tels quôils sont d®finis dans le March®, dans un d®lai de : ______ [insérer 

le délai d'exécution des travaux en jours ou mois] 

 

d) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts ¨ lôalin®a (e) ci-après est de :______ [Prix total de 

lôoffre en lettres et en chiffres] ; 

 

e) Les rabais offerts et les modalit®s dôapplication desdits rabais sont les suivants :  ; 

 

f) Notre offre demeurera valide pendant une période de ______________ jours à compter de la date 

limite fixée pour la remise des offres dans le Dossier dôappel dôoffres ; cette offre continuera de 

nous engager et peut °tre accept®e ¨ tout moment avant lôexpiration de cette p®riode ; 

 

g) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du 

march® qui fait lôobjet de la pr®sente offre, conform®ment au Dossier dôAppel dôOffres; 

 

h) Nous, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque 

partie du march® qui fait lôobjet de la pr®sente offre, ne nous trouvons pas dans une situation de 

conflit dôint®r°t d®finie ¨ la clause 4.1(a) des Instructions aux soumissionnaires; 

 

i) Nous, y compris tous les sous-traitants ou les fournisseurs pour lôune quelconque des parties du 

march® qui fait lôobjet de la pr®sente offre, nôavons pas ®t® exclus par l'ASECNA, et/ou nous ne 

faisons pas lôobjet de sanction de la part de lôUnion Africaine, lôUnion Europ®enne ou les Nations-

Unies par le moyen de liste dôexclusion ®tablies par ces institutions, conform®ment aux 

dispositions de la clause 4.2 des Instructions aux soumissionnaires;  

  

j) Nous ne participons pas, en qualité de soumissionnaires ou sous-traitant, ¨ plus dôune offre dans 

le cadre du pr®sent appel dôoffres conform®ment ¨ la clause 4.4 des Instructions aux 
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soumissionnaires, autre que des offres « variantes » présentées conformément à la clause 13 des 

Instructions aux soumissionnaires;  

 

k) Nous, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs pour lôune quelconque des parties du march®, 

remplissons toutes les conditions dôadmissibilit® aux march®s de l'ASECNA et avons la 

nationalité de pays éligibles en conformité avec la clause 4.5 des Instructions aux 

soumissionnaires. 

 

l) Nous ne sommes pas une entreprise publique ou nous satisfaisons aux spécifications de la clause 

4.7 des Instructions aux soumissionnaires;  

 

m) Nous, y compris tous les sous-traitants ou les fournisseurs pour lôune quelconque des parties du 

march® qui fait lôobjet de la pr®sente offre, nous nous engageons ¨ fournir toute pi¯ce que 

l'ASECNA serait amené à demander dans le cadre de ses vérifications, conformément aux 

dispositions de la clause 4.8 des Instructions aux soumissionnaires; 

 

n) Nous, y compris tous les sous-traitants ou les fournisseurs pour lôune quelconque des parties du 

march® qui fait lôobjet de la pr®sente offre, attestons avoir pris connaissance des Cahiers des 

Clauses Administratives Générales et Particulières ainsi que des Cahiers des Clauses Techniques 

Générales et Particulières et acceptons à nous y conformer sans aucune réserve;  

 

o) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la 

notification dôattribution du March®, que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, 

jusquô¨ ce quôun march® officiel soit ®tabli et sign®; 

 

p) Il est entendu par nous que vous nô°tes pas tenus dôaccepter lôoffre de moindre co¾t, ni lôune 
quelconque des offres que vous pouvez recevoir. 

 

Nom   En tant que  _  

 

Signature   

 

D¾ment habilit® ¨ signer lôoffre pour et au nom de   

 

En date du ________________________________ jour de _____ 
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Annexe  à la soumission - Libell® des prix dans la ou les monnaies de lôoffre 

 

 

 

Nom des monnaies 

(A) 

Montant 

(B) 

Taux de 

change 

(C) 

Equivalent en 

monnaie 

spécifiée dans 

les DPAO 

 

(D) 

Pourcentage du 

Montant de 

lôOffre 

 

- Monnaie en F CFA 
    

- Monnaie étrangère 1 
    

- Monnaie étrangère 2 
    

Total 

 

 

Fait ¨ [é.] le [                 ]                                         Signature du Soumissionnaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prix libellé entièrement  en franc CFA avec un pourcentage en monnaies étrangères. 
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2. Modèle de garantie de soumission (Garantie bancaire) 

 

________ [insérer le nom de la banque, et lôadresse de lôagence ®mettrice] 

 

Bénéficiaire : LôAgence pour la S®curit® de la Navigation A®rienne en Afrique et ¨ Madagascar 

(ASECNA), ayant son siège social à Dakar (Sénégal), 32 ï 38, Avenue Jean Jaurès BP 3144 

 

Date :_____ [i nsérer date] 

 

Garantie de soumission no. :______ [insérer No de garantie] 

 

Nous avons été informés que _________[insérer nom de soumissionnaire] (ci-après dénommé « le 

Soumissionnaire è) a r®pondu ¨ votre appel dôoffres en date du _________[insérer date de lôavis 

dôappel dôoffres] pour lôex®cution de [nom de marché] en r®ponse ¨ lôAOI No._________ [insérer 

no de lôavis dôappel dôoffres] (ci-après dénommée « lôOffre »). 

 

En vertu des dispositions du Dossier dôAppel dôoffres, lôoffre doit °tre accompagn®e dôune garantie 

de soumission. 

 

A la demande de [ins®rer le nom du Ma´tre de lôOuvrage], nous _______ [nom de la banque ou autre 

établissement financier et l'adresse complète] (ci-apr¯s d®nomm®e ñla Banque ou ______ò), nous 

engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes 

sommes dôargent que vous pourriez r®clamer dans la limite de_____ [insérer la somme en chiffres en 

F CFA ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible]. 

_____________ [insérer la somme en lettres]. 

 

Votre demande en paiement doit °tre accompagn®e dôune d®claration attestant que le Soumissionnaire 

n'a pas ex®cut® une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de lôOffre, ¨ savoir : 

 

a) sôil retire lôOffre pendant la p®riode de validit® quóil a sp®cifi®e dans la lettre de soumission 

de lôoffre; ou 

 

b) si, sô®tant vu notifier lôacceptation de lôOffre par l'ASECNA pendant la p®riode de validit® 
telle quôindiqu®e dans la lettre de soumission de lôoffre ou prorog®e par l'ASECNA avant 

lôexpiration de cette p®riode, il: 

 

i. ne signe pas le Marché ; ou 

 

ii.  ne fournit pas la garantie de bonne r®alisation du March®, sôil est tenu de le faire ainsi 

quôil est pr®vu dans clause 41 des Instructions aux Soumissionnaires. 

 

La présente garantie expire (a) si le Marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous recevrons 

une copie du Marché signé et de la garantie de bonne exécution émise en votre nom, selon les 

instructions du Soumissionnaire ; ou (b) si le March® nôest pas octroy® au Soumissionnaire, à la 

première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au 

Soumissionnaire du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) trente (30) jours apr¯s lôexpiration de 

lôOffre. 

 

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue à cette date au plus tard. 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre de Commerce Internationale 

(CCI) relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758. 
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Nom : [nom complet de la personne signataire]  

 

Titre [capacité juridique de la personne signataire] 

 

Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus] 
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3. Mod¯le dôengagement ç Environnemental et Social » 

 

Jôai pris bonne note de lôimportance que revêt le respect des normes environnementales et sociales. 

 

Je soussign® [éééé..] en ma qualit® de repr®sentant d¾ment habilit® de la soci®t® [ééé..] ; 

 

Dans le cadre de la remise dôune offre pour [les travaux é..] conform®ment au Dossier dôAppel 

dôOffre NÁ [ééé...], môengage ¨ respecter et ¨ faire respecter par lôensemble de mes sous-traitants 

les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale en matière de 

protection de lôenvironnement et de droit du travail dont les conventions fondamentales de 

lôOrganisation Internationale du travail (OIT) et les conventions internationales en mati¯re 

dôenvironnement, en coh®rence avec les lois et r¯glements applicables au [pays de réalisation du 

Projet]. 

 

En outre, je môengage ®galement ¨ mettre en îuvre les mesures dôatt®nuation des risques 

environnementaux et sociaux telles que définies dans le plan de gestion environnemental et social ou, 

le cas ®ch®ant, dans la notice dôimpact environnemental et social fourni(e) par le Ma´tre dôOuvrage. 

 

 

Fait ¨ [é.] le [é.]      Signature du Soumissionnaire 
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4. Bordereau des prix et Détail Quantitatif Estimatif 

 

Note à l'attention des soumissionnaires et doit être supprimée dans l'offre 

 

DÉTAIL ESTIMATIF ï BORDEREAU DES PRIX (Travaux) 

DIRECTIVES GÉNÉRALES 

Ce détail estimatif ï bordereau des prix doit être lu conjointement avec les conditions et 

spécifications générales et particulières du contrat. 

 

L'Entrepreneur sera r®put® avoir examin® en d®tail les plans et sp®cifications, sô°tre rendu sur 

le site et avoir pris connaissance tant des travaux à effectuer que de la manière de les effectuer 

ainsi que des normes et règles à appliquer. 

 

Les quantités indiquées dans ces documents sont données à titre indicatif pour chaque type 

dôouvrage. Elles ne doivent en aucun cas être considérées comme garantissant les quantités 

exactes qui doivent °tre approvisionn®es et qui sont de la responsabilit® de lôEntrepreneur. 

 

Chaque rubrique du détail estimatif ï bordereau de prix doit faire lôobjet dôun montant chiffré. 

Toutefois dans les cas exceptionnels où une rubrique ne serait pas remplie, l'Entrepreneur 

précisera sous quelle rubrique il a intégré les montants correspondants. 

 

Tous les prix indiqués dans le détail estimatif ï bordereau de prix sôentendent hors taxes et 

droits dôentr®es du mat®riel ; les autres charges, droits divers et frais annexes sont ¨ la charge 

du fournisseur. 

 

Tout travail complémentaire assuré pour remédier à des défauts constatés, ou pour remplacer 

du mat®riel d®t®rior® du fait de lôEntrepreneur, ne sera pas pris en compte lors de la 

détermination du montant affecté à chaque rubrique de travaux ou de fourniture. 

Les prix indiqués prendront en compte toutes les conditions de garantie et des conditions 

spécifiques prévues aux spécifications techniques. 
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CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES  

 

 

 

 

 

 

 

VOIR CD  (fichiers électroniques) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait ¨ [é.] le [                 ]                                         Signature du Soumissionnaire 
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ESTIMATIF  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIR CD  (fichiers électroniques) 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fait ¨ [é.] le [                 ]                                         Signature du Soumissionnaire 
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5. Formulaires de proposition technique 

 

a. Organisation du site ......................................................................................................... 58 

b. Méthode de réalisation .................................................................................................... 59 

c. Programme/Calendrier de Mobilisation .......................................................................... 60 

d. Programme/Calendrier de Construction .......................................................................... 61 

e. Formulaire ï Sous-traitance ............................................................................................ 62 

f. Provenance des mat®riaux ¨ mettre en îuvre ................................................................. 63 

g.  Formulaire ï Autres ............................................................................................................. 64 
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a. Organisation du site 

 

Le Soumissionnaire devra expliquer lôorganisation g®n®rale des travaux sur site, lôorganigramme du 

chantier avec le personnel cl® dans une hi®rarchie bien d®finie, la structure des ®quipes dôex®cution 

où le candidat précisera la taille des équipes, les tâches exactes qui leurs seront dévolues, et les 

moyens dont ils disposeront pour exécuter les travaux dans les r¯gles de lôart. 
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b.  Méthode de réalisation 

 

Le Soumissionnaire devra exposer la m®thodologie qu'il suivra pour lôex®cution des travaux en 

fonction des sp®cifications techniques, des plans, des moyens quôil mettra en îuvre, de sa 

compréhension de la sp®cificit® du projet, de lôenvironnement, etc.   

 

Le Soumissionnaire précisera également l'approche utilisée pour l'approvisionnement du chantier en 

matériel et matériaux. Il précisera également :   

- la solution envisagée pour l'alimentation en eau et en électricité du chantier ainsi que 

le système de traitement des déchets ; 

- les dispositions provisoires envisagées pour perturber le moins possible le 

fonctionnement de lôa®roport, 

- le syst¯me dôassurance qualit® et le plan de maîtrise des risques. 
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c. Programme/Calendrier de Mobilisation 

 

Le Soumissionnaire devra exposer de façon claire et précise son calendrier de mobilisation. 
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d. Programme/Calendrier de Construction 

 

Le d®lai dôex®cution, les phases charni¯res, les plannings d®taill®s devront °tre coh®rents avec le 

programme dôex®cution propos® par le Soumissionnaire et les exigences du CCTP. 
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e. Formulaire ï Sous-traitance 

 

Liste des Sous-traitants proposés pour les composants importants des installations et toutes les 

informations sur les sous-traitances envisagées.  
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f. Provenance des matériaux à mettre en îuvre  
 

L'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des Travaux doivent être neufs, 

non usagés et du modèle le plus récent ou courant et qu'ils englobent toutes les dernières 

améliorations apportées à la conception ou aux matériaux. Le Soumissionnaire indiquera sur 

cette fiche les détails des provenances des matériaux ou des composants de matériaux dont la 

mise en îuvre est impos®e dans le dossier dôappel dôoffres. Il indiquera ®galement les conditions 

et lieux dans lesquels ces matériaux ont été (ou seront) stockés avant d'être utilisés sur le chantier.  
 
 

Type de 

matériaux  

Origine du 

matériau  

Localisation de 

l'emprunt ou du 

stock  

Distance du 

chantier  

Conditions de 

stockage  

é.  

é..  
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g.  Formulaire ï Autres 

 

Tous autres éléments, documents ou informations établissant que les Fournitures, Équipements 

et Services connexes sont conformes aux Spécifications techniques et permettant ¨ lôASECNA 

dô®valuer techniquement lôoffre.  
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6. Formulaires de qualification 

 

Afin de d®montrer quôil satisfait aux crit¯res de qualifications requises pour ex®cuter le march® en 

conformité avec la Section III (Crit¯res dô®valuation et de qualification), le Soumissionnaire fournira 

les renseignements demandés dans les formulaires de qualification ci-après. 

 

a. Fiche de renseignements sur le soumissionnaire ............................................................ 66 

b. Fiche de renseignements sur chaque partie dôun Groupement ........................................ 67 

c. Capacité de financement ................................................................................................. 68 

d. Capacité de financement ................................................................................................. 69 

e. Situation financière ......................................................................................................... 70 

f. Chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s ................................................................. 71 

g. Expérience générale ........................................................................................................ 72 

h. Expérience spécifique ..................................................................................................... 73 

i. Expérience spécifique dans les principales activités ....................................................... 75 

j. Matériel proposé .............................................................................................................. 77 

k. Personnel ......................................................................................................................... 78 
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a. Fiche de renseignements sur le soumissionnaire 

 

Formulaire ELI ï1.1 

 

Date: _____________________ 

 

No. AOI : [insérer No] 

 

Avis dôappel dôoffres No : [insérer No]  

 

Nom légal du soumissionnaire : 

 

Dans le cas dôun groupement, nom légal de chaque partie : 

 

Pays où le soumissionnaire est constitué en société : 

Année à laquelle le soumissionnaire a été constitué en société :  

Adresse légale du soumissionnaire dans le pays où il est constitué en société : 

 

Renseignements sur le représentant autorisé du soumissionnaire : 

Nom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone/de télécopie : 

Adresse électronique : 

 

Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes : 

1. Dans le cas dôune entit® unique, Statuts ou Documents constitutifs de lôentit® l®gale 

susmentionnée, conformément aux dispositions des Clauses 4.1 et 4.2 des IS.  

 2. Dans le cas dôun Groupement, lettre dôintention de former un Groupement ou de signer un 

accord de Groupement, conform®ment aux dispositions de lôarticle 4.6 des IS. 

 3 Dans le cas dôun Fournisseur Public, documents qui ®tablissent lôautonomie juridique et 
financière et le respect des règles de droit commercial, conformément aux dispositions de 

lôarticle 4.7 des IS. 
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b.  Fiche de renseignements sur chaque partie dôun Groupement 

 

Formulaire ELI ï1.2 

 

Date: _____________________ 

 

 No. AOI: [insérer No] 

 

Avis dôappel dôoffres No : [insérer No 

 

Nom légal du soumissionnaire :  

 

Nom légal de la partie du Groupement: 

Pays de constitution en société de la partie du Groupement: 

Année de constitution en société de la partie du Groupement: 

 

Adresse légale de la partie du Groupement dans le pays de constitution en société : 

 

Renseignements sur le représentant autorisé de la partie au Groupement : 

Nom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

 

Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes : 

- Statuts ou Documents constitutifs de lôentit®; 

- Dans le cas dôun Fournisseur public, documents qui ®tablissent lôautonomie juridique et 

financière, le respect des règles de droit commercial et de la non jouissance de l'immunité de 

juridictions et d'exécution. 
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c. Capacité de financement  

 

Formulaire FIN -2.1.1(a)   

 

Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres 

moyens financiers nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux travaux afférents au(x) marché(s) 

considéré(s), nets des engagements pris par le Soumissionnaire au titre dôautres march®s comme 

requis ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et de qualification. 

Source de financement Montant  

1. 

 

 

2. 

 

 

3. 

 

 

4. 

 

 

 

Pièces jointes: attestations bancaires suivants modèles joints et/ou autres pièces justificatives. 
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d. Capacité de financement  

 

Annexes aux Formulaire FIN-2.1.1(b)  

 

Capacité de financement 

 

[Lôattestation bancaire doit permettre au candidat de d®montrer la solidit® actuelle de sa 

position financière et sa rentabilité à long terme.] 

 

En fournissant lôattestation bancaire, le Soumissionnaire doit ®tablir quôil dispose dôun fonds de 

roulement suffisant pour financer ses marchés en cours et dégager un reliquat de (Indiquer le montant 

en conformité avec le critère 2.1.1 de la Section III (Crit¯res dô®valuation et de qualification) ou quôil 

a acc¯s ¨ des financements tels que des avoirs liquides, lignes de cr®dit, autres que lôavance de 

d®marrage ®ventuelle, ¨ hauteur du m°me montant côest-à-dire (Indiquer le montant en conformité 

avec critère 2.1.1 de la Section III (Crit¯res dô®valuation et de qualification) pour les besoins en 

financement du marché. 
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e. Situation financière 

 

Formulaire FINï2.1.2 (a) 

 

Nom légal du soumissionnaire : _______________________  Date : _________________ 

 

Nom légal de la partie au Groupement : ___________________ __No. AOI: [insérer No] 

 

A compl®ter par le soumissionnaire et, dans le cas dôun Groupement, par chaque partie.  

 

Données financières en 

équivalent F CFA  

Antécédents pour les ______ (__) dernières années 

 (®quivalent milliers dôF CFA) 

 
Année 1 Année 2 Année 

én 

Valeur 

moyenn

e 

Ratio 

moyenne 

Information du bilan  

Total actif (TA)  
     

Total passif (TP) 
     

Patrimoine net (PN) 
     

Disponibilités (D) 
     

Engagements (E) 
     

Information des comptes de résultats 

Recettes totales (RT) 
     

Bénéfices avant impôts (BAI) 
     

 

On trouvera ci-après les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, et 

comptes de r®sultats) pour les ann®es sp®cifi®es au crit¯re 2.1.1 de la Section III (Crit¯res dô®valuation 

et de qualification) et qui satisfont aux conditions suivantes : 

 

Ils doivent refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au Groupement, et non 

pas celle de la maison mère ou de filiales;  

 

Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé; 

 

Les états financiers doivent être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées; 

 

Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées 

(les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés).  

  



Section IV : Formulaires de soumission  

 

DAO N°1926-2019 - Travaux de - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ .ƭƻŎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƻǊƻƴƛ - 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł aƻǊƻƴƛ ς Union des Comores - Page 71 

f. Chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s  

 

Formulaire FINï2.1.2 (b) 

 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: _________________ 

 

Nom légal de la partie au Groupement : _________________  No. AAO: [insérer No] 

 

Donn®es sur le chiffre dôaffaires annuel (construction uniquement) 

Année Montant et monnaie Equivalent F CFA 

 
 _________________________________________ __________________ 

 
 _________________________________________ __________________ 

 
 _________________________________________ __________________ 

 
 _________________________________________ __________________ 

 
 _________________________________________ __________________ 

*Chiffre 

dôaffaires 

moyen des 

activités de 

construction 

 _________________________________________ __________________ 

 

*Le chiffre dôaffaires annuel moyen des activit®s de construction est calcul® en divisant le total des 

paiements ordonnanc®s pour les travaux en cours par le nombre dôann®es sp®cifi® dans la Section III 

Crit¯re dô®valuation et de qualification.  
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g. Expérience générale  

 

Formulaire EXPï2.2.1 

 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: __________________ 

 

Nom légal de la partie au Groupement: ______________ _______  No. AAO: [insérer No] 

 

Mois/ 

année de départ* 

Mois/ 

année final(e) 
Identification du marché  

 

Rôle du 

soumissionnaire 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

______ 

 

______ 

Nom du marché : 

Brève description des Travaux réalisés par le 

soumissionnaire : 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : 

Adresse : 

 

______________ 

 

 

 

  



Section IV : Formulaires de soumission  

 

DAO N°1926-2019 - Travaux de - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ .ƭƻŎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ aƻǊƻƴƛ - 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł aƻǊƻƴƛ ς Union des Comores - Page 73 

h. Expérience spécifique  

 

Formulaire EXPï2.2.2 a) 

 

Nom légal du soumissionnaire : _________________________ Date: ________________ 

 

Nom légal de la partie au Groupement : ____________________  No. AAO : [insérer No] 

 

Numéro de marché similaire : ___ de___ 

requis 

Information 

Identification du marché ________________________________________ 

Date dôattribution  

Date dôach¯vement 

________________________________________ 

________________________________________ 

  

Rôle dans le marché   
Entrepreneur 

  
Ensemblier 

  
Sous-traitant 

Montant total du marché _____________________ _______ 

Dans le cas dôune partie ¨ un Groupement 

ou dôun sous-traitant, préciser la 

participation au montant total du marché 

 

__________% 

 

_____________ 

 

_______ 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : ________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 
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Expérience spécifique (suite) 

 

Formulaire EXPï2.2.2 a) (suite) 

 

Nom légal du soumissionnaire : ___________________________ 

Nom légal de la partie au Groupement : ___________________________ 

 

No. du marché similaire :  
Information 

Description de la similitude  
 

Montant  _________________________________ 

Taille physique _________________________________ 

Complexité _________________________________ 

Méthodes/Technologie _________________________________ 

Autres caractéristiques 

 

_________________________________ 
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i. Expérience spécifique dans les principales activités  

 

Formulaire EXPï2.2.2 b) 

 

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: __________________ 

 

Nom légal de la partie au Groupement : ______________ _________  No. AAO: [insérer No] 

 

Nom légal de sous-traitant_________________________  

 

 Information 

Identification du marché _______________________________________ 

Date dôattribution 

Date dôach¯vement 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

Rôle dans le marché   
Entrepreneur  

  
Ensemblier 

  
Sous-traitant 

Montant total du marché ____________________________ _________ 

Dans le cas dôune partie au 

Groupement ou dôun sous-traitant, 

préciser la participation au montant 

total du marché 

 

____________% 

 

_____________ 

 

_________ 

Nom du Ma´tre de lôOuvrage : ___________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 

___________________________________________ 
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Expérience spécifique dans les principales activités (suite) 

  

Formulaire EXPï2.2.2 b) (suite) 

 

Nom légal du soumissionnaire : ___________________________  

 

Nom légal de sous-traitant____________________________________ 

 

 
Information 

Description des principales activités  
 

Montant   

Taille physique  

Complexité  

Méthodes/Technologie  

Autres caractéristiques  
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j. Matériel proposé 

 

Formulaire MAT  

 

Le Soumissionnaire doit fournir les d®tails concernant le mat®riel propos® afin dô®tablir quôil a la 

possibilit® de mobiliser le mat®riel cl® dont la liste figure ¨ la Section III, Crit¯res dô®valuation et de 

qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, 

ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire. Le Soumissionnaire fournira 

tous les renseignements demandés ci-dessous, dans la mesure du possible. Les entrées comportant un 

astérisque (*) seront utilis®s pour lô®valuation.  

 

Type de matériel* 

Renseignement 

sur le matériel 

Nom du fabricant Modèle et puissance 

 
Capacité* Année de fabrication* 

Position 

courante 

Localisation présente 

 
Détails sur les engagements courants 

  

Provenance Indiquer la provenance du matériel 

Ä en possessionÄ en locationÄ en location-venteÄ fabriqué spécialement 

  

 

Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire. 

 

 

Propriétaire Nom du Propriétaire 

 
Adresse du Propriétaire 

 

  

 
Téléphone Nom et titre de la personne à contacter 

 
Télécopie Télex 

Accords Détails de la location / location-vente / accord de fabrication 
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k. Personnel  

 

a) Personnel proposé 

 

Formulaire PER -1 

 

Le Soumissionnaire doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises comme 

exig®es dans la Section III Crit¯re dô®valuation et de qualification. Les renseignements concernant 

leur expérience devront être indiqués dans le Formulaire ci-dessous à remplir pour chaque candidat.  

 

1. Désignation du poste 

 Nom  

2. Désignation du poste 

 Nom  

3. Désignation du poste 

 Nom  

4. Désignation du poste 

 Nom  

5. Désignation du poste 

 Nom  

6. Désignation du poste 

 Nom  

Etc. Désignation du poste 

 Nom  
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b) Curriculum vitae du Personnel proposé 

 

Formulaire PER-2 

 

Le Soumissionnaire fournira tous les renseignements demandés ci-dessous. Les entrées comportant 

un ast®risque (*) seront utilis®s pour lô®valuation.  

 

Nom du Soumissionnaire 

Poste* 

Renseignements 

personnels  

Nom* 

 

Date de naissance 

 
Qualifications professionnelles  

Employeur 

actuel 

Nom de lôemployeur 

 
Adresse de lôemployeur 

 
Téléphone Contact (responsable / chargé du 

personnel) 

 
Télécopie E-mail 

 
Emploi tenu Nombre dôann®es avec le pr®sent 

employeur 

 

 

R®sumer lôexp®rience professionnelle en ordre chronologique inverse. Indiquer lôexp®rience technique 

et de gestionnaire pertinente pour le projet. 

 

De* À*  Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire 

pertinente* 

   

   

   

   

   

 

 

(Joindre obligatoirement une copie des diplômes ainsi que les curriculum vitae signés leurs 

titulaires.) 
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Section V : Cahier de clauses et Conditions Administratives 

Générales Applicables aux Marchés des Travaux 

(CCAG-T) 
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CHAPITRE I  : GENERALITES  
 

 

 

Article 1 : Champ d'application 

 

1/1 Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) 

s'appliquent aux march®s de travaux, pass®s au nom de lôASECNA. 

 

Ces marchés peuvent prévoir de déroger à certaines de ces stipulations. 

 

1/2 Ces dérogations doivent figurer dans le cahier des clauses administratives particulières 

(CCAP) et font l'objet d'une liste récapitulative des articles du CCAG auxquels il est 

dérogé. 

 

Article 2 : Définitions 

 

Au sens du présent document : 

 

2/1 óôaccord-cadreôô d®signe le contrat ®crit conclu par lôASECNA avec un ou plusieurs 

titulaires qui leur accorde une exclusivité unique ou partagée pour une durée déterminée 

et sur le fondement duquel des marchés sont ultérieurement passés. 

 

2/2 óôactualisation du prixóô consiste ¨ revaloriser globalement le prix dôun march®, lorsque 

sô®coule un d®lai, sup®rieur ¨ celui de la validit® de lôoffre, entre la remise de lôoffre et 

le commencement des prestations. 

 

2/3 óôattributaireôô d®signe le soumissionnaire dont lôoffre a ®t® retenue avant lôapprobation 

du marché. 

 

2/4 óôbon de commandeôô d®signe le contrat ®crit simplifi® conclu ¨ titre onéreux entre, 

dôune part, lôASECNA et, dôautre part, une personne physique ou morale, appel®e 

entrepreneur, fournisseur ou prestataire de services ayant pour objet lôex®cution des 

travaux, la livraison de fournitures ou la prestation de services. 

 

2/5 óôbordereau des prix unitairesôô d®signe le document qui contient une d®composition par 

poste des prestations à exécuter et indique, pour chacun des postes, le prix unitaire 

applicable. Le détail estimatif et le bordereau des prix peuvent constituer un document 

unique. 

 

2/6 óôcandidatôô d®signe une personne physique ou morale, entrepreneur,  fournisseur ou  

prestataire de services, qui participe ¨ un appel ¨ concurrence dans le cadre dôune 

procédure de passation d'un marché. 

 

2/7 óôCommission de D®pouillement et de Jugement des Offres (CDJO)ôô d®signe la 

commission, charg®e de proc®der ¨ lôouverture des plis, ¨ lôanalyse, lô®valuation des 

offres et au choix de lôattributaire provisoire ou d®finitive du march®.  
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2/8 Les délais prévus au présent Cahier sont francs sauf lorsquôils sont exprim®s en jours 

ouvrables. Lorsque le dernier jour d'un délai est un dimanche, un samedi, un jour férié 

ou un jour chômé, ce délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit. 

 

2/9  óôd®tail estimatifôô d®signe le document qui, pour un marché à prix unitaires, contient 

une décomposition des prestations à exécuter par poste et indique, pour chaque poste, la 

quantité présumée et le prix unitaire correspondant du bordereau des prix ; le détail 

estimatif et le bordereau des prix peuvent constituer un document unique. 

 

2/10  óôengagement conjointôô d®signe lôengagement vis-à-vis de lôASECNA de chacun des 

membres du groupement, en cas de division en lots des travaux, fournitures ou services, 

à exécuter le ou les lots qui lui sont assignés. L'un d'entre eux, désigné dans l'acte 

d'engagement et dans le marché comme mandataire, est solidaire de chacun des autres 

membres et les représente jusqu'à la date de la réception définitive. 

 

2/11 óôengagement solidaireôô d®signe lôengagement vis-à-vis de lôASECNA de chacun des 

membres du groupement pour la totalité du marché et qui doit pallier une éventuelle 

défaillance de ses partenaires ; l'un d'entre eux, désigné dans l'acte d'engagement ou 

marché comme mandataire, représente l'ensemble des membres du groupement jusqu'à 

la date de la réception définitive. 

 

2/12  óôgroupementôô d®signe deux ou plusieurs candidats ou soumissionnaires qui 

souscrivent un engagement unique qui peut être soit conjoint soit solidaire. 

 

Qu'il s'agisse d'un engagement conjoint ou d'un engagement solidaire, l'acte 

d'engagement et le marché doivent préciser la nature du groupement et désigner le 

mandataire. 

 

2/13 óômarch®ôô d®signe le contrat ®crit conclu ¨ titre on®reux entre, dôune part, lôASECNA 
et, dôautre part, une personne physique ou morale, appel®e entrepreneur, fournisseur ou 

prestataire ayant pour objet lôex®cution des travaux, la livraison de fournitures ou la 

prestation de services et nôayant pas fait lôobjet dôexclusion du champ dôapplication de 

la présente réglementation. 

 

2/14 « notification » est l'action consistant à porter une information ou une décision à la 

connaissance de la ou des parties contractantes par tout moyen matériel ou dématérialisé 

permettant de déterminer de façon certaine la date de sa réception. La date de réception, 

qui peut être mentionnée sur un récépissé, est considérée comme la date de la 

notification ; 

 

2/15 ç ordre de service è est la d®cision de lôASECNA qui pr®cise les modalit®s d'ex®cution 
des prestations prévues par le marché ; 

 

2/16  óôprestationôô d®signe les travaux, fournitures ou services. 

 

2/17 « réception è est la d®cision, prise apr¯s v®rifications, par laquelle lôASECNA reconna´t 

la conformité des prestations aux stipulations du marché. 

 

2/18 l'çajournement de la r®ception è est la d®cision prise par lôASECNA qui estime que les 
prestations pourraient être reçues, moyennant des corrections à opérer par le titulaire; 
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2/19 ç r®faction è est la d®cision prise par  lôASECNA de r®duire le montant des prestations 
à verser au titulaire, lorsque les prestations ne satisfont pas entièrement aux prescriptions 

du marché, mais qu'elles peuvent être reçues en l'état; 

 

2/20 ç rejet è est la d®cision prise par lôASECNA qui estime que les prestations ne peuvent 
être reçues, même après ajournement ou avec réfaction. 

 

2/21 óôservicesôô d®signe des prestations telles que des ®tudes, des services de conseil, des 

prestations de formation, de maintenance, d'ingénierie ou d'assistance qui ne se 

traduisent pas nécessairement par un résultat physiquement mesurable ou apparent. 

 

2/22 óôsoumissionôô d®signe l'acte dôengagement ®crit et sign® au terme duquel un 

soumissionnaire fait connaître ses conditions et s'engage à respecter les cahiers des 

charges applicables. 

 

2/23 óôsoumissionnaireôô d®signe un candidat qui participe ¨ une proc®dure de passation de  
marché  en déposant une offre. 

 

2/24 óôsous-détail des prixôô d®signe le document qui fait appara´tre, pour chacun des prix du 

bordereau, ou seulement pour ceux d'entre eux désignés dans le cahier des clauses 

administratives particulières, les quantités et le montant des matériaux et fournitures, de 

la main-dôîuvre, des frais de fonctionnement du matériel, des frais généraux, taxes et 

marges. Ce document n'a pas de valeur contractuelle sauf disposition contraire prévue 

dans le marché. 

 

2/25 óôstructure charg®e de la passation des march®sôô d®signe la structure de la Direction 

Générale, de la Représentation, de la Délégation ou des Ecoles  chargée de conduire la 

proc®dure de passation du march® au nom et pour le compte de lôASECNA et de la 

représenter dans  l'exécution dudit marché. 

 

2/26 óôtitulaireôô d®signe lôattributaire d'un march® ou dôun accord-cadre qui a été conclu 

conformément à la règlementation des marchés de toute nature passés au nom de 

lôASECNA. 

 

2/27 óôtravauxôô d®signe toutes les op®rations de construction, reconstruction, r®habilitation, 
réparation, rénovation, démolition de tout ouvrage y compris la préparation du chantier, 

les travaux de terrassement, lôinstallation dô®quipements ou de mat®riels, la d®coration 

et la finition, ainsi que les services accessoires aux travaux si la valeur de ces services 

ne dépasse pas celle des travaux eux-mêmes, répondant à des besoins précisés par 

lôASECNA qui en exerce la ma´trise d'ouvrage 

 

Article 3 : Obligations générales des parties 

 

3/1 Forme des notifications et informations : 

 

La notification au titulaire des décisions ou informations de lôASECNA qui font courir 

un délai est faite : 

 

¶ soit directement au titulaire, ou à son représentant dûment désigné, contre récépissé 

; 
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¶ soit par échanges dématérialisés ou sur supports électroniques. Les conditions 

d'utilisation des moyens dématérialisés ou des supports électroniques sont 

déterminées dans les documents particuliers du marché ; 

 

¶ soit par tout autre moyen permettant d'attester la date de réception de la décision ou 

de l'information. 

 

Cette notification peut être faite à l'adresse du titulaire mentionnée dans les documents 

particuliers du marché ou, à défaut, à son siège social, sauf si ces documents en disposent 

autrement.  

 

En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l'ensemble du 

groupement. 

 

3/2 Modalités de computation des délais d'exécution des prestations : 

 

3/2/1 Tout délai mentionné au marché commence à courir, le lendemain du jour où 

s'est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 

 

Les dates et heures applicables sont celles utilisées par les documents particuliers 

du marché pour les livraisons ou l'exécution des prestations. 

 

3/2/2 Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours calendaires et il expire à 

minuit le dernier jour du délai. 

 

Le fuseau horaire utilisé est celui du lieu de la livraison des fournitures ou de 

l'exécution des travaux. Un délai fixé en jours calendaires inclut les samedis, 

dimanches et jours fériés. 

 

3/2/3 Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième en quantième. S'il 

n'existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, 

celui-ci expire le dernier jour de ce mois, à minuit. 

 

3/2/4 Lorsque le dernier jour du délai est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le 

délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit, à minuit. 

 

3/2/5 Lorsque le délai est fixé en jours ouvrés, il s'entend hors samedis, dimanches et, 

jours fériés. 

 

3/2/6 Le d®lai s'appliquant au titulaire n'inclut pas le d®lai n®cessaire ¨ lôASECNA 
pour effectuer ses opérations de vérification et prendre sa décision 

conformément au chapitre 5. 

 

3/3 Repr®sentation de lôASECNA : 

 

D¯s la notification du march®, lôASECNA d®signe une ou plusieurs personnes 

responsables du marché. Ces personnes sont  habilitées à la représenter auprès du 

titulaire, pour les besoins de l'exécution du marché. D'autres personnes physiques 

peuvent °tre habilit®es par lôASECNA en cours d'ex®cution du march®. 
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Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour prendre, dès 

notification de leur nom au titulaire dans les délais requis ou impartis par le marché, les 

d®cisions n®cessaires engageant lôASECNA. 

 

3/4 Représentation du titulaire : 

 

3/4/1 Dès la notification du marché, le titulaire désigne une ou plusieurs personnes 

physiques, habilit®es ¨ le repr®senter aupr¯s de lôASECNA, pour les besoins de 

l'exécution du marché. D'autres personnes physiques peuvent être habilitées par 

le titulaire en cours d'exécution du marché. 

 

Ce ou ces représentants sont réputés disposer des pouvoirs suffisants pour 

prendre, dès notification de leur nom à lôASECNA dans les d®lais requis ou 

impartis par le marché, les décisions nécessaires engageant le titulaire. 

 

3/4/2 Le titulaire est tenu de notifier sans délai à l'ASECNA les modifications 

survenant au cours de l'exécution du marché et qui se rapportent : 

 

¶ aux personnes ayant le pouvoir de l'engager ; 

 

¶ à la forme juridique sous laquelle il exerce son activité ; 

 

¶ à sa raison sociale ou à sa dénomination ; 

 

¶ à son adresse ou à son siège social ; 

 

¶ aux renseignements qu'il a fournis pour l'acceptation d'un sous-traitant et 

l'agrément de ses conditions de paiement ; 

 

et, de façon générale, à toutes les modifications importantes de fonctionnement 

de l'entreprise pouvant influer sur le déroulement du marché. 

 

3/5 Cotraitance : 

 

En cas de défaillance du mandataire du groupement, les membres du groupement sont 

tenus de lui désigner un remplaçant. A défaut, et à l'issue d'un délai de huit jours courant 

¨ compter de la notification de la mise en demeure par lôASECNA d'y proc®der, le 

cocontractant énuméré en deuxième position dans l'acte d'engagement devient le 

nouveau mandataire du groupement. 

 

3/6 Sous-traitance : 

 

3/6/1 Le titulaire d'un marché peut sous-traiter l'exécution de certaines parties de son 

march® ¨ condition d'avoir obtenu de lôASECNA l'acceptation de chaque sous-

traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. 

 

3/6/2 En cas de sous-traitance, le titulaire demeure personnellement responsable de 

l'exécution de toutes les obligations résultant du marché. 
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3/6/3 Lôagr®ment de chaque sous-traitant et, le cas échéant, les conditions de paiement 

de chaque contrat de sous-traitance doivent être demandés selon les modalités 

suivantes :  

 

1°. Dans le cas où la demande de sous-traitance intervient au moment de 

lôoffre, le candidat doit, dans ladite offre, fournir ¨ lôASECNA une 

déclaration mentionnant :  

 

a) la nature des prestations dont la sous-traitance est prévue ;  

 

b) le nom, la raison ou la d®nomination sociale, lôadresse et les 

références techniques du sous-traitant proposé ;  

 

c) le montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-

traitant ;  

 

d) les modalités de règlement de ces sommes ;  

 

e) les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-

traitance et, le cas échéant, celles de révision des prix.  

 

2°. Dans le cas où la demande est présentée après la conclusion du marché, le 

titulaire de celui-ci, soit remet contre r®c®piss® ¨ lôASECNA, soit lui 

adresse par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception, une 

déclaration spéciale contenant les renseignements susmentionnés.  

 

Le titulaire doit en outre établir que le nantissement de créance résultant 

du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant en 

produisant soit lôexemplaire unique du march® qui lui a ®t® d®livr®, soit 

une attestation du comptable assignataire de la dépense , après accord écrit 

de lô®tablissement financier concern®. 

 

3/6/4 Le titulaire dôun march® ne peut donner en sous-traitance des prestations dont la 

valeur est supérieure au tiers (1/3) du montant dudit marché, avenants y compris. 

 

3/6/5 Dès la signature de l'acte  constatant l'acceptation du sous-traitant et l'agrément 

des conditions de paiement, lôASECNA notifie au titulaire et ¨ chacun des sous-

traitants concernés l'exemplaire de l'acte qui leur revient. Dès réception de cette 

notification, le titulaire du march® fait conna´tre ¨ lôASECNA le nom de la 

personne physique habilitée à représenter le sous-traitant. 

 

3/6/6 Le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance et 

ses avenants ®ventuels ¨ lôASECNA, lorsque celle-ci en fait la demande. A 

défaut de l'avoir produit à l'échéance d'un délai de quinze jours courant à compter 

de la r®ception d'une mise en demeure de le faire par lôASECNA, le titulaire 

encourt une pénalité égale à 1/3 000 du montant hors taxes du marché ou de la 

tranche concernée, éventuellement modifiés par avenant, ou, à défaut, du 

montant du bon de commande concerné. Cette pénalité s'applique pour chaque 

jour de retard. 

3/7 Bons de commande : 
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3/7/1 Les bons de commande sont notifi®s par lôASECNA au titulaire. 

 

3/7/2 Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un bon de commande qui lui 

est notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier au signataire 

du bon de commande concerné dans un délai de quinze jours à compter de la 

date de réception du bon de commande, sous peine de forclusion. 

 

3/7/3 Le titulaire se conforme aux bons de commande qui lui sont notifiés, que ceux-

ci aient ou non fait l'objet d'observations de sa part. 

 

3/7/4 En cas de cotraitance, les bons de commande sont adressés au mandataire du 

groupement, qui a seul compétence pour formuler des observations à 

lôASECNA. 

 

3/7/5 Lorsqu'au terme de l'exécution d'un marché à bons de commande, le total des 

commandes de lôASECNA n'a pas atteint le minimum fix® par le march®, en 

valeur ou en quantités, le titulaire a droit à une indemnité pour tout préjudice 

confondu. Cette indemnité est égale à vingt-cinq pour cent (25%) de la valeur 

des prestations  qui restaient à exécuter pour atteindre ce minimum. 

 

3/8 Ordres de service : 

 

3/8/1 Les ordres de service sont notifi®s par lôASECNA avec accus® de r®ception du 

titulaire. 

 

3/8/2 Lorsque le titulaire estime que les prescriptions d'un ordre de service qui lui est 

notifié appellent des observations de sa part, il doit les notifier au signataire de 

l'ordre de service concerné, dans un délai de quinze jours à compter de la date 

de réception de l'ordre de service, sous peine de forclusion. 

 

3/8/3 Le titulaire se conforme aux ordres de service qui lui sont notifiés, que ceux-ci 

aient ou non fait l'objet d'observations de sa part. 

 

Toutefois, sauf si le marché prévoit que le démarrage des prestations peut être 

ordonné dans un délai supérieur à six mois à compter de la notification du 

marché, le titulaire peut refuser d'exécuter cet ordre s'il lui est notifié plus de six 

mois après la notification du marché. Le titulaire dispose alors d'un délai de 

quinze (15) jours, courant à compter de la date d'envoi de sa décision de refus à 

lôASECNA, pour proposer une nouvelle date de d®marrage des prestations. A 

l'expiration de ce délai, s'il n'a proposé aucune autre date, il doit exécuter les 

prestations ¨ la date demand®e. En cas de refus de lôASECNA ¨ la proposition 

de nouvelle date qui lui aura été faite, le titulaire peut demander la résiliation du 

marché, dans les conditions mentionnées à l'article 46.2.1 Cette résiliation ne 

peut lui être refusée. 

3/8/4 En cas de cotraitance, les ordres de service sont adressés au mandataire du 

groupement, qui a seul compétence pour formuler des observations à 

lôASECNA. 
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Article 4 : Pièces contractuelles 

 

4/1 Ordre de priorité : 

 

En cas de contradiction entre les stipulations des pièces contractuelles du marché, elles 

prévalent dans l'ordre ci-après : 

 

¶ l'acte d'engagement et ses annexes sôil y a lieu, dans la version r®sultant des 

dernières modifications éventuelles, opérées par avenant ; 

 

¶ le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles 

annexes ; 

 

¶ le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes, 

notamment les documents tels que dossiers et plans ; 

 

¶ le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux 

prestations, objet du marché ; 

 

¶ le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux prestations, 

objet du marché ; 

 

¶ les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification 

du marché ; 

 

¶ les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire. 

 

4/2 Pi¯ces ¨ remettre au titulaire. ˈ Cession ou nantissement des cr®ances. 

 

4/2/1 La notification du marché comprend une copie, délivrée sans frais par 

lôASECNA au titulaire, de l'acte d'engagement et des autres pi¯ces constitutives 

du marché, à l'exception du CCAG, des CCTG et, plus généralement, de toutes 

pièces ayant fait l'objet d'une publication officielle. 

 

4/2/2 LôASECNA remet ®galement au titulaire, sans frais, l'exemplaire unique ou le 

certificat de cessibilité nécessaire à la cession ou au nantissement du marché. 

 

Article 5 : Garantie de Soumission, de bonne exécution et retenue de garantie 

 

5/1 Garantie de soumission 

 

5/1/1 Les candidats aux marchés passés par appel dôoffres sont tenus de fournir une 

garantie, pour lôengagement que constitue leur offre, d®nomm®e garantie de 

soumission, sauf dérogation accordée en raison de la nature du marché. Elle peut 

°tre constitu®e, selon le cas, sous la forme dôune garantie à première demande, 

dôune caution personnelle et solidaire,  dôune lettre de cr®dit irr®vocable, dôun 

chèque certifié émis par un établissement financier établi dans un pays membre 

de lôASECNA. 
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5/1/2 Le montant de la garantie de soumission doit correspondre au moins à deux pour 

cent (2%) du montant de lôoffre. Ce pourcentage minimum doit  figurer  dans le 

r¯glement de tout Dossier dôAppel dôOffres ayant pr®vu une telle garantie. 

 

5/1/3 La garantie de soumission doit demeurer valide pendant trente jours(30) après 

lôexpiration du délai fixé pour la validité des offres, y compris si le délai de 

validit® de lôoffre a ®t® prorog®. 

 

5/1/4 La garantie de soumission est restituée après la main levée donnée par  

lôASECNA ou dôoffice aussit¹t apr¯s la constitution de la garantie de bonne 

exécution. 

 

5/1/5 LôASECNA peut dispenser les candidats ¨ un march® de fournir une garantie de 
soumission si elle estime quôils offrent, par ailleurs, suffisamment de garanties. 

 

5/2 Garantie de Bonne Exécution 

 

5/2/1 Tout titulaire dôun march® est tenu de fournir une garantie de bonne exécution 

du marché et de recouvrement des sommes dont il serait reconnu débiteur au titre 

du march®, ¨ lôexclusion de lôavance de d®marrage pr®vue ¨ lôarticle 66 et 

couverte par la garantie à première demande. Cette garantie est constituée dans 

un d®lai maximal dôun (01) mois ¨ compter de la date de notification du march®, 

et en tout état de cause préalablement à tout paiement effectué au titre du marché. 

 

5/2/2 Le montant de la garantie est fixé à cinq pour cent (5%) du montant initial du 

marché augmenté ou diminué, le cas échéant, de ses avenants. 

 

5/2/3 Elle doit °tre constitu®e sous la forme dôune garantie ¨ premi¯re demande ®mise 
par un établissement bancaire sauf stipulation contraire dans le marché.  

 

5/2/4 Lorsque le marché ne comporte pas de délai de garantie, la garantie de bonne 

exécution est libérée, à condition que le titulaire du marché ait rempli ses 

obligations. A cet effet, une main lev®e est d®livr®e par lôASECNA dans un d®lai 

maximal de trois (03) mois à compter de la réception des prestations. 

 

5/2/5 Lorsque le marché comporte un délai de garantie, la garantie de bonne exécution 

est libérée, à condition que le titulaire du marché ait rempli ses obligations, et à 

la suite dôune main lev®e d®livr®e par  lôASECNA dans un d®lai maximal de trois 

(03) mois à compter de la réception provisoire des prestations. 

 

5/3 Retenue de Garantie 

 

5/3/1 Lorsque le marché comporte un délai de garantie, une partie de chaque paiement, 

¨ lôexclusion de lôavance de d®marrage, peut °tre retenue par lôASECNA pour 

couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi que 

celles formulées, le cas échéant, pendant le délai de garantie.  

5/3/2 Le délai de garantie est le délai, qui peut être prévu par le marché, pendant lequel  

lôASECNA peut formuler des r®serves sur des malfaons qui n'®taient pas 

apparentes ou dont les conséquences n'étaient pas identifiables au moment de la 

réception. 
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5/3/3 La part des paiements retenue est fixée à cinq pour cent (5%) du montant de 

chaque paiement. 

 

5/3/4 La retenue de garantie est restituée, à condition que le titulaire du marché ait 

rempli ses obligations afférentes à la période de garantie, dans un délai maximal 

de trois (03) mois suivant lôexpiration du d®lai de garantie ou la r®ception 

définitive. 

 

5/3/5 La retenue de garantie peut être remplacée par une garantie à première demande 

qui doit demeurer en vigueur jusquô¨  la r®ception définitive. 

 

5/3/6 Lorsque la garantie à première demande remplace la retenue de garantie, elle 

doit être constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet 

la demande de paiement correspondant au premier acompte. En cas dôavenant, 

elle doit être complétée dans les mêmes conditions. 

 

5/3/7 Dans lôhypoth¯se o½ la garantie ne serait pas constitu®e, ou compl®t®e, dans ce 
d®lai, la retenue de garantie correspondant ¨ lôacompte est pr®lev®e et le titulaire 

perd jusquô¨ la fin du march® la possibilité de substituer une garantie à première 

demande à la retenue de garantie. 

 

5/3/8 La garantie à première demande est libérée trois (03) mois au plus tard après 

lôexpiration du d®lai de garantie ou ¨ compter de la r®ception d®finitive.  

 

Toutefois, ¨ lôexpiration du d®lai de garantie, la retenue de garantie est perdue 

par le titulaire, ou la garantie ¨ premi¯re demande est mise en îuvre si des 

r®serves notifi®es au titulaire et ¨ lôorganisme ayant apport® sa garantie nôont pas 

été levées avant la date dôexpiration du d®lai de garantie.  

 

5/4 Garantie à Première Demande 

 

5/4/1 LôASECNA conserve la libert® dôaccepter ou non les garanties pr®sent®es par le 
soumissionnaire ou le titulaire. 

 

5/4/2 A lôexpiration du d®lai de validit® de la garantie ¨ premi¯re demande, celle-ci 

cesse dôavoir effet ; si le titulaire du march® nôa pas rempli toutes ses obligations, 

il est tenu de prolonger la durée de validité de la garantie à première demande. 

Dans tous les cas, il ne peut °tre mis fin ¨ lôengagement de lôorganisme ayant 

apport® la garantie que par main lev®e d®livr®e par lôASECNA. 

 

Article 6 : Confidentialité - Mesures de sécurité 

 

6/1 Obligation de confidentialité : 

 

6/1/1 Le titulaire et  lôASECNA qui, ¨ l'occasion de l'ex®cution du march®, ont 
connaissance d'informations ou reçoivent communication de documents ou 

d'éléments de toute nature, signalée comme présentant un caractère confidentiel 

et relatif notamment aux moyens ¨ mettre en îuvre pour son ex®cution, au 

fonctionnement des services du titulaire ou de l ASECNA, sont tenus de prendre 
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toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou 

éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne 

peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou d'éléments 

qu'elle a elle-même rendus publics. 

 

6/1/2 Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et 

des mesures de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit 

s'assurer du respect de ces obligations par ses sous-traitants. 

 

6/1/3 Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, 

documents ou éléments déjà accessibles au public, au moment où ils sont portés 

à la connaissance des parties au marché. 

 

6/2 Protection des données à caractère personnel : 

 

6/2/1 Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection 

des données nominatives auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution 

du marché. 

 

6/2/2 En cas d'évolution de la législation sur la protection des données nominatives en 

cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par 

lôASECNA afin de se conformer aux r¯gles nouvelles donnent lieu ¨ la signature 

d'un avenant par les parties au marché. 

 

6/2/3 Pour assurer cette protection, il incombe ¨ lôASECNA d'effectuer les 

déclarations et d'obtenir les autorisations administratives nécessaires à 

l'exécution des prestations prévues par les documents particuliers du marché. 

 

6/3 Mesures de sécurité : 

 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité 

s'appliquent, ces dispositions particuli¯res doivent °tre indiqu®es par lôASECNA dans 

les documents de la consultation. Le titulaire est tenu de les respecter. 

 

Le titulaire ne peut prétendre, de ce chef, ni à prolongation du délai d'exécution, ni à 

indemnité, ni à supplément de prix, à moins que les informations ne lui aient été 

communiquées que postérieurement au dépôt de son offre et s'il peut établir que les 

obligations qui lui sont ainsi imposées nécessitent un délai supplémentaire pour 

l'exécution des prestations prévues par le marché ou rendent plus difficile ou plus 

onéreuse pour lui l'exécution de son contrat. 

6/4 Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article 

leur sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

 

Article 7 : Protection de la main-dôîuvre et conditions de travail 

 

7/1 Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements 

relatifs à la protection de la main-dôîuvre et aux conditions de travail du pays où cette 

main-dôîuvre est employ®e. Il est ®galement tenu au respect des dispositions des huit 

conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci 

ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-dôîuvre est 
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employée. Il doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant 

la p®riode de garantie des prestations, sur simple demande de lôASECNA. Les modalit®s 

d'application de ces textes sont prévues par le CCAP. 

 

7/2 En cas d'évolution de la législation sur la protection de la main-dôîuvre et des 

conditions de travail en cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles 

demandées par l ASECNA afin de se conformer aux règles nouvelles donnent lieu à la 

signature d'un avenant par les parties au marché. 

 

7/3 Le titulaire peut demander ¨ lôASECNA, du fait des conditions particuli¯res d'ex®cution 

du marché, de transmettre, avec son avis, les demandes de dérogations prévues par les 

lois et règlements mentionnés ci-dessus. 

 

Article 8 : Protection de l'environnement 

 

8/1 Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent les prescriptions 

législatives et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, de sécurité et de 

santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en justifier, 

en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur 

simple demande de lôASECNA. 

 

8/2 En cas d'évolution de la législation dans ces domaines en cours d'exécution du marché, 

les modifications ®ventuelles, demand®es par lôASECNA afin de se conformer aux 

règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché. 

 

Article 9 : Garantie relative à la propriété industrielle ou commerciale 

 

9/1 La personne responsable du marché garantit le titulaire contre les revendications des 

tiers concernant les brevets, licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de 

commerce dont l'emploi lui est imposé par le marché. Il appartient à la personne 

responsable du marché d'obtenir dans ce cas, à ses frais, les cessions, licences ou 

autorisations nécessaires. 

 

Les stipulations de l'alinéa précédent ne sont pas applicables si le marché spécifie que 

les brevets, licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de commerce ont été 

proposés par le titulaire. 

 

9/2 En dehors du cas prévu au premier alinéa de l'article 9.1, le titulaire garantit la personne 

responsable du march® et le ma´tre d'îuvre contre les revendications des tiers 

concernant les brevets, licences, dessins et modèles, marques de fabrique ou de 

commerce employés pour l'exécution du marché. 

 

Il appartient au titulaire d'obtenir dans ce cas, à ses frais, les cessions, licences ou 

autorisations nécessaires. La personne responsable du marché a le droit, ultérieurement, 

de procéder ou de faire procéder par qui bon lui semble à toutes les réparations 

nécessaires. 

 

Article 10 : Assurance 
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10/1 Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à 

l'égard du maître de l'ouvrage, de la personne responsable du marché et des tiers, 

victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des prestations. Pour les 

ouvrages de construction cette obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale. 

 

10/2 Il doit justifier dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et 

avant tout début d'exécution de celui-ci qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances au 

moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

 

A tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire 

cette attestation, sur demande de lôASECNA et dans un d®lai de quinze jours ¨ compter 

de la réception de la demande. 
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CHAPITRE II  : PRIX ET REGLEMENT DES COMPTES  

 

 

 

Article 11 : Contenu et caractère des prix 

 

11/1 Contenu des prix : 

 

11/1/1 Les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses résultant de l'exécution des 

travaux, y compris les frais généraux, tous les éléments de coût, et assurer au 

titulaire une marge pour risques et bénéfice. Toutefois, les prix sont indiqués 

dans le marché hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA). 

 

A l'exception des seules sujétions mentionnées dans le marché comme n'étant 

pas couvertes par les prix, ceux-ci sont réputés tenir compte de toutes les 

sujétions d'exécution des travaux qui sont normalement prévisibles dans les 

conditions de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux, que ces sujétions 

résultent notamment : 

 

¶ de l'utilisation du domaine public et du fonctionnement des services 

publics ; 

 

¶ de phénomènes naturels ; 

 

¶ de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi 

que des chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces 

installations ; 

 

¶ des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 

 

¶ de la réalisation simultanée d'autres ouvrages. 

 

¶ des proc®dures douani¯res du lieu dôex®cution des travaux. 

 

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est 

à fournir par le maître de l'ouvrage. 

 

11/1/2 Dans le cas d'un marché passé avec des entrepreneurs groupés conjoints, les prix 

des prestations attribuées à chaque entrepreneur dans l'acte d'engagement sont 

réputés comprendre les dépenses et marge correspondantes, y compris les 

charges que chaque entrepreneur peut être appelé à rembourser au mandataire. 

 

Dans ce cas, les prix des travaux attribués au mandataire sont réputés 

comprendre, en sus, les dépenses et marge touchant les prestations 

complémentaires suivantes : 

 

¶ la construction et l'entretien des moyens d'accès et des chemins de service 

nécessaires pour les parties communes du chantier ; 



Section V : Cahier des Clauses et Conditions Administratives générales Applicables aux Marchés de Travaux (CCAG-T) 

DAO N°1926-2019 - Travaux de - Construcǘƛƻƴ Řǳ .ƭƻŎ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Moroni - /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ł aƻǊƻƴƛ ς Union des Comores - Page 98 

¶ lô®tablissement, le fonctionnement et l'entretien des clôtures, les dispositifs 

de sécurité et installation d'hygiène intéressant les parties communes du 

chantier ; 

 

¶ le gardiennage, l'éclairage et le nettoyage des parties communes du 

chantier, ainsi que leur signalisation extérieure ; 

 

¶ l'installation et l'entretien du bureau mis ¨ la disposition du ma´tre d'îuvre, 

si les documents particuliers du marché le prévoient ; 

 

¶ les mesures propres à pallier d'éventuelles défaillances des autres membres 

du groupement et les conséquences de ces défaillances. 

 

Si le marché ne prévoit pas de disposition particulière pour rémunérer le 

mandataire des dépenses résultant de son action de coordination des 

entrepreneurs conjoints, ces dépenses sont réputées couvertes par les prix des 

travaux qui lui sont attribués. Si le marché prévoit une telle disposition 

particulière et si celle-ci consiste dans le paiement au mandataire d'un 

pourcentage déterminé du montant des travaux attribués aux autres membres du 

groupement, ce montant s'entend des sommes effectivement réglées auxdits 

membres. 

 

11/1/3 En cas de sous-traitance, les prix du marché sont réputés couvrir les frais de 

coordination et de contrôle, par le titulaire, de ses sous-traitants ainsi que les 

conséquences de leurs défaillances éventuelles. 

 

11/2 Distinction entre prix forfaitaires et prix unitaires : 

 

Les prix sont soit des prix forfaitaires soit des prix unitaires. 

 

Est prix forfaitaire tout prix : 

 

ï qui rémunère le titulaire pour un ouvrage, une partie d'ouvrage ou un ensemble 

déterminé de prestations défini par le marché, 

  

ï qui est mentionné explicitement dans le marché comme étant forfaitaire, 

 

ï qui ne s'applique dans le marché qu'à un ensemble de prestations exécuté 

conformément aux spécifications correspondant à ce prix,  

 

ï qui n'est pas de nature à être répété. 

 

Est prix unitaire tout prix qui n'est pas forfaitaire au sens défini ci-dessus, notamment 

tout prix qui s'applique à une nature d'ouvrage ou à un élément d'ouvrage dont les 

quantités ne sont indiquées dans le marché qu'à titre évaluatif. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-après. 

 

11/3 Décomposition et sous-détails des prix : 
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11/3/1 Les prix sont détaillés au moyen de décompositions de prix forfaitaires et de 

sous-détails de prix unitaires. 

 

11/3/2 La décomposition d'un prix forfaitaire est présentée sous la forme d'un détail 

évaluatif comprenant, pour chaque nature d'ouvrage ou chaque élément 

d'ouvrage, la quantité à exécuter et le prix de l'unité correspondant et indiquant 

quels sont, pour les prix d'unité en question, les pourcentages de ces prix 

correspondant aux frais généraux, aux impôts et taxes et à la marge pour risques 

et bénéfices, ce dernier pourcentage s'appliquant au total des frais directs, des 

frais généraux et des impôts et taxes. 

 

11/3/3 Le sous-détail d'un prix unitaire donne le contenu du prix en indiquant : 

 

1. Les déboursés ou frais directs, décomposés en dépenses de salaires et 

indemnités du personnel, charges salariales, dépenses de matériaux et de 

matières consommables, dépenses de matériel ; 

 

2. Les frais généraux, d'une part, les impôts et taxes, d'autre part, exprimés 

par des pourcentages des déboursés 1° ci-dessus ; 

 

3. La marge pour risques et bénéfices, exprimés par un pourcentage de 

l'ensemble des deux postes précédents. 

 

11/3/4 Si la décomposition d'un prix forfaitaire ou le sous-détail d'un prix unitaire ne 

figure pas parmi les pièces contractuelles et si sa production n'est pas prévue par 

les documents particuliers du marché dans un certain délai, un ordre de service 

peut ordonner cette production et, dans ce cas, le délai accordé au titulaire ne 

peut être inférieur à vingt jours. 

 

L'absence de production de la décomposition d'un prix forfaitaire ou du sous-

détail d'un prix unitaire, quand cette pièce est à produire dans un délai déterminé, 

fait obstacle ¨ la mise en îuvre de la proc®dure de règlement du premier acompte 

qui suit la date d'exigibilité de ladite pièce. 

 

11/4 Variation dans les prix : 

 

11/4/1 Les prix sont réputés fermes, sauf dans les cas où la réglementation de 

lôASECNA pr®voit des prix r®visables ou si les documents particuliers du 

marché prévoient de tels prix et qu'ils comportent une formule de révision des 

prix. 

 

11/4/2 Les prix fermes sont actualisés dans les conditions prévues par la réglementation 

en vigueur à la date à laquelle le candidat a fixé son prix dans l'offre. 

 

Les prix de chaque tranche conditionnelle sont actualisés dans les mêmes 

conditions. 

Lorsque les travaux sont allotis, lôASECNA doit tenir compte du calendrier 

dôex®cution fix® pour l'intervention de chacun des corps de m®tiers, dans le cadre 

d'une opération, pour la mise en îuvre de l'actualisation de chacun des march®s 

correspondants. 
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L'actualisation se fait en appliquant des coefficients établis à partir d'index de 

référence fixés par les documents particuliers du marché.  

 

11/4/3 La révision se fait en appliquant la formule et les coefficients fixés par les 

documents particuliers du marché. 

 

La valeur initiale du ou des index à prendre en compte est celle de la date 

d'établissement des prix initiaux. 

 

La valeur finale des références utilisées pour l'application de cette clause doit 

être appréciée au plus tard à la date de réalisation des prestations concernées telle 

que prévue par les documents particuliers du marché, ou à la date de leur 

réalisation réelle si celle-ci est antérieure. 

 

La date de réalisation des prestations prévue par le marché est celle prévue 

initialement, éventuellement modifiée dans les conditions prévues aux articles 

20.1.1 et 20.1.2. 

 

Si les travaux ne sont pas achevés à l'issue du délai de réalisation des prestations, 

et si ce délai n'a pas fait l'objet d'une prolongation dans les conditions prévues à 

l'article 20.2, la révision des règlements ultérieurs à la date contractuelle de fin 

d'exécution se fait sur la base de la valeur des index de référence à la date 

d'achèvement contractuelle. 

 

11/4/4 En cas de révision, la date d'établissement du prix initial est précisée dans le 

marché ou, à défaut d'une telle précision, elle est la suivante : 

 

¶ le 1er jour du mois de calendrier qui précède celui de la signature de l'acte 

d'engagement par le titulaire dans le cas d'une procédure d'appel d'offres ; 

 

¶ le 1er jour du mois qui précède celui de la signature de l'offre finale dans 

le cas des procédures négociées ; 

 

¶ le 1er jour du mois qui précède la remise de l'offre définitive dans le cas 

d'une procédure de dialogue compétitif. 

 

Article 12 : Rémunération du titulaire et des sous-traitants 

 

12/1 Règlement des comptes : 

 

Le règlement des comptes du marché se fait par des acomptes mensuels et un solde 

établis et réglés comme il est indiqué à l'article 14.2. 

 

12/2 Prix des travaux : 

 

12/2/1 Dans le cas d'application d'un prix forfaitaire, le prix est dû dès lors que 

l'ouvrage, ou l'ensemble de prestations auquel il se rapporte a été exécuté. Les 

différences éventuellement constatées, pour chaque nature d'ouvrage, ou chaque 

élément d'ouvrage entre les quantités réellement exécutées et les quantités 
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indiquées dans la décomposition de ce prix, établie conformément à l'article 

11.3.2, même si celle-ci a valeur contractuelle, ne peuvent conduire à une 

modification de ce prix. Il en est de même pour les erreurs que pourrait 

comporter cette décomposition. De même, le prix pourrait être dû, à la demande 

du titulaire et avec lôaccord de la personne responsable du march®, pour les 

parties dôouvrage ex®cut®es, au prorata du pourcentage de leur r®alisation. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-

après. 

 

12/2/2 Dans le cas d'application d'un prix unitaire, la détermination de la somme due 

s'obtient en multipliant ce prix par la quantité de natures d'ouvrages exécutée ou 

par le nombre d'®l®ments d'ouvrage mis en îuvre. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-

après. 

 

Dans le cas d'une formule mixte faisant intervenir des prix forfaitaires et des prix 

unitaires, les prescriptions relatives à chacun de ces modes sont applicables pour 

le calcul de la somme due au titulaire. 

 

12/3 Approvisionnements : 

 

Chaque acompte reçu dans les conditions de l'article 11.1 comprend, s'il y a lieu, une 

part correspondant aux approvisionnements constitués en vue de travaux, à condition 

que les documents particuliers du marché prévoient les modalités de leur règlement. 

 

Le montant correspondant s'obtient en appliquant aux quantités à prendre en compte les 

prix du bordereau de prix inséré dans le marché et les sous-détails de ces prix, relatifs 

aux mat®riaux, produits ou composants de construction ¨ mettre en îuvre. 

 

Les matériaux, produits ou composants de construction ayant fait l'objet d'un acompte 

pour approvisionnement restent la propriété du titulaire. Ils ne peuvent toutefois être 

enlev®s du chantier sans autorisation ®crite du ma´tre d'îuvre. 

 

12/4 Actualisation ou révision des prix : 

 

Lorsque, dans les conditions précisées à l'article 11.4, il y a lieu à actualisation ou 

révision des prix, le coefficient d'actualisation s'applique à tous les prix du marché et le 

coefficient de révision des prix s'applique : 

 

¶ aux travaux exécutés pendant le mois ; 

 

¶ à la variation, en plus ou en moins, à la fin du mois, par rapport au mois précédent, 

des sommes décomptées pour approvisionnement à la fin de ce mois. 

Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 

 

12/5 Rémunération en cas de tranches conditionnelles : 
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Si le marché fixe un rabais pour une tranche conditionnelle, le montant des sommes dues 

au titulaire pour les travaux de cette tranche est calculé en appliquant ce rabais à 

l'ensemble des prix applicables aux travaux de cette tranche conditionnelle. 

 

Si le marché fixe un dédit en cas de non-exécution d'une tranche conditionnelle, ce dédit 

est dû au titulaire, en tenant compte des dispositions prévues à l'article 20.3 en cas de 

prolongation ou de report des délais de réalisation des travaux, dès que lui est notifiée 

la décision de renoncer à l'exécution de cette tranche. Si le délai imparti par les 

documents particuliers du marché pour la notification de l'ordre de service prescrivant 

cette exécution est expiré, le dédit est dû quinze jours après que le titulaire a mis la 

personne responsable du marché en demeure de prendre une décision. 

 

Si les documents particuliers du marché prévoient que, pour une tranche conditionnelle, 

le titulaire a droit, à l'expiration d'un certain délai, à une indemnité d'attente, cette 

indemnité est due au titulaire, en tenant compte des dispositions prévues à l'article 20.3 

en cas de prolongation ou de report des délais de réalisation, depuis l'expiration de ce 

délai jusqu'à la date fixée pour le démarrage des travaux dans l'ordre de service 

prescrivant l'exécution de la tranche conditionnelle ou la date de la notification de l'ordre 

de service faisant connaître la décision de renoncer à cette exécution, ou bien, en 

l'absence d'une telle notification, dans le délai imparti par les documents particuliers du 

marché jusqu'à expiration de ce délai. 

 

Si l'indemnité d'attente prévue par les documents particuliers du marché est mensuelle, 

il est néanmoins tenu compte des fractions de mois, chaque jour étant compté pour un 

trentième. 

 

Les indemnités de dédit et d'attente éventuellement prévues par les documents 

particuliers du marché se cumulent. Elles sont toutes deux révisables ou actualisables, 

selon les mêmes modalités que les prix du marché. 

 

12/6 Rémunération en cas d'entrepreneurs groupés : 

 

12/6/1 Dans le cas d'un marché passé avec des entrepreneurs groupés solidaires, les 

travaux exécutés font l'objet d'un paiement à un compte unique ouvert au nom 

des entrepreneurs groupés ou du mandataire, sauf si le marché prévoit une 

répartition des paiements entre ces entrepreneurs et indique les modalités de cette 

répartition. 

 

12/6/2 Dans le cas d'un marché passé avec des entrepreneurs groupés conjoints, les 

travaux exécutés par chacun d'eux font l'objet d'un paiement individualisé. 

 

12/6/3 Dans tous les cas où les travaux exécutés ne font pas l'objet d'un paiement à un 

compte unique, le calcul du montant des avances prévues par la réglementation 

est fait pour chaque part du marché faisant l'objet d'un paiement individualisé. 

 

12/7 Rémunération de sous-traitants payés directement : 

Les travaux exécutés par des sous-traitants ayant droit au paiement direct sont payés 

dans les conditions stipulées par l'acte spécial. 
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Le règlement des comptes des sous-traitants payés directement est effectué 

conform®ment aux dispositions de la r®glementation de lôASECNA. Le ma´tre d'îuvre 

est la personne désignée par la personne responsable du marché pour l'application de 

ces dispositions. 

 

Article 13 : Constatations et constat contradictoires 

 

13/1 Au sens du présent article, la constatation est une opération matérielle, le constat est le 

document qui en résulte. 

 

13/2 Des constatations contradictoires concernant les prestations exécutées ou les 

circonstances de leur exécution sont faites sur la demande, soit du titulaire, soit du maître 

d'îuvre. 

 

Les constatations concernant les prestations exécutées, quand il s'agit de travaux réglés 

sur prix unitaires, portent sur les éléments nécessaires au calcul des quantités à prendre 

en compte, tels que résultats de mesurages, jaugeages, pesages, comptages, et sur les 

éléments caractéristiques nécessaires à la détermination du prix unitaire à appliquer. 

 

13/3 Les constatations contradictoires faites pour la sauvegarde des droits éventuels de l'une 

ou de l'autre des parties ne préjugent pas l'existence de ces droits ; elles ne peuvent porter 

sur l'appréciation de responsabilités. 

 

13/4 Le ma´tre d'îuvre fixe la date des constatations lorsque la demande est présentée par le 

titulaire. Cette date ne peut être postérieure de plus de huit jours à celle de la demande. 

Les constatations donnent lieu à la rédaction d'un constat dressé sur-le-champ par le 

ma´tre d'îuvre contradictoirement avec le titulaire. 

 

Si le titulaire refuse de signer ce constat ou ne le signe qu'avec réserves, il doit, dans les 

quinze jours qui suivent, préciser par écrit ses observations ou réserves au maître 

d'îuvre. 

 

Si le titulaire, dûment convoqué en temps utile, n'est pas présent ou représenté aux 

constatations, il est réputé accepter sans réserve le constat qui en résulte. 

 

13/5 Le titulaire est tenu de demander, en temps utile, qu'il soit procédé à des constatations 

contradictoires pour les prestations qui ne pourraient faire l'objet de constatations 

ultérieures, notamment lorsque les ouvrages doivent se trouver par la suite cachés ou 

inaccessibles. A défaut et sauf preuve contraire fournie par lui et à ses frais, il n'est pas 

fondé à contester la décision du maître d'îuvre relative ¨ ces prestations. 

13/6 Dans le cas o½ le ma´tre d'îuvre n'a pas op®r® les constatations contradictoires pr®vues 
aux articles 13.4 et 13.5 dans les huit jours de la demande qui lui a été faite, le titulaire 

en informe le repr®sentant de lôASECNA. Celui-ci fixe, dans les conditions prévues à 

l'article 3.1, la date des constatations. Il en informe le titulaire et le ma´tre d'îuvre ; il 

les informe également qu'il sera présent ou représenté à la date des constatations, et 

assisté, s'il le juge utile, d'un expert, afin que puissent être mises en application les 

dispositions particulières suivantes : 
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¶ si le ma´tre d'îuvre d¾ment convoqu® n'est pas pr®sent ou représenté à la date 

fixée, cette absence est constatée et les constatations sont effectuées par La 

personne responsable du marché et son assistant éventuel ; le constat est alors 

réputé contradictoire et il est fait application des stipulations de l'article 13.4 ; 

 

¶ il en est de m°me si le ma´tre d'îuvre pr®sent ou repr®sent® refuse de proc®der 

aux constatations. 

 

Article 14 : Modalités de règlement des comptes 

 

14/1 Demandes de paiement mensuelles : 

 

14/1/1 Avant la fin de chaque mois, le titulaire remet sa demande de paiement 

mensuelle au ma´tre d'îuvre, sous la forme d'un projet de d®compte. 

 

Ce projet de décompte établit le montant total des sommes auxquelles il peut 

prétendre du fait de l'exécution du marché depuis son début. 

 

Ce montant est établi à partir des prix initiaux du marché, mais sans actualisation 

ni révision des prix et hors Taxes. 

 

Si des prestations supplémentaires ont été exécutées, les prix mentionnés sur 

l'ordre de service prévu à l'article 15.1 s'appliquent tant que les prix définitifs ne 

sont pas arrêtés. 

 

Lorsque des réfactions ont été fixées par application du présent CCAG, elles 

s'appliquent à chaque projet de décompte mensuel concerné. 

 

14/1/2 Le projet de décompte mensuel comprend, en tant que de besoin, les différentes 

parties suivantes : 

 

1. Travaux et autres prestations du marché ; 

 

2. Approvisionnements ; 

 

3. Primes ; 

 

4. Remboursement des débours incombant au maître de l'ouvrage dont 

l'entrepreneur a fait l'avance, le cas échéant, au titre de l'article 26.4. 

 

14/1/3 Le montant des travaux est établi de la façon suivante : 

Si le marché définit des phases d'exécution des travaux et s'il indique le montant 

du prix à régler à l'achèvement de chaque phase, le projet de décompte comprend 

: 

 

¶ pour chaque phase exécutée, le montant correspondant ; 

 

¶ pour chaque phase entreprise, une fraction du montant correspondant égale 

au pourcentage d'exécution des travaux de la phase, ce pourcentage 

résultant simplement d'une appréciation. 
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En dehors de ce cas, le projet de décompte mensuel comporte le relevé des 

travaux exécutés, tels qu'ils résultent des constatations contradictoires ou, à 

défaut, de simples appréciations. 

 

Les prix unitaires ne sont jamais fractionnés pour tenir compte des travaux en 

cours d'exécution. Les prix forfaitaires peuvent être fractionnés si l'ouvrage ou 

la partie d'ouvrage auquel le prix se rapporte n'est pas terminé : il est alors compté 

une fraction du prix égale au pourcentage d'exécution de l'ouvrage ou de la partie 

d'ouvrage ; pour d®terminer ce pourcentage, il est fait usage, si le ma´tre d'îuvre 

l'exige, de la décomposition de prix définie à l'article 11.3. 

 

14/1/4 Le montant des approvisionnements est établi en prenant en compte ceux qui 

sont constitués et non encore utilisés. 

 

14/1/5 Le projet de décompte mensuel précise les éléments passibles de la TVA en les 

distinguant éventuellement suivant les taux de TVA applicables. 

 

14/1/6 La personne responsable du marché peut demander au titulaire d'établir le projet 

de décompte mensuel suivant un modèle qu'il lui communique. 

 

14/1/7 Le titulaire joint au projet de décompte mensuel les pièces suivantes, s'il ne les 

a pas déjà fournies : 

 

¶ les calculs des quantités prises en compte, effectués à partir des éléments 

contenus dans les constats contradictoires ; 

 

¶ le calcul, avec justifications à l'appui, des coefficients d'actualisation ou de 

révision des prix ; 

 

¶ le cas échéant, les pièces justifiant les débours, effectués au titre de l'article 

26.4, dont il demande le remboursement ; 

 

¶ les copies des demandes de paiement des sous-traitants acceptées par le 

titulaire. 

 

14/1/8 Le projet de décompte mensuel établi par le titulaire constitue la demande de 

paiement ; cette demande est datée et mentionne les références du marché. 

 

Le titulaire envoie cette demande de paiement mensuelle au ma´tre d'îuvre par 

tout moyen permettant de donner une date certaine. 

 

14/1/9 Le ma´tre d'îuvre accepte ou rectifie le projet de d®compte mensuel ®tabli par 
le titulaire. Le projet accepté ou rectifié devient alors le décompte mensuel. 

 

14/1/10 Les éléments figurant dans les décomptes mensuels n'ont pas un caractère 

définitif et ne lient pas les parties contractantes. 

 

14/2 Acomptes mensuels : 
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14/2/1 A partir du d®compte mensuel, le ma´tre d'îuvre d®termine le montant de 
l'acompte mensuel ¨ r®gler au titulaire. Le ma´tre d'îuvre dresse ¨ cet effet un 

état d'acompte mensuel faisant ressortir : 

 

a) Le montant de l'acompte mensuel établi à partir des prix initiaux du 

marché : ce montant est la différence entre le montant du décompte 

mensuel dont il s'agit et celui du décompte mensuel précédent ; 

 

b) Le montant de la TVA, le cas échéant ; 

 

c) Le montant des pénalités, le cas échéant ; 

 

d) L'effet de l'actualisation ou de la révision des prix ; les parties de 

l'acompte actualisables ou révisables sont majorées ou minorées en 

appliquant les coefficients prévus. Si, lors de l'établissement de l'état 

d'acompte, les index de référence ne sont pas tous connus, cet effet est 

déterminé provisoirement à l'aide des derniers coefficients calculés et il 

est fait mention de cette circonstance dans l'état d'acompte ; 

 

e) Le cas échéant, le montant de l'avance à attribuer au titulaire ; 

 

f) Le cas échéant, le montant de l'avance à rembourser par le titulaire ; 

 

g) Le montant de la retenue de garantie s'il en est prévu une par les 

documents particuliers du marché et qu'elle n'a pas été remplacée par une 

autre garantie. 

 

h) Le montant de l'acompte mensuel total à régler au titulaire est la somme 

des postes a et b ci-dessus, augmentée, le cas échéant, du montant des 

postes d et e et diminuée, le cas échéant, de la somme des montants des 

postes c, f et g. 

 

14/2/2 Le ma´tre d'îuvre notifie par ordre de service au titulaire l'état d'acompte 

mensuel et propose à la personne responsable du marché de régler les sommes 

qu'il admet. Cette notification intervient dans les sept jours à compter de la date 

de réception de la demande de paiement mensuelle du titulaire. 

 

Si cette notification n'intervient pas dans un délai de sept jours à compter de la 

réception de la demande du titulaire, celui-ci en informe La personne 

responsable du marché qui procède au paiement sur la base des sommes qu'il 

admet. 

En cas de contestation sur le montant de l'acompte, La personne responsable du 

march® r¯gle les sommes admises par le ma´tre d'îuvre. Apr¯s r®solution du 

désaccord, il procède, le cas échéant, au paiement d'un complément, majoré, s'il 

y a lieu, des intérêts moratoires, courant à compter de la date de la demande 

présentée par le titulaire. 
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Le délai global de paiement court à compter de la réception de la demande de 

paiement mensuelle du titulaire par le ma´tre dôîuvre. 

 

14/2/3 Les montants figurant dans les états d'acomptes mensuels n'ont pas un caractère 

définitif et ne lient pas les parties contractantes. 

 

14/3 Demande de paiement finale : 

 

14/3/1 Après l'achèvement des travaux, un projet de décompte final est établi 

concurremment avec le projet de décompte mensuel afférent au dernier mois 

d'exécution des prestations ou à la place de ce dernier. 

 

Ce projet de décompte final est la demande de paiement finale du titulaire, 

établissant le montant total des sommes auquel le titulaire prétend du fait de 

l'exécution du marché dans son ensemble, son évaluation étant faite en tenant 

compte des prestations réellement exécutées. 

 

Le projet de décompte final est établi à partir des prix initiaux du marché comme 

les projets de décomptes mensuels et comporte les mêmes parties que ceux-ci, à 

l'exception des approvisionnements et des avances. Ce projet est accompagné 

des éléments et pièces mentionnés à l'article 14.1.7 s'ils n'ont pas été 

précédemment fournis. 

 

14/3/2 Le titulaire transmet son projet de d®compte final au ma´tre d'îuvre, par tout 
moyen permettant de donner une date certaine, dans le délai de quarante-cinq 

jours à compter de la date de notification de la décision de réception des travaux 

telle qu'elle est prévue à l'article 41.3 ou, en l'absence d'un telle notification, à la 

fin de l'un des délais de trente jours fixés aux articles 42.1 et 42.3. 

 

Toutefois, s'il est fait application des dispositions de l'article 42.5, la date du 

procès-verbal constatant l'exécution des travaux visés à cet article est substituée 

à la date de notification de la décision de réception des travaux comme point de 

départ des délais ci-dessus. 

 

En cas de retard dans la transmission du projet de décompte final par le titulaire, 

et apr¯s mise en demeure rest®e sans effet, le ma´tre d'îuvre ®tablit d'office le 

décompte final aux frais du titulaire. Ce décompte final est alors notifié au 

titulaire avec le décompte général tel que défini à l'article 14.4. 

 

14/3/3 Le titulaire est lié par les indications figurant au projet de décompte final. 

 

Dans le projet de décompte final, le titulaire doit récapituler les réserves qu'il a 

émises et qui n'ont pas été levées, sous peine de les voir abandonnées. 

14/3/4 Le ma´tre d'îuvre accepte ou rectifie le projet de d®compte final ®tabli par le 
titulaire. Le projet accepté ou rectifié devient alors le décompte final. 

 

En cas de rectification du projet de décompte final, le paiement est effectué sur 

la base provisoire des sommes admises par le ma´tre d'îuvre. 

 

14/4 D®compte g®n®ral. ˈ Solde : 
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14/4/1 Le ma´tre d'îuvre ®tablit le projet de d®compte g®n®ral qui comprend : 

 

¶ le décompte final ; 

 

¶ l'état du solde, établi à partir du décompte final et du dernier décompte 

mensuel, dans les mêmes conditions que celles qui sont définies à l'article 

14.2.1 pour les acomptes mensuels ; 

 

¶ la récapitulation des acomptes mensuels et du solde. 

 

¶ Lorsqu'un marché est reconductible par périodes, un décompte final est 

établi pour l'ensemble des prestations exécutées au cours de chacune de 

ces périodes. 

 

¶ Le montant du projet de décompte général est égal au résultat de cette 

dernière récapitulation. 

 

14/4/2 Le projet de décompte général est signé par la personne responsable du marché 

et devient alors le décompte général. 

 

La personne responsable du marché notifie au titulaire le décompte général 

avant la plus tardive des deux dates ci-après : 

 

¶ quarante jours apr¯s la date de remise au ma´tre d'îuvre du projet de 

décompte final par le titulaire ; 

 

¶ douze jours après la publication de l'index de référence permettant la 

révision du solde. 

 

Si la personne responsable du marché ne notifie pas au titulaire, dans les délais 

stipulés ci-dessus, le décompte général signé, celui-ci lui adresse une mise en 

demeure d'y procéder. L'absence de notification au titulaire du décompte 

g®n®ral sign® par le repr®sentant de lôASECNA, dans un d®lai de trente jours ¨ 

compter de la réception de la mise en demeure, autorise le titulaire à saisir le 

Président du tribunal administratif compétent en cas de désaccord. 

 

Si le décompte général est notifié au titulaire postérieurement à la saisine du 

Président du tribunal administratif, le titulaire n'est pas tenu, en cas de 

désaccord, de présenter le mémoire en réclamation mentionné à l'article 50. 

 

14/4/3 A compter de la date d'acceptation du décompte général par le titulaire, selon 

les modalités fixées par l'article 14.4.4, ce document devient le décompte 

général et définitif, et ouvre droit à paiement du solde. 

 

14/4/4 Dans un délai de quarante-cinq jours compté à partir de la notification du 

d®compte g®n®ral, le titulaire renvoie au repr®sentant de lôASECNA, avec 

copie au ma´tre d'îuvre, le d®compte général revêtu de sa signature, sans ou 

avec réserves, ou fait connaître les motifs pour lesquels il refuse de le signer. 
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Si la signature du décompte général est donnée sans réserve par le titulaire, il 

devient le décompte général et définitif du marché. 

 

Ce décompte lie définitivement les parties, sauf en ce qui concerne le montant 

des intérêts moratoires afférents au solde. 

 

La date de réception du décompte général et définitif par la personne 

responsable du marché constitue le point de départ du délai global de paiement. 

 

En cas de contestation sur le montant des sommes dues, la personne 

responsable du marché règle, dans un délai de trente jours à compter de la date 

de réception de la notification du décompte général assorti des réserves émises 

par le titulaire ou de la date de réception des motifs pour lesquels le titulaire 

refuse de signer, les sommes admises dans le décompte final. Après résolution 

du désaccord, il procède, le cas échéant, au paiement d'un complément, majoré, 

s'il y a lieu, des intérêts moratoires, courant à compter de la date de la demande 

présentée par le titulaire. 

 

Ce désaccord est réglé dans les conditions mentionnées à l'article 50 du présent 

CCAG. 

 

Si les réserves sont partielles, le titulaire est lié par son acceptation implicite 

des éléments du décompte général sur lesquels ses réserves ne portent pas. 

 

14/4/5 Dans le cas où le titulaire n'a pas renvoyé le décompte général signé au 

repr®sentant de lôASECNA, dans le d®lai de quarante-cinq jours fixé à l'article 

14.4.4, ou encore, dans le cas où, l'ayant renvoyé dans ce délai, il n'a pas motivé 

son refus ou n'a pas exposé en détail les motifs de ses réserves, en précisant le 

montant de ses réclamations comme indiqué à l'article 50.1.1, ce décompte 

général est réputé être accepté par lui ; il devient alors le décompte général et 

définitif du marché. 

 

14/5 Règlement en cas d'entrepreneurs groupés : 

 

14/5/1 Lorsque le titulaire est un groupement conjoint, ses membres étant payés de 

manière individualisée, les décomptes sont décomposés en autant de parties 

qu'il y a de membres à payer séparément, à concurrence du montant dû à 

chacun. 

 

Lorsqu'un sous-traitant est payé directement, le membre du groupement ou le 

mandataire : 

 

¶ indique, dans le projet de décompte, la somme à prélever sur celles qui 

lui sont dues, ou qui sont dues au membre du groupement concerné par 

la partie de la prestation exécutée, et que la personne responsable du 

marché doit régler à ce sous-traitant ; 

¶ joint la copie des factures de ce sous-traitant acceptées ou rectifiées par 

ses soins. 
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Dans le cas d'entrepreneurs groupés et de paiement direct à un sous-traitant, ce 

dernier libelle ses demandes de paiement au nom de la personne responsable 

du marché et les lui envoie. 

 

14/5/2 Le titulaire ou le mandataire est seul habilité à présenter les projets de 

décomptes et à accepter le décompte général ; sont seules recevables les 

réclamations formulées ou transmises par ses soins. 

 

14/5/3 Dans le cas d'un marché passé avec des entrepreneurs groupés solidaires et sauf 

dans l'hypothèse où les paiements ne sont pas faits à un compte unique, le 

comptable assignataire du marché, auprès duquel est pratiquée une saisie-

attribution contre un des entrepreneurs groupés, retient, sur les plus prochains 

mandats de paiement émis au titre du marché, l'intégralité de la somme pour 

sûreté de laquelle cette saisie-attribution a été faite. 

 

14/5/4 Si l'éventualité ci-dessus survient ou si l'un des membres du groupement est 

défaillant, le membre du groupement en cause ne peut s'opposer à ce que les 

autres membres du groupement demandent à la personne responsable du 

marché que les paiements relatifs aux travaux qu'ils exécuteront 

postérieurement à ces demandes soient faits à un nouveau compte unique 

ouvert à leurs seuls noms. 

 

Article 15 : Règlement du prix des prestations supplémentaires ou modificatives 

 

15/1 Le présent article concerne les prestations supplémentaires ou modificatives, dont la 

réalisation est nécessaire au bon achèvement de l'ouvrage, qui sont notifiées par ordre 

de service et pour lesquelles le marché n'a pas prévu de prix. 

 

15/2 Les prix nouveaux peuvent être soit des prix unitaires, soit des prix forfaitaires. 

Ils sont établis sur les mêmes bases que les prix du marché, notamment aux conditions 

économiques en vigueur le mois d'établissement de ces prix. 

 

15/3 Dans le cas de travaux réglés sur prix forfaitaires, lorsque des changements sont 

ordonn®s par le ma´tre d'îuvre dans la consistance des travaux, le prix nouveau est 

réputé tenir compte des charges supplémentaires éventuellement supportées par le 

titulaire du fait de ces changements, à l'exclusion du préjudice indemnisé, s'il y a lieu, 

par application de l'article 16.3 ou de l'article 17.1. 

 

S'il existe des décompositions de prix forfaitaires ou des sous-détails de prix unitaires, 

leurs éléments, notamment les prix d'unité contenus dans les décompositions, sont 

utilisés pour l'établissement des prix nouveaux. 

 

15/4 L'ordre de service mentionné à l'article 15.1, ou un autre ordre de service intervenant au 

plus tard quinze jours après, notifie au titulaire les prix proposés pour le règlement des 

travaux nouveaux ou modificatifs. 

 

Ces prix, qui ne sont pas fix®s d®finitivement, sont arr°t®s par le ma´tre d'îuvre apr¯s 

consultation du titulaire. Ils sont obligatoirement assortis d'un sous-détail, s'il s'agit de 

prix unitaires, ou d'une décomposition, s'il s'agit de prix forfaitaires, cette décomposition 

ne comprenant aucun prix d'unité nouveau dans le cas d'un prix forfaitaire pour lequel 
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les changements présents ne portent que sur les quantités de natures d'ouvrage ou 

d'éléments d'ouvrage. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-après. 

 

Ces prix sont des prix d'attente qui sont appliqués pour l'établissement des décomptes ; 

ils n'exigent ni l'acceptation préalable de la personne responsable du marché, ni celle du 

titulaire. 

 

Les prix notifiés par l'ordre de service doivent permettre de rémunérer le titulaire à un 

niveau le plus proche possible du prix qui sera arrêté finalement. 

 

15/5 Pour l'établissement des décomptes concernés, le titulaire est réputé avoir accepté les 

prix qui ont été fixés par l'ordre de service prévu aux articles 15.1 et 15.4, si, dans le 

délai de trente jours suivant l'ordre de service qui lui a notifié ces prix, il n'a pas présenté 

d'observation au ma´tre d'îuvre en indiquant, avec toutes justifications utiles, les prix 

qu'il propose. 

 

Lorsque la personne responsable du marché et le titulaire sont d'accord pour arrêter les 

prix définitifs, ceux-ci font l'objet d'un avenant au marché. 

 

Article 16 : Augmentation du montant des travaux 

 

16/1 Le « montant des travaux » s'entend du montant des travaux évalués, au moment de la 

décision d'augmentation ou de diminution du montant des travaux, à partir des prix 

initiaux du marché définis à l'article 14.1.1, en tenant compte éventuellement des prix 

nouveaux, fixés en application de l'article 15.3 ou devenus définitifs en application de 

l'article 15.4. 

 

Le « montant contractuel des travaux » est le montant des travaux résultant des 

prévisions du marché, c'est-à-dire du marché initial éventuellement modifié par les 

avenants intervenus. 

 

Dans le cas d'un marché à tranches conditionnelles, le « montant » et le « montant 

contractuel » des travaux définis ci-dessus comprennent, outre le montant de la tranche 

ferme, celui des tranches conditionnelles dont l'exécution a été décidée. 

 

16/2 Sous réserve de l'application des stipulations de l'article 16.4, le titulaire est tenu de 

mener à son terme la réalisation des ouvrages faisant l'objet du marché, quelle que soit 

l'importance de l'augmentation du montant des travaux, par rapport au montant 

contractuel. Cette augmentation peut résulter de sujétions techniques ou d'insuffisance 

des quantités prévues dans le marché ou encore de toute cause de dépassement autre que 

celles qui sont énoncées à l'article 16.2. 

 

16/3 Le titulaire n'est tenu d'exécuter des travaux qui correspondent à des changements dans 

les besoins ou les conditions d'utilisation auxquels les ouvrages faisant l'objet du marché 

doivent satisfaire que si le montant des travaux de cette espèce n'excède pas le dixième 

du montant contractuel des travaux et quôun Ordre de Service correspondant, sign® par 

la personne responsable du marché, lui soit notifié. 
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Dès lors, le titulaire peut refuser de se conformer à un ordre de service l'invitant à 

exécuter des travaux de l'espèce définie à l'alinéa précédent s'il établit que le montant 

cumulé de ces travaux prescrits par ordre de service depuis la notification du marché ou 

depuis celle du dernier avenant intervenu, y compris l'ordre de service dont l'exécution 

est refusée, excède le dixième du montant contractuel des travaux. 

 

Un tel refus d'exécuter opposé par le titulaire n'est toutefois recevable que s'il est notifié 

par écrit, avec les justifications nécessaires, à la personne responsable du marché  

personne responsable du marché dans le délai de quinze (15) jours suivant la notification 

de l'ordre de service prescrivant les travaux. Copie de la lettre de refus est adressée au 

ma´tre d'îuvre. 

 

16/4 Si l'augmentation du montant des travaux, par rapport au montant contractuel, est 

supérieure à l'augmentation limite définie à l'alinéa suivant, le titulaire a droit à être 

indemnisé en fin de compte du préjudice qu'il a éventuellement subi du fait de cette 

augmentation au-delà de l'augmentation limite. 

 

L'augmentation limite est fixée : 

 

¶ pour un marché à prix forfaitaires, à 5 % du montant contractuel des travaux ; 

 

¶ pour un marché sur prix unitaires, à 25 % du montant contractuel des travaux ; 

 

¶ pour un marché dont l'ensemble des prestations est rémunéré suivant une formule 

mixte dans les conditions définies à l'article 12.2.2, à la moyenne des 

augmentations limites correspondant aux divers modes de rémunération 

intervenant dans la formule, cette moyenne étant pondérée au prorata de 

l'importance respective de l'intervention de chacun de ces modes. 

 

¶ Si le marché comporte, suivant les travaux, plusieurs des modes de rémunération 

ci-dessus, l'augmentation limite est fixée à la somme des augmentations limites 

afférentes respectivement à chacun des montants contractuels partiels de travaux 

relevant des modes dont il s'agit. 

 

16/5 Le titulaire est tenu d'aviser le ma´tre d'îuvre, un mois au moins ¨ l'avance, de la date 
probable à laquelle le montant des travaux atteindra leur montant contractuel. 

 

16/4/1 Si le titulaire n'avise pas le ma´tre d'îuvre dans le délai fixé à l'alinéa précédent, 

il est tenu d'arrêter les travaux à la date où le montant exécuté atteint le montant 

contractuel. Les travaux qui sont exécutés au-delà du montant contractuel ne 

sont pas payés. 

 

16/4/2 Dix jours au moins avant la date probable mentionnée au premier alinéa, le 

ma´tre d'îuvre notifie au titulaire, s'il y a lieu, par ordre de service, la d®cision 

d'arr°ter les travaux prise par le repr®sentant de lôASECNA. 

 

16/4/3 Lorsque les travaux exécutés atteignent leur montant contractuel, si l'ordre de 

service du ma´tre d'îuvre n'a pas ®t® notifi® dans le d®lai mentionn® ¨ l'alin®a 

précédent, le titulaire poursuit les travaux, dans la limite des plafonds fixés à 

l'article. 
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16/4/4 Lorsque les travaux exécutés atteignent ces plafonds, le titulaire en arrête 

l'exécution. Les travaux qui sont exécutés au-delà des plafonds ne sont pas 

payés. 

 

16/4/5 Les mesures conservatoires à prendre à l'arrêt du chantier, décidées par le 

ma´tre d'îuvre, sont ¨ la charge du ma´tre de l'ouvrage. 

 

Dans les cas où la durée du marché n'est pas compatible avec la contrainte de 

préavis, les documents particuliers du marché peuvent indiquer que cette 

obligation ne s'applique pas. 

 

16/6 Dans les quinze jours qui suivent tout ordre de service ayant pour effet d'entraîner une 

modification du montant des travaux, le ma´tre d'îuvre fait part au titulaire de 

l'estimation prévisionnelle qu'il fait de cette modification et des conséquences 

éventuelles sur le délai d'exécution du marché. Si l'ordre de service prescrit des travaux 

de l'espèce définie au premier alinéa de l'article 16.2, l'estimation précédente indique la 

part correspondant à ces travaux. 

 

16/7 Les stipulations qui précèdent ne concernent pas les marchés à bons de commande pour 

lesquels le titulaire n'est engagé que dans la limite du montant maximal des travaux qui 

y est spécifié. 

 

Article 17 : Diminution du montant des travaux 

 

17/1 Si la diminution du montant des travaux, par rapport au montant contractuel, est 

supérieure à la diminution limite définie à l'alinéa suivant, le titulaire a droit à être 

indemnisé en fin de compte du préjudice qu'il a éventuellement subi du fait de cette 

diminution au-delà de la diminution limite. 

 

La diminution limite est fixée : 

 

¶ pour un marché à prix forfaitaires, à 5 % du montant contractuel ; 

 

¶ pour un marché sur prix unitaires, à 20 % du montant contractuel ; 

 

¶ pour un marché dont l'ensemble des prestations est rémunéré suivant une formule 

mixte dans les conditions définies à l'article 12.2.2, à la moyenne des diminutions 

limites correspondant aux divers modes de rémunération intervenant dans la 

formule, cette moyenne étant pondérée au prorata de l'importance respective de 

l'intervention de chacun de ces modes. 

 

Si le marché comporte, suivant les travaux, plusieurs des modes de rémunération ci-

dessus, la diminution limite est fixée à la somme des diminutions limites afférentes 

respectivement à chacun des montants contractuels partiels de travaux relevant des 

modes dont il s'agit. 

 

17/2 Les stipulations qui précèdent ne concernent pas les marchés à bons de commande 

comportant un minimum, pour lesquels les dispositions suivantes s'appliquent. 
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Lorsqu'au terme de l'exécution d'un marché à bons de commande, le total des 

commandes de lôASECNA n'a pas atteint le minimum fix® par le march®, en valeur ou 

en quantités, le titulaire a droit à une indemnité égale à la marge bénéficiaire qu'il aurait 

réalisée sur les prestations qui restaient à exécuter pour atteindre ce minimum. 

 

Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements 

éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution qui 

n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe, 

dans sa demande d'indemnisation, d'apporter ¨ lôASECNA toutes les justifications 

nécessaires à la détermination du montant des indemnités dans un délai de trente jours 

à compter de la date d'effet de la réception ou de la date de notification de la résiliation 

du marché. 

 

Article 18 : Changement dans l'importance des diverses natures d'ouvrage 

 

18/1 Au sens du présent CCAG : 

 

¶ les ouvrages ou équipements réglés par application d'un même prix forfaitaire 

dans la décomposition du montant du marché constituent une même nature 

d'ouvrage ; 

 

¶ les ouvrages ou équipements réglés par application d'un même prix unitaire dans 

le détail estimatif constituent une même nature d'ouvrage. 

 

18/2 Dans le cas de travaux réglés sur prix unitaires, lorsque, par suite d'ordres de service ou 

de circonstances qui ne sont ni de la faute ni du fait du titulaire, l'importance de certaines 

natures d'ouvrages est modifiée de telle sorte que les quantités exécutées diffèrent de 

plus d'un tiers en plus ou de plus d'un quart en moins des quantités portées au détail 

estimatif du marché, le titulaire a droit à être indemnisé en fin de compte du préjudice 

que lui ont éventuellement causé ces changements. 

 

Dans le cas d'un marché à tranches conditionnelles, les quantités à prendre en compte 

ne comprennent que celles qui sont afférentes aux tranches dont l'exécution a été 

décidée. 

 

L'indemnité à accorder s'il y a lieu est calculée d'après la différence entre les quantités 

réellement exécutées et les quantités prévues augmentées d'un tiers ou diminuées d'un 

quart. 

 

Les stipulations qui précèdent ne sont pas applicables aux natures d'ouvrages pour 

lesquelles les montants des travaux figurant, d'une part, au détail estimatif du marché et, 

d'autre part, au décompte final des travaux sont l'un et l'autre inférieurs à 5 % du montant 

du marché. 

 

Le titulaire ne peut prétendre à aucune indemnité à l'occasion de l'exécution de natures 

d'ouvrages dont les prix unitaires figurent au bordereau mais pour lesquels le détail 

estimatif ne comporte pas explicitement des quantités, sauf toutefois si le montant total 

des travaux exécutés auxquels s'appliquent de tels prix excède 5 % du montant du 

marché. 
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18/3 Dans le cas de travaux réglés sur prix forfaitaires, lorsque des changements sont notifiés 

par ordre de service du ma´tre d'îuvre dans la consistance des travaux, le prix nouveau 

fixé suivant les modalités prévues à l'article 15 tient compte des charges supplémentaires 

éventuellement supportées par le titulaire du fait de ces changements, à l'exclusion du 

préjudice indemnisé, s'il y a lieu, par application de l'article 16.3 ou de l'article 17.1. 

 

Lors de la fixation du prix nouveau, les charges supplémentaires doivent être intégrées 

dans ce prix. 

 

18/4 Les stipulations du présent article 18 ne concernent pas les marchés à bons de 

commande. 

 

Article 19 : Pertes et avaries 

 

19/1 Il n'est alloué au titulaire aucune indemnité au titre des pertes, avaries ou dommages 

causés par sa négligence, son imprévoyance, son défaut de moyens ou ses fausses 

manîuvres. 

 

19/2 Le titulaire doit prendre à ses frais, risques et périls les dispositions nécessaires pour que 

les approvisionnements et les matériels et installations de chantier ainsi que les ouvrages 

en construction ne puissent être enlevés ou endommagés par les tempêtes, les crues, la 

houle et tous autres phénomènes naturels qui sont normalement prévisibles dans les 

conditions de temps et de lieu où s'exécutent les travaux. 

 

19/3 En cas de pertes, avaries ou dommages provoqués sur ses chantiers par un phénomène 

naturel qui n'était pas normalement prévisible, ou en cas de force majeure, le titulaire 

est indemnisé pour le préjudice subi, sous réserve : 

 

¶ qu'il ait pris, en cas de phénomène naturel, toutes les dispositions découlant de 

l'article 19.2 ; 

 

¶ qu'il ait signalé immédiatement les faits par écrit. 

 

Aucune indemnité ne peut néanmoins être accordée au titulaire pour perte totale ou 

partielle de son matériel flottant, les frais d'assurance de ce matériel étant réputés 

compris dans les prix du marché. 
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CHAPITRE III  : DELAIS  

 

 

Article 20 : Fixation et prolongation des délais 

 

20/1 Délais d'exécution : 

 

20/1/1 Le délai d'exécution du marché comprend la période de préparation définie à 

l'article 28.1 et le délai d'exécution des travaux défini ci-dessous. Un ordre de 

service précise la date à partir de laquelle démarre la période de préparation. 

 

Le délai d'exécution des travaux est celui imparti pour la réalisation des travaux 

incombant au titulaire, y compris le repliement des installations de chantier et 

la remise en état des terrains et des lieux. Un ordre de service précise la date à 

partir de laquelle démarre le délai d'exécution des travaux. 

 

En dehors des cas de tranches conditionnelles, le titulaire ne peut se prévaloir 

d'aucun préjudice si la date, fixée par ordre de service, pour le début de la 

période de préparation lorsqu'il en existe une, ou de début d'exécution des 

travaux n'est pas postérieure de plus de six mois à celle de la notification du 

marché. 

 

20/1/2 Les dispositions de l'article 20.1.1 s'appliquent aux délais, distincts du délai 

d'exécution de l'ensemble des travaux, qui peuvent être fixés par le marché pour 

l'exécution de certaines tranches de travaux, ou de certains ouvrages, parties 

d'ouvrages ou ensembles de prestations. 

 

20/1/3 Si les documents particuliers du marché fixent, au lieu d'un délai d'exécution 

des travaux, une date limite pour l'achèvement des travaux, cette date n'a de 

valeur contractuelle que si les documents particuliers du marché fixent en 

même temps une date limite pour le commencement des travaux. En ce cas, la 

date fixée par ordre de service pour commencer les travaux doit être antérieure 

à cette dernière date limite. 

 

20/1/4 Dans le cas de travaux allotis, le délai d'exécution des travaux incombant au 

titulaire est fixé par La personne responsable du marché au sein du délai global 

d'exécution de l'ensemble des travaux allotis tous corps d'état confondus et en 

tenant compte d'un calendrier prévisionnel d'exécution précisant les dates 

d'intervention relatives à chaque lot, et figurant en annexe de l'acte 

d'engagement. 

 

Ce délai d'exécution est confirmé ou modifié pendant la période de préparation 

du chantier dans les conditions prévues à l'article 28.2. 

 

20/2 Prolongation des délais d'exécution : 

 

20/2/1 En dehors des cas prévus aux articles 20.2.2 et 20.2.3, la prolongation du délai 

d'exécution ne peut résulter que d'un avenant. 
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20/2/2 Une prolongation du délai de réalisation de l'ensemble des travaux ou d'une ou 

plusieurs tranches de travaux ou le report du début des travaux peut être justifié 

par : 

 

¶ un changement du montant des travaux ou une modification de 

l'importance de certaines natures d'ouvrages ; 

 

¶ une substitution d'ouvrages différents aux ouvrages initialement prévus; 

 

¶ une rencontre de difficultés imprévues au cours du chantier ; 

 

¶ un ajournement de travaux décidé par La personne responsable du 

marché; 

 

¶ un retard dans l'exécution d'opérations préliminaires qui sont à la charge 

du maître de l'ouvrage ou de travaux préalables qui font l'objet d'un autre 

marché. 

 

L'importance de la prolongation ou du report est propos®e par le ma´tre d'îuvre 

après avis du titulaire, et décidé par La personne responsable du marché qui la 

notifie au titulaire. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-

avant. 

 

L'arrêt des travaux en raison d'une décision des services des affaires culturelles 

consécutive à la mise à jour d'objets ou de vestiges relève des dispositions de 

l'article 33.2.du présent CCAG ; à ce titre il donne lieu à l'application des 

dispositions de l'article 48 ci-après. Il en est de même de l'arrêt des travaux en 

raison d'un ordre de réquisition du titulaire. 

 

20/2/3 Dans le cas d'intempéries au sens des dispositions législatives ou 

réglementaires en vigueur, entraînant un arrêt de travail sur les chantiers, les 

délais d'exécution des travaux sont prolongés. Cette prolongation est notifiée 

au titulaire par un ordre de service qui en précise la durée. Cette durée est égale 

au nombre de journées réellement constaté au cours desquelles le travail a été 

arrêté du fait des intempéries conformément auxdites dispositions, en 

défalquant, s'il y a lieu, le nombre de journées d'intempéries prévisibles indiqué 

dans les documents particuliers du marché. 

 

Les samedis, dimanches et jours fériés ou chômés compris dans la période 

d'intempéries sont ajoutés pour le calcul de la prolongation du délai 

d'exécution. 

 

Dans le cas d'intempéries non visées par une disposition légale ou 

réglementaire ainsi que dans le cas d'autres phénomènes naturels entravant 

l'exécution des travaux, si les documents particuliers du marché prévoient la 

prolongation du délai d'exécution en fonction de critères qu'il définit, cette 

prolongation de délai est notifiée au titulaire en récapitulant les constatations 

faites. 
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20/3 Prolongation ou report des délais en matière de tranches conditionnelles : 

 

Lorsque le délai imparti par les documents particuliers du marché pour la notification 

de l'ordre de service d'exécuter une tranche conditionnelle est défini par rapport à 

l'origine du délai d'exécution d'une autre tranche, il est, en cas de prolongation de ce 

délai ou de retard du fait du titulaire constaté dans cette exécution, prolongé d'une durée 

égale à celle de cette prolongation ou de ce retard. 

 

Lorsque les documents particuliers du marché prévoient, pour une tranche 

conditionnelle, une indemnité d'attente et définissent, par rapport à l'origine du délai 

d'exécution d'une autre tranche, le point de départ du droit du titulaire à cette indemnité, 

la prolongation de délai ou le retard du fait du titulaire constaté dans cette exécution 

entraîne un report de l'ouverture du droit à indemnité égal à la prolongation ou au retard. 

 

20/4 Lorsque l'entrepreneur est amené à intervenir dans le cadre d'un ordre de réquisition, le 

délai d'exécution du marché en cours est prolongé de la durée d'intervention nécessitée 

par cette situation d'urgence. 

 

Article 21 : Pénalités, primes et retenues 

 

21/1 En cas de retard imputable au titulaire dans l'exécution des travaux, qu'il s'agisse de 

l'ensemble du marché ou d'une tranche pour laquelle un délai d'exécution partiel ou une 

date limite a été fixé, il est appliqué une pénalité journalière de 1/2000 du montant hors 

taxes de l'ensemble du marché, de la tranche considérée ou du bon de commande. Ce 

montant est celui qui résulte des prévisions du marché, c'est-à-dire du marché initial 

éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus ; il est évalué à partir 

des prix initiaux du marché hors TVA définis à l'article 14.1.1. 

 

21/1/1 Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le 

ma´tre d'îuvre d¯s le premier jour de retard. 

 

21/1/2 Dans le cas de résiliation, les pénalités sont appliquées jusqu'au jour inclus de 

la notification de la décision de résiliation ou jusqu'au jour d'arrêt de 

l'exploitation de l'entreprise, si la résiliation résulte d'un des cas prévus à 

l'article 47.1. 

 

21/1/3 Les dispositions des deux alinéas qui précèdent sont applicables aux pénalités 

éventuellement prévues par les documents particuliers du marché pour le cas 

de retard dans la réalisation de certains ouvrages, parties d'ouvrages ou 

ensembles de prestations faisant l'objet de délais partiels ou particuliers ou de 

dates limites fixés dans le marché. 

21/1/4 Une fois le montant des pénalités déterminées, celles-ci sont prises en compte 

et la formule de variation prévue au marché leur est appliquée dans les 

conditions prévues à l'article 13.2. 

 

21/1/5 En cas de retard sur un délai partiel prévu au marché, si le délai global est 

respecté, La personne responsable du marché rembourse au titulaire les 

pénalités provisoires appliquées, à la condition que le retard partiel n'ait pas eu 

d'impact sur les autres travaux de l'ouvrage. 
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21/2 Si les documents particuliers du marché prévoient des primes d'avance, leur attribution 

est faite sans que le titulaire soit tenu de les demander, qu'il s'agisse de primes relatives 

à l'exécution de l'ensemble des travaux ou de primes concernant certains ouvrages, 

parties d'ouvrages ou ensembles de prestations faisant l'objet de délais particuliers ou de 

dates limites fixés dans le marché. 

 

Une fois le montant des primes déterminé, celles-ci sont prises en compte dans les 

conditions prévues à l'article 14.1.2. Il est procédé à leur révision dans les conditions 

prévues à l'article 14.2.1. 

 

21/3 Les samedis, les dimanches et les jours fériés ou chômés ne sont pas déduits pour le 

calcul des pénalités et des primes. 

 

21/4 Les pénalités sont plafonnées à 15% du montant des marchés, éventuellement modifié 

par des avenants. Lorsque le plafond des p®nalit®s est atteint, lôASECNA est en droit de 

r®silier le march®, sans mise en demeure pr®alable, aux torts de lôEntrepreneur. 

 

21/5 Si le marché prévoit des retenues provisoires pour retard dans la remise des documents 

conformes à l'exécution, dans les conditions précisées à l'article 41, ces retenues sont 

opérées sur le dernier décompte mensuel. Elles sont appliquées sans mise en demeure 

préalable et sont payées après la remise complète des documents. 

 

21/6 Dans le cas d'entrepreneurs groupés pour lesquels le paiement est effectué à des comptes 

séparés, les pénalités et les primes sont réparties entre les membres du groupement 

conformément aux indications données par le mandataire. 

 

Dans l'attente de ces indications, les primes ne sont pas payées et les pénalités sont 

retenues en totalité sur les sommes dues au mandataire, sans que cette opération engage 

la responsabilité de la  personne responsable du marché à l'égard des autres 

entrepreneurs. 

 

Les stipulations des deux alinéas qui précèdent s'appliquent aux retenues provisoires 

mentionnées à l'article 21.5. 
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CHAPITRE IV  : RESILIATION DES OUVRAGES  

 

 

 

Article 22 : Provenance des matériaux et produits 

 

22/1 Le titulaire a le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de 

construction, sous réserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux conditions 

fixées par le marché. 

 

Le titulaire est tenu de mettre ¨ la disposition du ma´tre d'îuvre les documents qui 

assurent la traabilit® des produits et mat®riaux mis en îuvre. 

 

22/2 Lorsque la provenance de matériaux, produits ou composants de construction est fixée 

dans le march®, le titulaire ne peut la modifier que si le ma´tre d'îuvre l'y autorise par 

écrit. 

 

Les prix correspondants ne sont modifiés que si l'autorisation accordée précise que la 

substitution donne lieu à l'application de nouveaux prix. Ces prix sont établis suivant les 

modalit®s pr®vues ¨ l'article 15, le ma´tre d'îuvre notifiant par ordre de service les prix 

provisoires dans les quinze jours qui suivent l'autorisation donnée. 

 

Si le ma´tre d'îuvre subordonne son autorisation ¨ l'acceptation par le titulaire d'une 

réfaction déterminée sur les prix, le titulaire ne peut contester les prix traduisant cette 

réfaction. 

 

Article 23 : Qualité des matériaux et produits ï Application des normes 

 

23/1 Les matériaux, produits et composants de construction doivent être conformes aux 

stipulations du marché et présenter les caractéristiques spécifiées, notamment les 

catégories, classes et niveaux de performances spécifiés par référence aux normes. 

 

Les normes visées par le marché sont celles dont la date de prise d'effet est antérieure 

de trois mois au premier jour du mois d'établissement des prix défini à l'article 11.4.5, 

sauf pour celles dont l'application immédiate est rendue obligatoire par la loi du lieu 

dôex®cution. 

 

23/2 Dans le cas où le marché se réfère ¨ des normes dôun pays membre de lôASECNA,  des 

matériaux ou produits dont les caractéristiques sont établies par référence à des normes 

en vigueur dans d'autres Etats parties à l'Accord sur les marchés publics de 

l'Organisation mondiale du commerce peuvent être admis si ces caractéristiques sont 

reconnues comme équivalentes à celles spécifiées. 

 

Toute demande formulée par le titulaire et demandant de faire reconnaître une telle 

®quivalence doit °tre pr®sent®e au ma´tre d'îuvre avec tous les documents justificatifs, 

au moins un mois avant tout acte qui pourrait constituer un début d'approvisionnement. 
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Les documents justificatifs doivent être rédigés en français ou être accompagnés de leur 

traduction en français s'il s'agit de documents originaux établis dans une autre langue. 

 

Le ma´tre d'îuvre dispose d'un d®lai de trente jours calendaires pour accepter ou refuser 

le produit proposé. 

 

23/3 Le titulaire ne peut utiliser des matériaux, produits ou composants de construction d'une 

qualité différente de celle qui est fix®e par le march® que si le ma´tre d'îuvre l'y autorise 

par écrit. Les prix correspondants ne sont modifiés que si l'autorisation accordée précise 

que la substitution donne lieu à l'application de nouveaux prix. Ces prix sont établis 

suivant les modalit®s pr®vues ¨ l'article 14, le ma´tre d'îuvre devant notifier par ordre 

de service les prix provisoires dans les quinze jours qui suivent l'autorisation donnée. Si 

le ma´tre d'îuvre subordonne son autorisation ¨ l'acceptation par le titulaire d'une 

réfaction déterminée sur les prix, le titulaire ne peut contester les prix traduisant cette 

réfaction. 

 

23/4 Si le marché énumère les supports de données et autres fournitures qui sont nécessaires 

au bon fonctionnement de matériels, ces supports et fournitures sont conformes aux 

normes homologuées en vigueur ou à d'autres normes applicables. 

 

A défaut de telles normes ou s'il a obtenu les dérogations nécessaires pour des motifs 

spécifiques aux équipements, le titulaire fournit, sur demande du personne responsable 

du march® ou du ma´tre d'îuvre, les sp®cifications techniques n®cessaires ¨ l'utilisation 

de ces fournitures. 

 

Article 24 : Vérification qualitative des matériaux et produits ï Essais et épreuves 

 

24/1 La conformité des matériaux, produits et composants de construction aux spécifications 

du marché peut être établie par une attestation délivrée par un organisme reconnu par 

un Etat membre de lôASECNA ; 

 

A défaut d'indication, dans le marché ou dans les normes, des modes opératoires à 

utiliser, ceux-ci font l'objet de propositions écrites du titulaire soumises à l'acceptation 

du ma´tre d'îuvre. 

 

24/2 Si le marché fait référence à des marques de qualité particulières comme valant preuve 

de conformité, des attestations délivrées par d'autres organismes remplissant les 

conditions de l'article 25.1 peuvent également être admises comme preuve de 

conformité si elles sont reconnues équivalentes. 

 

Les dispositions de l'article 24.2 sont applicables aux demandes portant sur une telle 

équivalence. 

 

24/3 Le titulaire entrepose les matériaux, produits et composants de construction de manière 

à faciliter les vérifications prévues. Il prend toutes mesures utiles pour que les matériaux, 

produits et composants puissent être facilement distingués, selon qu'ils sont en attente 

de vérification ou acceptés ou refusés ; les matériaux, produits et composants refusés 

doivent être enlevés rapidement du chantier, les dispositions de l'article 37 étant 

appliquées s'il y a lieu. 
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24/4 Les vérifications sont faites selon les indications stipulées dans les documents 

particuliers du march® ; le ma´tre d'îuvre indique, s'il y est proc®d® sur le chantier, dans 

les usines, magasins ou carrières du titulaire et des sous-traitants ou fournisseurs. 

 

Elles sont ex®cut®es par le ma´tre d'îuvre. Les documents particuliers du marché 

peuvent prévoir de lui substituer un laboratoire ou un organisme de contrôle. 

 

Dans le cas o½ le ma´tre d'îuvre ou son pr®pos® effectue personnellement les essais, le 

titulaire met à sa disposition le matériel nécessaire mais il n'a la charge d'aucune 

r®mun®ration du ma´tre d'îuvre ou de son pr®pos®. 

 

Le titulaire adresse au ma´tre d'îuvre les certificats constatant les r®sultats des 

v®rifications faites. Au vu de ces certificats, le ma´tre d'îuvre d®cide si les mat®riaux, 

produits ou composants de construction peuvent ou non être utilisés. 

 

24/5 Le titulaire est tenu de fournir à ses frais tous les échantillons nécessaires pour les 

vérifications. 

 

Le titulaire équipe, s'il y a lieu, les matériels de fabrication des dispositifs permettant 

d'opérer le prélèvement des matériaux aux différents stades de l'élaboration des produits 

fabriqués. 

 

24/6 Si les résultats de vérifications prévues dans le marché ou par les normes pour une 

fourniture de matériaux, produits ou composants de construction ne permettent pas 

l'acceptation de cette fourniture, le ma´tre d'îuvre peut prescrire, en accord avec le 

titulaire, des vérifications supplémentaires pour permettre d'accepter éventuellement 

tout ou partie de la fourniture, avec ou sans réfaction sur les prix ; les dépenses 

correspondant à ces dernières vérifications sont à la charge du titulaire. 

 

24/7 Les vérifications effectuées par un laboratoire ou organisme de contrôle sont faites à la 

diligence et à la charge du titulaire. Ne sont pas à la charge du titulaire les essais et 

®preuves que le ma´tre dôîuvre ex®cute ou fait ex®cuter et qui ne sont pas pr®vus au 

marché. 

 

24/8 Le titulaire ne supporte pas la charge des frais de déplacement et de séjour que les 

v®rifications entra´nent pour le repr®sentant de lôASECNA, le ma´tre d'îuvre ou leurs 

préposés. 

 

Article 25 : Vérification quantitative des matériaux et produits 

 

25/1 La détermination des quantités de matériaux et produits est effectuée 

contradictoirement. 

 

Pour les matériaux et produits faisant l'objet de lettres de voiture, les indications de 

masse portées sur celles-ci sont pr®sum®es exactes ; toutefois, le ma´tre d'îuvre a 

toujours le droit de faire procéder, pour chaque livraison, à une vérification 

contradictoire sur bascule. Les frais de cette vérification sont : 

 

¶ à la charge du titulaire si la pes®e r®v¯le qu'il existe, au pr®judice de lôASECNA, 

un écart de masse supérieur à la freinte normale de transport ; 
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¶ ¨ la charge de lôASECNA dans le cas contraire. 

 

25/2 S'il est établi que les transports de matériaux, produits ou composants de construction 

sont effectués dans des véhicules routiers en surcharge, les dépenses afférentes à ces 

transports ne sont pas prises en compte dans le règlement du marché. 

 

Lorsque ces dépenses ne font pas l'objet d'un règlement distinct, les prix des ouvrages 

qui comprennent la rémunération de ces transports subissent une réfaction fixée par 

ordre de service en se référant, s'il y a lieu, aux sous-détails des prix unitaires et aux 

décompositions des prix forfaitaires. 

 

Article 26 : Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des matériaux 

et produits fournis par lôASECNA dans le cadre du march® 

 

26/1 Lorsque le march® pr®voit la fourniture par lôASECNA de certains mat®riaux, produits 
ou composants de construction, le titulaire, avisé en temps utile, les prend en charge à 

leur arrivée sur le chantier. 

 

Les documents qui assurent la traçabilité de ces matériaux et produits sont mis à la 

disposition du titulaire par le maître de l'ouvrage. 

 

Si le titulaire constate la défectuosité des matériaux ou produits fournis par le maître de 

l'ouvrage, il doit pr®senter ses observations par ®crit au ma´tre d'îuvre dans le d®lai de 

quinze jours à partir du moment où il a eu la possibilité de faire cette constatation, et, en 

tout état de cause, avant la mise en îuvre effective de ces mat®riaux ou produits. 

A défaut, il ne pourra s'en prévaloir pour écarter sa responsabilité en cas de non-

conformité de l'ouvrage aux spécifications du marché. 

 

26/2 Si la prise en charge a lieu en présence du représentant de lôASECNA, elle fait l'objet 

d'un procès-verbal contradictoire portant sur les quantités prises en charge. 

 

26/3 Si la prise en charge a lieu en l'absence du repr®sentant de lôASECNA, les quantit®s 
prises en charge par le titulaire sont réputées être celles pour lesquelles il a donné 

décharge écrite au transporteur ou au fournisseur qui a effectué la livraison. 

 

Dans ce cas, le titulaire doit s'assurer, compte tenu des indications de la lettre de voiture 

ou de l'avis de livraison porté à sa connaissance, qu'il n'y a ni omission, ni erreur, ni 

avarie ou défectuosité normalement décelables. S'il constate une omission, une erreur, 

une avarie ou une défectuosité, il doit faire à l'égard du transporteur ou du fournisseur 

les réserves d'usage et en informer aussitôt le ma´tre dôîuvre. 

 

26/4 Quel que soit le mode de transport et de livraison des matériaux, produits ou 

composants, et même en cas de prise sur stock, le titulaire est tenu de procéder aux 

opérations nécessaires de déchargement, de débarquement, de manutention, de 

rechargement et de transport, jusque et y compris la mise en d®p¹t ou ¨ pied d'îuvre 

des matériaux, produits ou composants. 

 

Le marché peut utilement préciser les conditions et les délais d'exécution des opérations 

qui font l'objet de cet article 26.4. 
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Le titulaire acquitte tous les frais de location, de surestaries ou de dépassement de délais 

de planche, toutes redevances pour dépassement de délais tarifaires de déchargement et, 

d'une façon générale, toutes pénalités et tous frais tels qu'ils résultent des règlements, 

des tarifs homologués ou des contrats, mais il ne conserve définitivement la charge de 

ces frais et pénalités que dans la mesure où le retard résulte de son fait. 

 

26/5 Si le marché stipule que la conservation qualitative ou quantitative de certains 

matériaux, produits ou composants, nécessite leur mise en magasin, le titulaire est tenu 

de construire ou de se procurer les magasins nécessaires, même en dehors du chantier. 

 

Il supporte les frais de magasinage, de manutention, d'arrimage, de conservation et de 

transport entre les magasins et le chantier. 

 

26/6 Dans tous les cas, le titulaire a la garde des matériaux, produits et composants à partir 

de leur prise en charge. Il assume la responsabilité légale du dépositaire. 

 

26/7 Le titulaire ne peut être chargé de procéder en tout ou partie à la réception des matériaux, 

produits ou composants fournis par lôASECNA que si les documents particuliers du 

marché précisent : 

 

¶ le contenu du mandat correspondant ; 

 

¶ la nature, la provenance et les caractéristiques de ces matériaux, produits ou 

composants ; 

 

¶ les vérifications à effectuer ; 

 

¶ les moyens de contrôle à employer, ceux-ci devant être mis à la disposition du 

titulaire. 

 

26/8 La charge des frais résultant des prestations prévues au présent article 26 est réputée 

incluse dans les prix. 

 

Article 27 : Plan d'implantation des ouvrages et piquetages 

 

27/1 Plan général d'implantation des ouvrages : 

 

Le plan général d'implantation des ouvrages est un plan orienté qui précise la position 

des ouvrages, en planimétrie et en altimétrie, s'il y a lieu, par rapport à des repères fixes. 

Ce plan est notifié au titulaire, par ordre de service, dans les huit jours suivant la 

notification du marché, ou, si l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux 

est postérieur à celle-ci, au plus tard en même temps que cet ordre. 

 

27/2 Piquetage général : 

 

27/2/1 Le piquetage général consiste à reporter sur le terrain la position des ouvrages 

définie par le plan général d'implantation, au moyen de piquets numérotés 

solidement fixés au sol, dont les têtes sont raccordées en plan et en altitude aux 

repères fixes mentionnés à l'article 27.1. La position des piquets est notée sur un 
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plan de piquetage général ou reportée sur le plan général d'implantation des 

ouvrages, qui se substitue alors au plan de piquetage général. 

 

27/2/2 Si le piquetage général a été exécuté avant la notification du marché, le plan 

général d'implantation des ouvrages notifié au titulaire comporte l'indication de 

la position des piquets. 

 

27/2/3 Si le piquetage général n'a pas été exécuté avant la notification du marché, il est 

effectu® par le titulaire, ¨ sa charge, contradictoirement avec le ma´tre d'îuvre. 

 

LôASECNA doit pr®ciser si le prix du titulaire comprend les piquetages. Si cette 

précision n'est pas donnée lors du lancement de la procédure, le piquetage fait 

l'objet d'une tranche conditionnelle que tous les candidats doivent chiffrer. Si le 

piquetage n'a effectivement pas été effectué avant la notification du marché, la 

tranche conditionnelle peut alors être affermie, lors de la mise au point par le 

maître d'ouvrage. 

 

27/3 Piquetage spécial des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens : 

 

27/3/1 Lorsque les travaux doivent être exécutés au droit ou au voisinage d'ouvrages 

souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens, tels que canalisations et câbles 

ou autres réseaux, dépendant du maître de l'ouvrage ou de tierces personnes, La 

personne responsable du marché prend à sa charge les sondages préalables en 

trois dimensions des ouvrages souterrains et de communiquer les résultats au 

titulaire en vue de leur report exact sur le terrain par un piquetage spécial, lui-

même reporté sur le plan de piquetage général mentionné à l'article 28.2.1. 

 

Il appartient ®galement au ma´tre de l'ouvrage et au ma´tre d'îuvre de recueillir 

auprès des exploitants des ouvrages repérés les mesures de prévention à 

appliquer pendant l'exécution des travaux et de les notifier au titulaire. 

 

27/3/2 Sauf si le piquetage spécial a été exécuté avant la notification du marché, il est 

effectué par le titulaire, à sa charge, contradictoirement avec le ma´tre dôîuvre. 

 

27/3/3 Si des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens, non repérés par 

le piquetage spécial sont découverts après la notification du marché, le titulaire 

en informe par ®crit lôASECNA et le ma´tre dôîuvre ; il est alors procédé 

contradictoirement à leur relevé puis au recueil des mesures de prévention à 

appliquer lors des travaux. 

 

Les investigations complémentaires éventuellement rendues nécessaires ainsi 

que les mesures de prévention afférentes font l'objet d'un avenant au marché, à 

la charge du maître de l'ouvrage. 

 

Le titulaire doit, en outre, surseoir aux travaux adjacents jusqu'à décision du 

ma´tre dôîuvre, prise par ordre de service, sur les mesures ¨ prendre. 

 

27/4 Procès-verbaux de piquetage. ˈConservation des piquets : 
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Si le piquetage général et le piquetage spécial sont effectués après la notification du 

marché, un procès-verbal de l'op®ration est dress® par le ma´tre dôîuvre et notifi® par 

ordre de service au titulaire. 

 

Le titulaire est tenu de veiller à la conservation des piquets et de les rétablir ou de les 

remplacer en cas de besoin. 

 

27/5 Piquetages complémentaires : 

 

27/5/1 Lors de l'exécution des travaux, le titulaire est tenu de compléter le piquetage 

général et, éventuellement, le piquetage spécial par autant de piquets qu'il est 

nécessaire. 

 

27/5/2 Les piquets placés au titre d'un piquetage complémentaire doivent pouvoir être 

distingués de ceux qui ont été placés au titre du piquetage général. 

 

27/5/3 Le titulaire est seul responsable des piquetages complémentaires, même s'il y a 

eu des v®rifications faites par le ma´tre dôîuvre. 

 

Article 28 : Préparation des travaux 

 

28/1 Période de préparation : 

 

Si les documents particuliers du marché prévoient une période de préparation pendant 

laquelle, avant l'exécution des travaux, certaines dispositions préparatoires doivent être 

prises et certains documents nécessaires à la réalisation des ouvrages doivent être 

établis, cette période est incluse dans le délai d'exécution du marché et a une durée de 

deux mois. La durée de la période de préparation peut être prolongée par ordre de 

service, sauf si la raison du retard éventuel est imputable au titulaire ; l'ordre de service 

prolonge le délai d'exécution du marché de la même durée. 

 

28/2 Programme d'ex®cution. ˈ Calendrier d'ex®cution : 

 

28/2/1 Le programme d'exécution des travaux précise notamment les matériels et les 

méthodes qui seront utilisés et le calendrier d'exécution des travaux précisant la 

date de démarrage des travaux et leur durée d'exécution. Le projet des 

installations de chantier et des ouvrages provisoires est annexé à ce programme. 

 

Si les documents particuliers du marché le prévoient, le titulaire établit un plan 

d'assurance qualité du chantier décrivant les dispositions relatives à la gestion de 

la qualité et le porte à la connaissance du ma´tre dôîuvre, qui le vise. 

 

Les dispositions de ce plan, dont le marché peut indiquer le cadre, sont de la 

responsabilité du titulaire. Celui-ci est libre de les modifier, à l'exception de 

celles rendues contractuelles par le marché. Les modifications sont portées à la 

connaissance du ma´tre dôîuvre comme le plan initial. 

 

28/2/2 Cas des travaux exécutés dans le cadre d'un marché unique. 
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Dans le cas d'entrepreneurs groupés conjoints, le programme d'exécution indique 

les dispositions prévues par le mandataire pour assurer la coordination des tâches 

incombant aux autres membres du groupement. 

 

Le programme d'ex®cution des travaux est notifi® pour visa du ma´tre dôîuvre 

dix jours au moins avant l'expiration de la période de préparation. Si une telle 

période n'est pas prévue par le CCAP, ce programme est notifié un mois au plus 

tard après la notification du marché. 

 

Passé le délai d'un mois à compter de la date de notification pour visa, l'absence 

de visa ne fait pas obstacle à l'exécution des travaux. 

 

28/2/3 Cas des travaux allotis. 

 

Dans le cas de travaux allotis, le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par le 

responsable du chantier, en concertation avec les titulaires des différents lots, 

puis il est soumis par le ma´tre dôîuvre ¨ l'approbation du représentant de 

lôASECNA, au plus tard dix jours avant l'expiration de la p®riode de pr®paration. 

Ce calendrier est ensuite notifié par ordre de service aux titulaires de chacun des 

lots. Jusqu'à l'intervention d'un accord entre les entreprises concernées, le 

calendrier prévisionnel mentionné à l'article 20.1.4 s'applique. 

 

28/3 Sécurité et protection de la santé des travailleurs : 

 

Les mesures et dispositions fixées par les textes en vigueur en matière de sécurité et de 

protection de la santé font l'objet des plans qui y sont énoncés. 

 

Ces plans, lorsque leur établissement est de la responsabilité du titulaire, sont 

communiqués au coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé ainsi 

quôau repr®sentant de lôASECNA. 

 

L'absence de remise de ces plans fait obstacle au commencement de la réalisation des 

travaux. 

Les dispositions du présent article 28.3 s'imposent à chacun des membres d'un 

groupement ainsi qu'à l'ensemble de leurs sous-traitants. 

 

Lorsque les documents particuliers du marché stipulent l'établissement d'autres plans de 

prévention en matière de sécurité et de protection des travailleurs, ces plans sont 

élaborés par le titulaire au cours de la période de préparation des travaux dans les 

conditions fixées par le marché. 

 

28/4 Gestion de la qualité : 

 

28/4/1 Pour obtenir la qualité requise des ouvrages, dans le cadre éventuel du 

programme d'exécution prévu à l'article 28.2, le titulaire prend les dispositions 

utiles en matière notamment : 

 

¶ d'organisation ; 
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¶ de contrôles exercés par le titulaire ou pour son compte, sur ses propres 

actions, ou celles de ses sous-traitants ; l'ensemble de ces contrôles est 

désigné par l'expression «le contrôle intérieur » ; 

 

¶ de traçabilité du suivi des travaux et de traçabilité des matériaux dont il a 

la charge et des résultats du contrôle intérieur ; 

 

¶ de modes de communication avec les autres acteurs du chantier. 

 

28/4/2 Le marché ou le plan qualité peuvent identifier certaines étapes des travaux 

comme des étapes sensibles, où des vérifications particulières sont utiles. On 

distingue en la matière : 

 

¶ les points critiques, étapes dont le titulaire prévient à l'avance le maître 

d'îuvre pour qu'il puisse, s'il le juge utile, y assister et en v®rifier les 

conditions d'exécution ; 

 

¶ les points d'arrêt, étapes dont le titulaire ne peut engager l'exécution 

qu'avec l'accord expr¯s du ma´tre dôîuvre. 

 

28/4/3 Les r®sultats du contr¹le int®rieur sont adress®s par le titulaire au ma´tre dôîuvre 
ou tenus à la disposition de celui-ci, dans les conditions précisées par le marché. 

 

28/4/4 Lorsque l'exécution du march® comporte la mise en îuvre d'®quipements ou de 

produits comportant des spécifications de pose, d'entretien ou d'usage, ces 

spécifications figurent au programme d'exécution des travaux. 

 

28/5 Registre de chantier : 

 

L'ensemble des documents émis ou reçus par le ma´tre dôîuvre, concernant le 

d®roulement du chantier, est r®pertori® historiquement par le ma´tre dôîuvre dans un 

registre de chantier signé contradictoirement par lui, et le titulaire ou chacun des 

membres, en cas de groupement. 

Ce registre est tenu à la disposition du personne responsable du marché comme de tous 

les intervenants autorisés et remis au maître de l'ouvrage dans le cadre des opérations 

préalables à la décision de réception définitive de l'ouvrage. 

 

La personne responsable du marché peut choisir de ne pas imposer la tenue d'un registre 

de chantier lorsqu'il estime que la taille du chantier ne le justifie pas. Cette dérogation 

au présent article 28.5 figure alors dans les documents particuliers du marché. 

 

Article 29 : Études d'exécution 

 

29/1 Documents fournis par le titulaire : 

 

29/1/1 Le titulaire établit, d'après les documents particuliers du marché, notamment 

d'après les éléments de définition du projet, les documents nécessaires à la 

réalisation des ouvrages, tels que les plans d'exécution, notes de calculs, études 

de détail. 
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29/1/2 Les plans d'exécution sont cotés et doivent nettement distinguer les diverses 

natures d'ouvrages et les qualit®s de mat®riaux ¨ mettre en îuvre. 

 

L'expression « nature d'ouvrage » est entendue au sens défini à l'article 18.1 ci-

avant. 

 

Ils doivent définir complètement, en conformité avec les spécifications 

techniques figurant au marché, les formes des ouvrages, la nature des parements, 

les formes des pièces dans tous les éléments et assemblages, les armatures et leur 

disposition. 

 

29/1/3 Les plans, notes de calculs, études de détail et autres documents établis par les 

soins ou ¨ la diligence du titulaire sont soumis au visa du ma´tre dôîuvre, celui-

ci pouvant demander également la présentation des avant-métrés. La délivrance 

ne dégage pas le titulaire de sa propre responsabilité. 

 

29/1/4 Le titulaire fournit au ma´tre dôîuvre l'ensemble des documents n®cessaires ¨ 
l'exécution du ou des ouvrages qu'il doit réaliser. 

 

Tous ces documents sont datés, identifiés et authentifiés par le titulaire ou par 

son représentant au sens de l'article 3.1. 

 

S'ils sont transmis sous forme électronique, tous ces documents doivent être 

sécurisés, identifiables et interopérables avec les logiciels spécifiés dans le 

marché. 

 

Le titulaire devra alors disposer des matériels informatiques et des outils 

logiciels permettant de garantir l'interopérabilité des documents électroniques 

qu'il aura ¨ produire avec les logiciels dont dispose lôASECNA et tels qu'ils sont 

indiqués dans le marché. 

 

S'ils sont transmis sous forme papier, tous les documents doivent être fournis au 

ma´tre dôîuvre en trois exemplaires, dont un sur support en permettant la 

reproduction. 

 

29/1/5 Le titulaire s'engage à réaliser l'ouvrage conformément aux documents 

nécessaires à l'exécution qu'il a fait viser par le ma´tre dôîuvre. 

 

Il ne peut, sauf accord expr¯s du ma´tre dôîuvre notifi® par ordre de service, 

commencer l'exécution d'un ouvrage qu'après avoir reçu le visa du maître 

dôîuvre sur l'ensemble des documents n®cessaires ¨ cette ex®cution. 

 

Le délai de d®livrance du visa du ma´tre dôîuvre est fix® ¨ quinze jours. Si, dans 

ce d®lai, le ma´tre dôîuvre constate que les documents fournis par le titulaire ne 

lui permettent pas de délivrer son visa, il en informe le titulaire qui doit, dans le 

même délai, fournir l'ensemble des documents qu'il lui a été demandé de corriger 

ou de compléter. 

29/2 Documents fournis par le ma´tre dôîuvre : 
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Lorsque la mission confi®e au ma´tre dôîuvre inclut la production de tout ou partie des 

documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, le marché est réputé comporter 

l'ensemble de ces documents. 

 

Si le ma´tre dôîuvre est conduit, en cours d'ex®cution du march®, ¨ fournir au titulaire 

des documents nécessaires à la réalisation des ouvrages, la responsabilité du titulaire 

n'est pas engagée sur la teneur de ces documents. Toutefois, le titulaire a l'obligation de 

vérifier, avant toute exécution, que ces documents ne contiennent pas d'erreurs, 

omissions ou contradictions normalement décelables par un homme de l'art ; il doit les 

signaler imm®diatement au ma´tre dôîuvre par ®crit. 

 

Article 30 : Modifications apportées aux dispositions contractuelles 

 

30/1 Le titulaire ne peut, de lui-même, apporter aucun changement aux dispositions 

techniques prévues par le marché. 

 

30/2 Le ma´tre dôîuvre peut accepter, apr¯s accord du repr®sentant de lôASECNA, les 

changements proposés par le titulaire. Les dispositions suivantes sont alors appliquées 

pour le règlement des comptes : 

 

¶ si les dimensions ou les caractéristiques des ouvrages sont supérieures à celles que 

prévoit le marché, les métrés restent fondés sur les dimensions et caractéristiques 

prescrites par le marché et le titulaire n'a droit à aucune augmentation de prix ; 

 

¶ si elles sont inférieures, les métrés sont fondés sur les dimensions constatées des 

ouvrages, et les prix font l'objet d'une nouvelle détermination suivant les modalités 

prévues à l'article 14. 

 

30/3 Sur injonction du ma´tre dôîuvre par ordre de service, et dans le d®lai fix® par cet ordre, 
le titulaire est tenu de reconstruire les ouvrages qui ne sont pas conformes aux 

stipulations contractuelles pour les mettre en conformité. 

 

Article 31 : Installation, organisation, sécurité et hygiène du chantier 

 

31/1 Installations de chantier : 

 

31/1/1 Le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin 

pour ses installations de chantier dans la mesure où ceux que La personne 

responsable du marché a mis éventuellement à sa disposition ne sont pas 

suffisants. 

 

31/1/2 Le titulaire supporte toutes les charges relatives à l'établissement et à l'entretien 

de ses installations de chantier, y compris les chemins de service et les voies de 

desserte du chantier qui ne sont pas ouvertes à la circulation publique. 

 

31/1/3 Si le chantier n'est d'un accès facile que par voie d'eau, notamment lorsqu'il s'agit 

de travaux de dragage, d'endiguement ou de pose de blocs, le titulaire doit mettre 

gratuitement une embarcation arm®e ¨ la disposition du ma´tre dôîuvre et de ses 

agents, chaque fois que celui-ci le lui demande. 
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31/1/4 Le titulaire doit faire apposer dans les chantiers une affiche indiquant lôASECNA 

pour le compte de qui les travaux sont exécutés et, si ce dernier n'est pas 

lôASECNA, l'organisme signataire du march®, les nom, qualit® et adresse du 

ma´tre dôîuvre. 

 

31/2 Lieux de dépôt des déblais en excédent : 

 

Le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin comme 

lieu de dépôt temporaire des déblais en excédent, en sus des emplacements que 

lôASECNA met ®ventuellement ¨ sa disposition comme lieux de d®p¹t d®finitifs ou 

provisoires. Il doit soumettre le choix de ces terrains à l'accord préalable du maître 

dôîuvre, qui peut refuser l'autorisation ou la subordonner ¨ des dispositions sp®ciales ¨ 

prendre, notamment pour l'aménagement des dépôts à y constituer, si des motifs d'intérêt 

général, comme la sauvegarde de l'environnement, le justifient. 

 

Les déblais en excédent ont vocation finale soit à être réemployés pour les besoins du 

chantier, soit à être éliminés dans les conditions prévues à l'article 37. 

 

31/3 Autorisations administratives : 

 

La personne responsable du marché fait son affaire de la délivrance au titulaire des 

autorisations administratives, telles que les autorisations d'occupation temporaire du 

domaine public ou privé, les permissions de voirie, les autorisations de survol par grue 

de propriétés voisines, les ancrages, les permis de construire nécessaires à la réalisation 

des ouvrages faisant l'objet du marché. 

 

La personne responsable du march® et le ma´tre dôîuvre apportent leur concours au 

titulaire pour lui faciliter l'obtention des autres autorisations administratives dont il 

aurait besoin, notamment pour disposer des emplacements nécessaires à l'installation 

des chantiers et au dépôt temporaire des déblais. 

 

31/4 Sécurité et hygiène du chantier et mesures d'ordre : 

 

31/4/1 Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité 

propres à éviter des accidents, tant à l'égard du personnel qu'à l'égard des tiers. 

Il est tenu d'observer tous les règlements et consignes de l'autorité compétente. 

 

Il assure notamment l'éclairage et le gardiennage de son chantier ainsi que sa 

signalisation tant intérieure qu'extérieure. Il assure également, en tant que de 

besoin, la clôture de ses chantiers. 

Il prend toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent 

un danger aux tiers, notamment pour la circulation publique si celle-ci n'a pas 

été déviée. 

 

Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de 

communication, doivent être protégés par des garde-corps provisoires ou par tout 

autre dispositif approprié ; ils doivent être éclairés et, au besoin, gardés. 

31/4/2 Le titulaire prend les dispositions utiles pour assurer l'hygiène des installations 

de chantier destinées au personnel, notamment par l'établissement des réseaux 
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de voirie, d'alimentation en eau potable et d'assainissement, si l'importance des 

chantiers le justifie. 

 

31/4/3 Toutes les mesures d'ordre, de sécurité et d'hygiène prescrites ci-dessus sont à la 

charge du titulaire. 

 

31/4/4 En cas d'inobservation par le titulaire des prescriptions ci-dessus et sans 

pr®judice des pouvoirs des autorit®s comp®tentes, le ma´tre dôîuvre peut prendre 

aux frais du titulaire les mesures nécessaires après mise en demeure restée sans 

effet. 

 

En cas d'urgence ou de danger, ces mesures sont prises sans mise en demeure 

préalable. 

 

L'intervention des autorit®s comp®tentes ou du ma´tre dôîuvre ne d®gage pas la 

responsabilité du titulaire. 

 

31/4/5 Le ma´tre dôîuvre informe le titulaire de tout dysfonctionnement occasionn® par 
le personnel intervenant sur le chantier et entravant le bon déroulement de celui-

ci. 

 

Il appartient au titulaire de prendre toute disposition utile pour remédier au 

dysfonctionnement constaté. 

 

31/5 Lutte contre le travail dissimulé : 

 

31/5/1 Le titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu de 

faire porter par son personnel, dans l'enceinte du chantier et en permanence, un 

dispositif d'identification combinée de chaque personne et de son employeur. 

 

31/5/2 Le titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu 

d'établir un enregistrement exhaustif de toutes les personnes qu'il emploie sur le 

chantier. 

 

31/5/3 Cet enregistrement est tenu ¨ jour et mis ¨ disposition du ma´tre dôîuvre et de 
toute autre autorité compétente. La personne responsable du marché peut en 

solliciter la production à tout moment. 

 

31/5/4 Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent 

article leur sont applicables. Il reste responsable du respect de celles-ci pendant 

toute la durée du marché. 

 

31/6 Signalisation des chantiers à l'égard de la circulation publique : 

 

Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation à l'usage du 

public doit être conforme aux instructions réglementaires en la matière ; elle est réalisée, 

sous le contrôle des services compétents, par le titulaire, ce dernier ayant à sa charge la 

fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de signalisation, et sans 

préjudice de l'application de l'article 34 ci-dessous. 
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Si l'exécution des travaux entraîne la déviation de la circulation, le titulaire a la charge, 

dans les mêmes conditions, de la mise en place et de l'entretien de la signalisation aux 

extrémités des sections où la circulation est interrompue et de la signalisation des 

itinéraires déviés. 

 

La police de la circulation aux abords des chantiers ou aux extrémités des sections où la 

circulation est interrompue et le long des itinéraires déviés incombe aux services 

compétents. 

Le titulaire doit informer par écrit les services compétents, au moins cinq jours à 

l'avance, de la date de commencement des travaux en mentionnant, s'il y a lieu, le 

caractère mobile du chantier. 

 

Le titulaire doit, dans les mêmes formes et délai, informer les services compétents du 

repliement ou du déplacement du chantier. 

 

31/7 Maintien des communications et de l'écoulement des eaux : 

 

31/7/1 Le titulaire doit conduire les travaux de manière à maintenir dans les conditions 

convenables les communications de toute nature traversant le site des travaux, 

notamment celles qui intéressent la circulation des personnes, ainsi que 

l'écoulement des eaux, sous réserve des précisions données, le cas échéant, par 

les documents particuliers du marché sur les conditions dans lesquelles des 

restrictions peuvent être apportées à ces communications et à l'écoulement des 

eaux. 

 

31/7/2 En cas d'inobservation par le titulaire des prescriptions ci-dessus et sans 

pr®judice des pouvoirs des autorit®s comp®tentes, le ma´tre dôîuvre peut prendre 

aux frais du titulaire les mesures nécessaires, après mise en demeure restée sans 

effet. 

 

En cas d'urgence ou de danger, ces mesures peuvent être prises sans mise en 

demeure préalable. 

 

31/8 Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité de lieux habités, fréquentés ou 

protégés : 

 

Lorsque les travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, ou méritant 

une protection au titre de la sauvegarde de l'environnement, le titulaire doit prendre, à 

ses frais et risques, les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du 

possible, les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment celles qui peuvent 

être causées par les difficultés d'accès, le bruit des engins, les vibrations, les fumées et 

les poussières. 

 

31/9 Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité d'ouvrages souterrains, 

enterrés, subaquatiques ou aériens : 

 

Lorsqu'un piquetage spécial a été effectué en application de l'article 27.3, le titulaire 

doit, dix jours au moins avant le début des travaux au droit ou au voisinage immédiat 

des ouvrages concernés, prévenir les exploitants des ouvrages repérés qui lui ont été 

notifi®s par lôASECNA en application de l'article 27.3.1. 
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31/10 Démolition de constructions : 

 

31/10/1 Le titulaire ne peut démolir les constructions situées dans les emprises des 

chantiers qu'apr¯s autorisation du ma´tre dôîuvre. 

 

31/10/2 En matière de tri ou de précautions de mise en dépôt, le titulaire se conforme 

aux prescriptions de l'article 36 et aux dispositions particulières du marché, 

lorsqu'il en existe, en vue du réemploi ou d'une autre forme de valorisation 

des matériaux et produits provenant de démolition ou de démontage. 

 

31/11 Emploi des explosifs : 

 

31/11/1 Le titulaire prend, sous sa responsabilité, toutes les précautions nécessaires 

pour que l'emploi des explosifs ne présente aucun danger pour le personnel et 

pour les tiers et ne cause aucun dommage aux propriétés et ouvrages voisins 

ainsi qu'aux ouvrages faisant l'objet du marché. 

 

31/11/2 Pendant toute la durée du travail, et notamment après le tir des mines, le 

titulaire, sans être pour autant dégagé de la responsabilité prévue à l'article 

31.11.1, doit examiner fréquemment les talus des déblais et les terrains 

supérieurs, afin de faire tomber les parties de rochers ou autres qui pourraient 

avoir été ébranlées, directement ou indirectement, par le tir des mines. 

 

Il doit aussi s'assurer qu'aucune matière susceptible d'exploser ne demeure sur 

le chantier et, dans le cas où il en resterait, procéder à son traitement. 

 

31/12 Cas des travaux allotis : 

 

Dans le cas de travaux allotis nécessitant coordination, les obligations énumérées au 

présent article 32 sont réparties entre les titulaires des différents marchés conformément 

aux dispositions prévues par les documents particuliers du marché. 

 

Article 32 : Engins explosifs de guerre 

 

32/1 Si les documents particuliers du marché indiquent que le lieu des travaux peut contenir 

des engins de guerre non explosés, le titulaire applique les mesures spéciales de 

prospection et de sécurité édictées par l'autorité compétente. 

 

En tout état de cause, si un engin de guerre est découvert ou repéré, le titulaire doit : 

 

a) Suspendre le travail dans le voisinage et y interdire toute circulation au moyen de 

clôtures, panneaux de signalisations, balises, etc. ; 

 

b) Informer imm®diatement le ma´tre dôîuvre et l'autorit® charg®e de faire proc®der 

à l'enlèvement des engins non explosés ; 

 

c) Ne reprendre les travaux qu'après en avoir reçu l'autorisation par ordre de service. 
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32/2 En cas d'explosion fortuite d'un engin de guerre, le titulaire doit en informer 

imm®diatement le ma´tre dôîuvre ainsi que les autorit®s administratives comp®tentes et 

prendre les mesures définies aux a et c de l'article 33.1. 

 

32/3 Les dépenses justifiées entraînées par les stipulations du présent article 33 ne sont pas à 

la charge du titulaire. 

 

Article 33 : Matériaux, objets et vestiges trouvés sur le chantier 

 

33/1 En cas de découverte de matériaux, objets et vestiges sur le chantier en cours de travaux, 

notamment dans les fouilles ou dans les démolitions, le titulaire a droit à être indemnisé, 

si le ma´tre dôîuvre lui demande de les extraire ou de les conserver avec des soins 

particuliers. 

 

33/2 Lorsque les travaux mettent au jour des objets ou des vestiges pouvant avoir un caractère 

artistique, arch®ologique ou historique, le titulaire doit le signaler au ma´tre dôîuvre et 

faire conjointement avec lôASECNA la d®claration r®glementaire au maire de la 

commune sur le territoire de laquelle cette découverte a été faite. 

 

Le titulaire ne doit pas déplacer ces objets ou vestiges sans autorisation du représentant 

de lôASECNA. Il doit mettre en lieu s¾r ceux qui auraient ®t® d®tach®s fortuitement du 

sol. 

 

33/3 Lorsque les travaux mettent au jour des restes humains, le titulaire en informe 

immédiatement le maire de la commune sur le territoire de laquelle cette découverte a 

®t® faite et en rend compte au ma´tre dôîuvre. 

 

33/4 Dans les cas prévus aux articles 33.2 et 33.3, le titulaire a droit à être indemnisé des 

dépenses justifiées entraînées par ces découvertes. 

 

Article 34 : Dégradations causées aux voies publiques 

 

34/1 Si, à l'occasion des travaux, des contributions ou réparations sont dues pour des 

dégradations causées aux voies publiques par des transports routiers ou des circulations 

d'engins exceptionnels, la charge en est partagée par moitié entre le titulaire et 

lôASECNA. 

 

34/2 Toutefois, si le marché stipule pour ces transports ou ces circulations des dispositions 

telles que des itinéraires obligatoires, des limitations de charge ou de vitesse, des 

périodes d'interdiction, et si le titulaire ne se conforme pas à ces stipulations, il supporte 

seul la charge des contributions ou réparations. 

 

34/3 De même, si ces transports ou ces circulations sont faits en infraction aux prescriptions 

du code de la route ou des arrêtés ou décisions pris par les autorités compétentes 

intéressant la conservation des voies publiques, le titulaire supporte seul la charge des 

contributions ou réparations. 

 

Si, postérieurement au premier jour du mois au cours duquel les prix sont réputés avoir 

été établis, les conditions d'usage des voies publiques intéressées par ce transport ou ces 

circulations sont modifiées par un acte réglementaire, et si le titulaire estime que ces 
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modifications lui portent un préjudice imprévu, il doit, sans délai, sous peine de ne 

pouvoir, s'il y a lieu, obtenir réparation de ce préjudice, en présenter l'observation écrite 

et motiv®e au ma´tre dôîuvre. 

 

Article 35 : Dommages divers causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur 

exécution 

 

35/1 Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du 

ma´tre de l'ouvrage ou du repr®sentant de lôASECNA, du fait de la conduite des travaux 

ou des modalités de leur exécution, sont à la charge du titulaire, sauf si celui-ci établit 

que cette conduite ou ces modalités résultent nécessairement de stipulations du marché 

ou de prescriptions d'ordre de service. 

 

Sous r®serve dôun plafonnement des r®parations dans les documents particuliers, les 

dommages de toute nature, caus®s par le repr®sentant de lôASECNA, au personnel ou 

aux biens du titulaire, du fait de l'ex®cution du march®, sont ¨ la charge de lôASECNA. 

 

35/2 Les stipulations de l'article 36.1 ci-dessous ne font pas obstacle à l'application des 

dispositions de l'article 35. 

 

Article 36 : Gestion des déchets de chantier 

 

36/1 Principes généraux : 

 

La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est 

de la responsabilité du maître de l'ouvrage en tant que « producteur » de déchets et du 

titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier. 

 

Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les 

emballages des produits qu'il met en îuvre et les chutes r®sultant de ses interventions. 

Le titulaire effectue les opérations, prévues dans les documents particuliers du marché, 

de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et de l'évacuation des déchets créés par 

les travaux objet du marché vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à 

la réglementation en vigueur. 

 

La personne responsable du marché transmet au titulaire, avant l'exécution des travaux, 

toute information qu'il juge utile pour permettre à celui-ci de valoriser ou d'éliminer les 

déchets conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Les candidats sélectionnés de précisent, dans leur offre, les dispositions envisagées pour 

la gestion, la valorisation et l'élimination des déchets conformément à la législation et à 

la réglementation. Ces dispositions peuvent être contractualisées. 

 

Dans le cas de travaux allotis, et dans un souci d'économie d'échelle, la mise en place 

d'une organisation commune pour la gestion et l'élimination des déchets sera privilégiée. 

Dans ce cas, le coût de cette organisation peut faire l'objet d'un compte particulier prévu 

par les documents particuliers. La répartition de ce coût doit donc alors être négociée 

entre les différentes entreprises concernées. 
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En complément de ceux fixés par la réglementation en vigueur, le CCAP ou le CCTP 

peuvent utilement imposer un modèle de suivi des déchets du chantier. 

 

36/2 Contrôle et suivi des déchets de chantier : 

Afin que lôASECNA puisse s'assurer de la traabilit® des d®chets et mat®riaux issus du 

chantier, le titulaire lui fournit les éléments de cette traçabilité, notamment grâce à 

l'usage de bordereaux de suivi des déchets de chantier. 

 

Ainsi, le titulaire remet au ma´tre de l'ouvrage, avec copie au ma´tre dôîuvre, les 

constats d'évacuation des déchets signés contradictoirement par le titulaire et les 

gestionnaires des installations autorisées ou agréées de valorisation ou d'élimination des 

déchets. 

 

Pour les déchets dangereux, l'usage d'un bordereau de suivi conforme à la 

réglementation en vigueur est obligatoire. 

 

Lorsqu'il aura été constaté que le titulaire n'a pas procédé à l'évacuation des déchets 

provenant de la démolition ou de la construction, il sera fait application de l'article 

 

Article 37 : Enlèvement du matériel et des matériaux sans emploi 

 

37/1 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, le titulaire procède au dégagement, au 

nettoiement et ¨ la remise en ®tat des emplacements mis ¨ sa disposition par lôASECNA 

pour l'exécution des travaux. 

 

37/2 A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté 

sans effet et mise en demeure par le repr®sentant de lôASECNA, les mat®riels, 

installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés peuvent, à l'expiration d'un 

délai de trente jours après la mise en demeure, être transportés d'office, suivant leur 

nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction de leur 

classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux enchères publiques. 

 

37/3 Les mesures définies à l'article 38.2 ci-dessous sont appliquées sans préjudice des 

pénalités particulières qui peuvent avoir été stipulées dans le marché à l'encontre du 

titulaire. 

 

Article 38 : Essais et contrôle des ouvrages 

 

38/1 Les essais et contrôles des ouvrages, lorsqu'ils sont définis dans les documents 

particuliers du marché, sont à la charge du titulaire. 

 

38/2 Si le ma´tre dôîuvre prescrit, pour les ouvrages, d'autres essais ou contr¹les, ils sont ¨ 
la charge de lôASECNA. 

 

Article 39 : Vices de construction 

 

39/1 Lorsque le ma´tre dôîuvre présume qu'il existe un vice de construction dans un ouvrage, 

il peut, jusqu'à l'expiration du délai de garantie, prescrire par ordre de service les 

mesures de nature à permettre de déceler ce vice. Ces mesures peuvent comprendre, le 

cas échéant, la démolition partielle ou totale de l'ouvrage. 
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Le ma´tre dôîuvre peut ®galement ex®cuter ces mesures lui-même ou les faire exécuter 

par un tiers, mais les opérations doivent être effectuées en présence du titulaire ou celui-

ci ayant été dûment convoqué. 

 

39/2 Si un vice de construction est constaté, les dépenses correspondant au rétablissement de 

l'intégralité de l'ouvrage ou à sa mise en conformité avec les règles de l'art et les 

spécifications du marché, ainsi que les dépenses résultant des opérations éventuelles 

ayant permis de mettre le vice en évidence, sont à la charge du titulaire, sans préjudice 

de l'indemnit® ¨ laquelle lôASECNA peut alors pr®tendre. 

 

39/3 Si aucun vice de construction n'est constaté, le titulaire est remboursé des dépenses 

définies à l'article 39.1, s'il les a supportées. 

 

Article 40 : Documents fournis après exécution 

 

40/1 Outre les documents qu'il est tenu de fournir avant ou pendant l'exécution des travaux 

en application de l'article 30.1, le titulaire remet au ma´tre dôîuvre : 

 

¶ au plus tard lorsqu'il demande la réception des travaux conformément à l'article 42.1 

: les spécifications de pose, les notices de fonctionnement, les prescriptions de 

maintenance des ®l®ments d'®quipement mis en îuvre, les conditions de garantie 

des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation des 

déchets; 

 

¶ dans un délai d'un mois suivant la date de notification de la décision de réception 

des travaux : les autres éléments du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les 

documents nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure sur 

l'ouvrage (DIUO). Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du 

DIUO est également transmis au coordonnateur en matière de sécurité et de 

protection de la santé. 

 

40/2 Le défaut de remise, dans les délais ci-dessus, des documents mentionnés au présent 

article 40 entraîne l'application des pénalités prévues par les documents particuliers du 

marché. 

 

40/3 Le contenu du dossier des ouvrages exécutés (DOE) est fixé dans les documents 

particuliers du marché ; il comporte, au moins, les plans d'exécution conformes aux 

ouvrages exécutés établis par le titulaire, les notices de fonctionnement et les 

prescriptions de maintenance. 

 

40/4 Le dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO) rassemble les données de 

nature à faciliter la prévention des risques professionnels lors des interventions 

ultérieures et, notamment, lors de l'entretien de l'ouvrage. 

 

40/5 S'ils sont transmis sous forme électronique, tous les documents du dossier des ouvrages 

exécutés (DOE) et ceux nécessaires à l'établissement du dossier d'intervention ultérieure 

sur l'ouvrage (DIUO) doivent être sécurisés, identifiables et interopérables avec les 

logiciels de dessin et de calcul du ma´tre dôîuvre et du ma´tre de l'ouvrage sp®cifi®s 

dans les documents particuliers du marché. 
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CHAPITRE V  : RECEPTION ET GARANTIES  

 

 

 

Article 41 : Réception 

 

41/1 Le titulaire avise, ¨ la fois, lôASECNA et le ma´tre dôîuvre, par ®crit, de la date ¨ 

laquelle il estime que les travaux ont été achevés ou le seront. 

 

Le ma´tre dôîuvre proc¯de, le titulaire ayant ®t® convoqu®, aux op®rations pr®alables ¨ 

la réception des ouvrages dans un délai qui est de vingt jours à compter de la date de 

réception de l'avis mentionné ci-dessus ou de la date indiquée dans cet avis pour 

l'achèvement des travaux, si cette dernière date est postérieure. 

 

41/1/1 Le repr®sentant de lôASECNA, avis® par le ma´tre dôîuvre de la date de ces 
opérations, peut y assister ou s'y faire représenter. Le procès-verbal prévu à 

l'article 41.2 mentionne soit la pr®sence du repr®sentant de lôASECNA, soit, en 

son absence, le fait que le ma´tre dôîuvre l'avait avis®. 

 

En cas d'absence du titulaire à ces opérations, il en est fait mention au procès-

verbal qui lui est notifié. 

 

41/1/2 Dans le cas o½ le ma´tre dôîuvre n'a pas arr°t® la date de ces op®rations dans le 
délai fixé, le titulaire en informe La personne responsable du marché par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception. Celui-ci fixe la date des 

opérations préalables à la réception, au plus tard, dans les trente jours qui suivent 

la réception de la lettre adressée par le titulaire, et la notifie au titulaire et au 

ma´tre dôîuvre ; il les informe ®galement qu'il sera présent ou représenté à la 

date des constatations et assisté, s'il le juge utile, d'un expert, afin que puissent 

être mises en application les dispositions particulières suivantes : 

 

¶ si le ma´tre dôîuvre d¾ment convoqu® n'est pas pr®sent ou repr®senté à la 

date fixée, cette absence est constatée et les opérations préalables à la 

réception sont effectuées par La personne responsable du marché et son 

assistant éventuel ; 

 

¶ il en est de m°me si le ma´tre dôîuvre pr®sent ou repr®sent® refuse de 

procéder à ces opérations. 

 

41/1/3 A d®faut de la fixation de cette date par le repr®sentant de lôASECNA, la 
réception des travaux est réputée acquise à l'expiration du délai de trente jours 

susmentionné. 

 

41/2 Les opérations préalables à la décision de réception comportent, en tant que de besoin : 

 

¶ la reconnaissance des ouvrages exécutés ; 

 

¶ les épreuves éventuellement prévues par le marché ; 
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¶ la constatation éventuelle de l'inexécution des prestations prévues au marché ; 

 

¶ la vérification de la conformité des conditions de pose des équipements aux 

spécifications des fournisseurs conditionnant leur garantie ; 

 

¶ la constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ; 

 

¶ la constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état 

des terrains et des lieux ; 

 

¶ les constatations relatives à l'achèvement des travaux. 

 

Ces opérations font l'objet d'un procès-verbal dressé sur-le-champ par le ma´tre dôîuvre 

et signé par lui et par le titulaire. Si le titulaire refuse de signer le procès-verbal, il en est 

fait mention. Un exemplaire est remis au titulaire. 

 

Dans le délai de cinq jours suivant la date du procès-verbal, le ma´tre dôîuvre fait 

connaître au titulaire s'il a ou non proposé au personne responsable du marché de 

prononcer la réception des ouvrages et, dans l'affirmative, la date d'achèvement des 

travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves dont il a éventuellement proposé 

d'assortir la réception. 

 

Dans le cas o½ le ma´tre dôîuvre ne respecte pas le d®lai de cinq jours mentionn® ¨ 

l'alinéa précédent, le titulaire peut transmettre un exemplaire du procès-verbal au 

repr®sentant de lôASECNA, afin de lui permettre de prononcer la r®ception des travaux, 

le cas échéant. 

             

En cas d'application de l'article 42.2, le procès-verbal est établi et signé par la personne 

responsable du march® qui le notifie au ma´tre dôîuvre. Un exemplaire est remis au 

titulaire. 

 

41/3 Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du 

ma´tre dôîuvre, lôASECNA d®cide si la r®ception est ou non prononcée ou si elle est 

prononcée avec réserves. S'il prononce la réception, il fixe la date qu'il retient pour 

l'achèvement des travaux. La décision ainsi prise est notifiée au titulaire dans les trente 

jours suivant la date du procès-verbal. 

 

La réception prend effet à la date fixée pour l'achèvement des travaux. 

 

Sauf le cas prévu à l'article 42.3, à défaut de décision du maître de l'ouvrage notifiée 

dans le délai précisé ci-dessus, les propositions du ma´tre dôîuvre s'imposent au ma´tre 

de l'ouvrage et au titulaire. 

 

41/4 Dans le cas où certaines épreuves doivent, conformément aux stipulations prévues par 

les documents particuliers du marché, être exécutées après une durée déterminée de 

service des ouvrages ou certaines périodes de l'année, la réception ne peut être 

prononcée que sous réserve de l'exécution concluante de ces épreuves. 

 

Si de telles épreuves, exécutées pendant le délai de garantie défini à l'article 45.1, ne 

sont pas concluantes, la réception est rapportée. 
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41/5 S'il apparaît que certaines prestations prévues par les documents particuliers du marché 

et devant encore donner lieu ¨ r¯glement n'ont pas ®t® ex®cut®es, lôASECNA peut 

décider de prononcer la réception, sous réserve que le titulaire s'engage à exécuter ces 

prestations dans un délai qui n'excède pas trois mois. La constatation de l'exécution de 

ces prestations doit donner lieu à un procès-verbal dressé dans les mêmes conditions 

que le procès-verbal des opérations préalables à la réception prévu à l'article 42.2. 

 

41/6 Lorsque la réception est assortie de réserves, le titulaire doit remédier aux imperfections 

et malfaçons correspondantes dans le délai fixé par la personne responsable du marché 

ou, en l'absence d'un tel délai, trois mois avant l'expiration du délai de garantie défini à 

l'article 45.1. 

 

Au cas o½ ces travaux ne seraient pas faits dans le d®lai prescrit, lôASECNA peut les 

faire exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise en demeure demeurée 

infructueuse. 

 

41/7 Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes 

aux spécifications du marché, sans que les imperfections constatées soient de nature à 

porter atteinte ¨ la s®curit®, au comportement ou ¨ l'utilisation des ouvrages, lôASECNA 

peut, eu égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait 

la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux 

et proposer au titulaire une réfaction sur les prix. 

 

Si le titulaire accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent 

couvertes de ce fait et la réception est prononcée sans réserve. 

 

Dans le cas contraire, le titulaire demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception 

étant prononcée sous réserve de leur réparation. 

 

41/8 Toute prise de possession des ouvrages par lôASECNA doit °tre pr®c®d®e de leur 

réception. 

 

Toutefois, s'il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la 

réception, sous réserve de l'établissement préalable d'un état des lieux contradictoire. 

 

Article 42 : Réceptions partielles 

 

42/1 La fixation par le marché pour une tranche de travaux, un ouvrage ou une partie 

d'ouvrage, d'un délai d'exécution distinct du délai d'exécution de l'ensemble des travaux 

implique une réception partielle de cette tranche de travaux ou de cet ouvrage ou de 

cette partie d'ouvrage. 

 

Les dispositions de l'article 42 s'appliquent aux réceptions partielles, sous réserve des 

articles 43.2 et 43.3. 

 

42/2 La prise de possession par le maître de l'ouvrage, avant l'achèvement de l'ensemble des 

travaux, de certains ouvrages ou parties d'ouvrages, doit être précédée d'une réception 

partielle dont les conditions sont fixées par les documents particuliers du marché et 

notifiées par ordre de service. Ces conditions doivent au moins comporter 

l'établissement d'un état des lieux contradictoire. 
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42/3 Pour les tranches de travaux, ouvrages ou parties d'ouvrages ayant donné lieu à une 

réception partielle, le délai de garantie court à compter de la date d'effet de cette 

réception partielle. 

 

42/4 Dans tous les cas, le décompte général est unique pour l'ensemble des travaux, la 

notification de la dernière décision de réception partielle faisant courir le délai prévu à 

l'article 14.3.2. 

 

42/5 Dans tous les cas également, les stipulations générales relatives à la libération des 

sûretés ne sont applicables qu'à l'expiration du délai de garantie de l'ensemble des 

travaux. 

 

Article 43 : Mise à disposition de certains ouvrages ou parties d'ouvrages 

 

43/1 Le présent article s'applique lorsque le marché, ou un ordre de service, prescrit au 

titulaire de mettre, pendant une certaine période, certains ouvrages ou certaines parties 

d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition du maître de l'ouvrage et sans que celui-

ci en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter, ou de faire exécuter 

par d'autres entrepreneurs, des travaux autres que ceux qui font l'objet du marché. 

 

43/2 Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou parties d'ouvrages, un état des lieux est 

dress® contradictoirement entre le ma´tre dôîuvre et le titulaire. 

 

Le titulaire a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent 

les ouvrages ou parties d'ouvrages ainsi mis à la disposition du maître de l'ouvrage. Il 

peut faire des réserves, s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent 

pas ces travaux ou que ces travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être 

motiv®es par ®crit et adress®es au ma´tre dôîuvre. 

 

Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état des lieux 

contradictoire est dressé. 

 

43/3 Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables, le titulaire n'est 

pas responsable de la garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée 

où ils sont mis à la disposition du maître de l'ouvrage. 

 

Article 44 : Garanties contractuelles 

 

44/1 Lôentrepreneur est tenu de constituer une garantie de bonne ex®cution dans les vingt 
(20) jours qui suivent la notification du marché. 

 

Si la garantie doit être augmentée en application d'un avenant ou d'une décision de la 

personne responsable du marché, intervenant comme il est dit au paragraphe 1.3 du 

présent article, L'entrepreneur doit effectuer cette opération dans les vingt (20) jours de 

la notification de l'avenant ou de la décision qui la prescrit. 

 

En cas de prélèvement sur la garantie pour quelque motif que ce soit, l'entrepreneur doit 

aussitôt la reconstituer. 
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44/1/1 L'absence de constitution ou, s'il y a lieu d'augmentation ou de reconstitution 

dans les d®lais contractuels de la garantie fait obstacle ¨ la mise en îuvre de la 

procédure de r̄glement des sommes dues ¨ l'entrepreneur y compris lôavance de 

démarrage, à moins que celui-ci ne s'engage à affecter directement ces sommes 

à la régularisation de la garantie. 

 

44/1/2 Le remplacement de la garantie de bonne exécution par une garantie à première 

demande et sa libération se feront dans les conditions prévues par la 

Réglementation. 

 

44/2 Retenue de garantie 

 

Elle est destin®e ¨ garantir le parfait ach¯vement de lôouvrage et ¨ rem®dier le cas 

®ch®ant ¨ la carence ou ¨ la d®faillance de lôentrepreneur pendant le délai de garantie. 

 

Elle peut être remplacée par une garantie à première demande dans les conditions 

prévues par la Réglementation. 

 

Le remplacement de la retenue de garantie par une garantie à première demande et sa 

libération se feront dans les conditions prévues par la Réglementation. 

 

Délai de garantie : 

 

Le délai de garantie est, sauf prolongation décidée comme il est précisé à l'article 44.2, 

d'un an à compter de la date d'effet de la réception. 

 

Pendant le délai de garantie, outre les obligations qui peuvent résulter pour lui de 

l'application de l'article 42.4, le titulaire est tenu à une obligation dite « obligation de 

parfait achèvement », au titre de laquelle il doit : 

 

a) Exécuter les travaux ou prestations éventuels de finition ou de reprise prévus aux 

articles 42.4 et 42.5 ; 

 

b) Rem®dier ¨ tous les d®sordres signal®s par lôASECNA ou le ma´tre dôîuvre, de 

telle sorte que l'ouvrage soit conforme à l'état où il était lors de la réception ou 

après correction des imperfections constatées lors de celle-ci ; 

 

c) Procéder, le cas échéant, aux travaux confortatifs ou modificatifs, dont la nécessité 

serait apparue à l'issue des épreuves effectuées conformément aux stipulations 

prévues par les documents particuliers du marché ; 

 

d) Remettre au ma´tre dôîuvre les plans des ouvrages conformes à l'exécution dans 

les conditions précisées à l'article 41. 

 

Les d®penses correspondant aux travaux compl®mentaires prescrits par lôASECNA ou 

le ma´tre dôîuvre ayant pour objet de rem®dier aux d®ficiences ®nonc®es aux b et c ci-

dessus ne sont à la charge de l'entrepreneur que si la cause de ces déficiences lui est 

imputable. 
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L'obligation de parfait achèvement ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier 

aux effets de l'usage ou de l'usure normale. 

 

A l'expiration du délai de garantie, le titulaire est dégagé de ses obligations 

contractuelles, à l'exception des garanties particulières éventuellement prévues par les 

documents particuliers du marché. 

 

Les sûretés éventuellement constituées sont libérées dans les conditions réglementaires. 

 

Si la personne responsable du marché fait obstacle à la libération des sûretés, il en 

informe, en même temps, le titulaire par tout moyen permettant de donner une date 

certaine. 

 

44/3 Prolongation du délai de garantie : 

 

Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé à l'exécution des travaux 

et prestations énoncés à l'article 45.1 ainsi qu'à l'exécution de ceux qui sont exigés, le 

cas échéant, en application de l'article 40, le délai de garantie peut être prolongé par 

décision du personne responsable du marché jusqu'à l'exécution complète des travaux 

et prestations, que celle-ci soit assurée par le titulaire ou qu'elle le soit d'office 

conformément aux stipulations de l'article 42.6. 
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CHAPITRE VI  : RESILIATION DU MARCHE ï INTERRUPTION DES 

TRAVAUX  

 

 

Article 45 : Principes généraux 

 

45/1 La personne responsable du marché peut mettre fin à l'exécution des prestations faisant 

l'objet du marché avant l'achèvement de celles-ci, soit de son fait ou de celui de son 

mandataire dans les conditions prévues à l'article 47.2, soit pour faute du titulaire dans 

les conditions prévues à l'article 47.3, soit dans le cas des circonstances particulières 

mentionnées à l'article 47.1. 

 

45/2 LôASECNA peut ®galement mettre fin, ¨ tout moment, ¨ l'ex®cution des prestations pour 
un motif d'intérêt général. Dans ce cas, le titulaire a droit à être indemnisé du préjudice 

qu'il subit du fait de cette décision, selon les modalités prévues à l'article 47.4. 

 

45/3 La décision de résiliation du marché est notifiée au titulaire. Sous réserve des 

dispositions particulières mentionnées à l'article 48, la résiliation prend effet à la date 

fixée dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

 

45/4 Le règlement du marché est effectué alors selon les modalités prévues aux articles 14.3 

et 14.4, sous réserve des stipulations de l'article 48. 

 

45/5 L'article 47 précise, selon les cas, si le titulaire a droit à être indemnisé du fait de la 

décision de résiliation. 

 

Article 46 : Cas de résiliation du marché 

 

46/1 Résiliation pour évènements extérieurs au marché : 

 

46/1/1 Décès ou incapacité civile du titulaire. 

 

En cas de décès ou d'incapacité civile du titulaire, La personne responsable du 

marché peut résilier le marché ou accepter sa continuation par les ayants droit 

ou le curateur. Un avenant de transfert est établi à cette fin. 

 

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date du décès ou de 

l'incapacité civile. 

  

Elle n'ouvre droit pour le titulaire ou ses ayants droit à aucune indemnité. 

 

46/1/2 Redressement judiciaire ou liquidation judiciaire. 

 

En cas de redressement judiciaire, le marché est résilié, si après mise en demeure 

de l'administrateur judiciaire, dans les conditions prévues par la législation en 

vigueur, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du titulaire. 
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En cas de liquidation judiciaire du titulaire, le marché est résilié, après mise en 

demeure du liquidateur. 

 

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle 

n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

 

46/1/3 Incapacité physique du titulaire. 

 

En cas d'incapacité physique manifeste et durable du titulaire, compromettant la 

bonne ex®cution du march®, lôASECNA peut r®silier le march®. 

 

La résiliation n'ouvre droit pour le titulaire à aucune indemnité. 

 

46/2 Résiliation du fait de la personne responsable du marché ou de son mandataire : 

 

46/2/1 Pour ordre de service tardif. 

 

Dans le cas où le marché prévoit que les travaux doivent commencer sur un ordre 

de service intervenant après la notification du marché, si cet ordre de service n'a 

pas été notifié dans le délai fixé par le marché ou, à défaut d'un tel délai, dans les 

six mois suivant la notification du marché, le titulaire peut : 

 

¶ soit proposer à la personne responsable du marché une nouvelle date de 

commencement de réalisation des prestations du marché ; les prestations 

sont alors exécutées aux conditions économiques du marché tel qu'il a été 

notifié ; si La personne responsable du marché refuse la proposition du 

titulaire, celui-ci peut demander par écrit la résiliation du marché ; 

 

¶ soit demander par écrit, la résiliation du marché. 

 

Lorsque la résiliation est demandée par le titulaire en application du présent 

article, elle ne peut lui être refusée. 

 

Si, ayant reçu l'ordre de commencer les travaux, le titulaire n'a pas, dans un délai 

de quinze jours, refusé d'exécuter cet ordre et proposé une nouvelle date de 

commencement ou demandé la résiliation du marché, il est réputé, par son 

silence, avoir accepté d'exécuter les prestations aux conditions initiales du 

marché. 

 

Lorsque la résiliation est prononcée à la demande du titulaire en application du 

présent article, celui-ci est indemnisé des frais et investissements éventuellement 

engagés pour le marché et nécessaires à son exécution. Il doit, à cet effet, 

présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai de deux mois, à 

compter de la notification de la décision de résiliation. 

 

46/2/2 Après ajournement ou interruption des travaux. 

 

En application de l'article 50, le marché peut être résilié. Cette résiliation ouvre 

droit à indemnité pour le titulaire. 

46/3 Résiliation pour faute du titulaire : 
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46/3/1 La personne responsable du marché peut résilier le marché pour faute du titulaire 

dans les cas suivants : 

 

a) Le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires, relatives 

au travail ou à la protection de l'environnement ; 

 

b) Le titulaire a refusé de représenter ou de restituer des bâtiments, terrains, 

matériels, produits de construction, équipements et approvisionnements 

qui lui ont été confiés, ou il a dégradé ou utilisé de manière abusive ces 

bâtiments, terrains, matériels, objets et approvisionnements ; 

 

c) Le titulaire, dans les conditions prévues à l'article 48, ne s'est pas acquitté 

de ses obligations dans les délais contractuels, après que le manquement a 

fait l'objet d'une constatation contradictoire et d'un avis du ma´tre dôîuvre, 

et si le titulaire n'a pas été autorisé par ordre de service à reprendre 

l'exécution des travaux ; dans ce cas, la résiliation du marché décidée peut 

être soit simple, soit aux frais et risques du titulaire et, dans ce dernier cas, 

les dispositions des articles 49.4 à 49.7 s'appliquent ; 

 

d) Dans le cas où le marché prévoit un contrôle de prix de revient, le titulaire 

a contrevenu à ses obligations ; 

 

e) Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives et 

réglementaires relatives à la sous-traitance, ou il ne respecte pas les 

obligations relatives aux sous-traitants mentionnées à l'article 3.6 ; 

 

f) Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions 

prévues à l'article 9 ; 

 

g) Le titulaire déclare, indépendamment des cas prévus à l'article 47.1.1, ne 

pas pouvoir exécuter ses engagements ; 

 

h) Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 

3.4.2 et ces modifications sont de nature à compromettre la bonne 

exécution du marché ; 

 

i) Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes 

frauduleux ; 

 

j) Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la 

confidentialité, à la protection des données à caractère personnel, et à la 

sécurité, conformément à l'article 5 ; 
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k) Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une 

interdiction d'exercer toute profession industrielle ou commerciale ; 

 

l) Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou 

documents produits par le titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés 

préalablement à l'attribution du marché, s'avèrent inexacts. 

 

46/3/2 Sauf dans les cas prévus aux g, i, k et l du 47.3.1 ci-dessus, une mise en demeure, 

assortie d'un délai d'exécution, doit avoir été préalablement notifiée au titulaire 

et être restée infructueuse. 

 

Dans le cadre de la mise en demeure, la personne responsable du marché informe 

le titulaire de la sanction envisagée et l'invite à présenter ses observations. 

 

46/3/3 La résiliation du marché ne fait pas obstacle à l'exercice des actions civiles ou 

pénales qui pourraient être intentées contre le titulaire. 

 

46/4 Résiliation pour motif d'intérêt général : 

 

Lorsque lôASECNA r®silie le march® pour motif d'int®r°t g®n®ral, le titulaire a droit ¨ 

une indemnité de résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du 

marché, diminué du montant hors taxes non révisé des prestations reçues, un 

pourcentage fixé par les documents particuliers du marché ou, à défaut, de 5 %. 

 

Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, 

éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui 

n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe 

d'apporter toutes les justifications nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité, 

dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du marché. 

 

Le titulaire doit, à cet effet, présenter une demande écrite, dûment justifiée, dans le délai 

de deux mois compté à partir de la notification de la décision de résiliation. 

 

Article 47 : Opérations de liquidation 

 

47/1 Modalités d'exécution : 

 

47/1/1 En cas de résiliation, il est procédé, le titulaire ou ses ayants droit, tuteur, 

administrateur ou liquidateur, dûment convoqués dans les conditions prévues par 

les documents particuliers du marché, aux constatations relatives aux ouvrages 

et parties d'ouvrages exécutés, à l'inventaire des matériaux approvisionnés ainsi 

qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des installations de chantier. Il est 

dressé procès-verbal de ces opérations dans les conditions prévues à l'article 12. 

Ce procès-verbal comporte l'avis du ma´tre dôîuvre sur la conformit® aux 

dispositions du marché des ouvrages ou parties d'ouvrages exécutés. 

Ce procès-verbal est signé par le maître de l'ouvrage. Il emporte réception des 

ouvrages et parties d'ouvrages exécutés, avec effet de la date d'effet de la 

résiliation, tant pour le point de départ du délai de garantie défini à l'article 44 
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que pour le point de départ du délai prévu pour le règlement final du marché à 

l'article 13.3.2. 

 

47/1/2 Dans les dix jours suivant la date de signature de ce procès-verbal, La personne 

responsable du marché fixe les mesures qui doivent être prises avant la fermeture 

du chantier pour assurer la conservation et la sécurité des ouvrages ou parties 

d'ouvrages exécutés. Ces mesures peuvent comporter la démolition de certaines 

parties d'ouvrages. 

 

A défaut d'exécution de ces mesures par le titulaire dans le délai imparti par le 

repr®sentant de lôASECNA, le ma´tre dôîuvre les fait exécuter d'office. 

 

Sauf dans les cas de résiliation ouvrant droit à indemnité, ces mesures sont à la 

charge du titulaire. 

 

47/1/3 LôASECNA dispose du droit de racheter, en totalit® ou en partie : 

 

¶ les ouvrages provisoires réalisés dans le cadre du marché et utiles à 

l'exécution du marché ; 

 

¶ les matériaux, produits de construction, équipements, progiciels, logiciels 

et outillages approvisionnés, acquis ou réalisés pour les besoins du marché, 

dans la limite où il en a besoin pour le chantier. 

 

Il dispose, en outre, pour la poursuite des travaux, du droit, soit de racheter, soit 

de conserver à sa disposition le matériel spécialement construit pour l'exécution 

du marché. 

 

En cas d'application des deux alinéas précédents, le prix de rachat des ouvrages 

provisoires et du matériel est égal à la partie non amortie de leur valeur. Si le 

matériel est maintenu à disposition, son prix de location est déterminé en 

fonction de la partie non amortie de sa valeur. 

 

Les matériaux, produits de construction, équipements, progiciels, logiciels et 

outillages approvisionnés, acquis ou réalisés, sont rachetés aux prix du marché 

ou, à défaut, à ceux qui résultent de l'application de l'article 14. 

 

47/1/4 Le titulaire est tenu d'évacuer les lieux dans le délai qui est fixé par le maître 

dôîuvre. 

 

47/2 Décompte de liquidation : 

 

47/2/1 En cas de résiliation du marché, une liquidation des comptes est effectuée. Le 

décompte de liquidation du marché, qui se substitue au décompte général prévu 

à l'article 14.2.2, est arrêté par décision de la personne responsable du marché et 

notifié au titulaire. 

 

47/2/2 Le décompte de liquidation comprend : 

 

a) Au débit du titulaire : 
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¶ le montant des sommes versées à titre d'avance et d'acompte ; 

 

¶ la valeur, fixée par le marché et ses avenants éventuels, des moyens 

confiés au titulaire que celui-ci ne peut restituer ainsi que la valeur 

de reprise des moyens que lôASECNA c¯de ¨ l'amiable au titulaire ; 

 

¶ le montant des pénalités ; 

 

¶ le cas échéant, le supplément des dépenses résultant de la passation 

d'un marché aux frais et risques du titulaire dans les conditions fixées 

à l'article 49. 

 

b) Au crédit du titulaire : 

 

¶ la valeur contractuelle des travaux exécutés, y compris, s'il y a lieu, 

les intérêts moratoires ; 

 

¶ le montant des rachats ou locations résultant de l'application de 

l'article 48.1.3 ; 

 

¶ le cas échéant, le montant des indemnités résultant de l'application 

des articles 48.2 et 48.4. 

 

47/2/3 Le d®compte de liquidation est notifi® au titulaire par lôASECNA, au plus tard 
deux mois suivant la date de signature du procès-verbal prévu à l'article 

 

47/2/4 Cependant, lorsque le marché est résilié aux frais et risques du titulaire, le 

décompte de liquidation du marché résilié ne sera notifié au titulaire qu'après 

règlement définitif du nouveau marché passé pour l'achèvement des travaux. 

Dans ce cas, il peut être procédé à une liquidation provisoire du marché, dans le 

respect de la règlementation en vigueur. 

 

Article 48 : Mesures coercitives 

 

48/1 A l'exception des cas prévus aux articles 16.2, 16.4 et 48.2, lorsque le titulaire ne se 

conforme pas aux dispositions du marché ou aux ordres de service, la personne 

responsable du marché le met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé, par 

une décision qui lui est notifiée par écrit. 

 

Ce délai, sauf pour les marchés intéressant la défense ou en cas d'urgence, n'est pas 

inférieur à quinze jours à compter de la date de notification de la mise en demeure. 

 

48/2 Si le titulaire n'a pas déféré à la mise en demeure, la poursuite des travaux peut être 

ordonnée, à ses frais et risques, ou la résiliation du marché peut être décidée. 

 

48/3 Pour assurer la poursuite des travaux, en lieu et place du titulaire, il est procédé, le 

titulaire étant présent ou ayant été dûment convoqué, à la constatation des travaux 

exécutés et des approvisionnements existants ainsi qu'à l'inventaire descriptif du 
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matériel du titulaire et à la remise à celui-ci de la partie de ce matériel qui n'est pas utile 

à l'achèvement des travaux. 

 

Dans le délai d'un mois suivant la notification de la décision de poursuite des travaux, 

en lieu et place du titulaire, ce dernier peut être autorisé par ordre de service à reprendre 

l'exécution des travaux s'il justifie des moyens nécessaires pour les mener à bonne fin. 

 

Après l'expiration de ce délai, la résiliation du marché est prononcée par le représentant 

de lôASECNA. 

 

48/4 En cas de résiliation aux frais et risques du titulaire, les mesures prises en application 

de l'article 49.3 sont à la charge de celui-ci. Pour l'achèvement des travaux 

conformément à la réglementation en vigueur, il est passé un marché avec un autre 

entrepreneur. Ce marché de substitution est transmis pour information au titulaire 

défaillant. Par exception aux dispositions de l'article 14.4.2, le décompte général du 

marché résilié ne sera notifié au titulaire qu'après règlement définitif du nouveau marché 

passé pour l'achèvement des travaux. 

 

48/5 Le titulaire, dont les travaux font l'objet des stipulations des articles 49.2 et 49.3, est 

autoris® ¨ en suivre l'ex®cution sans pouvoir entraver les ordres du ma´tre d'îuvre et de 

ses représentants. 

 

Il en est de même en cas de nouveau marché passé à ses frais et risques. 

 

48/6 Les excédents de dépenses qui résultent du nouveau marché, passé après la décision de 

résiliation prévue aux articles 9.2 ou 49.3, sont à la charge du titulaire. Ils sont prélevés 

sur les sommes qui peuvent lui être dues ou, à défaut, sur ses sûretés éventuelles, sans 

préjudice des droits à exercer contre lui en cas d'insuffisance. 

 

Dans le cas d'une diminution des dépenses, le titulaire ne peut en bénéficier, même 

partiellement. 

 

48/7 Dans le cas d'un marché passé avec un groupement conjoint dont le mandataire est 

solidaire de chacun des membres, les dispositions particulières ci-après sont applicables 

: 

 

48/7/1 Si l'un des membres du groupement ne se conforme pas aux obligations définies 

au 49.1 qui lui incombent pour l'exécution des prestations qui lui sont attribuées 

dans l'acte d'engagement, la personne responsable du marché le met en demeure 

d'y satisfaire suivant les modalités définies à l'article 49.1, la décision étant 

adressée au mandataire. 

 

La mise en demeure produit effet, sans qu'il soit besoin d'une mention expresse 

à l'égard du mandataire. Le mandataire est tenu de se substituer au membre du 

groupement défaillant pour l'exécution des travaux dans le mois qui suit 

l'expiration du délai imparti à ce membre, si ce dernier n'a pas déféré à la mise 

en demeure. 

 

A défaut, les mesures coercitives prévues à l'article 48.2 peuvent être appliquées 

au membre du groupement défaillant comme au mandataire. 
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48/7/2 Si le mandataire ne se conforme pas aux obligations qui lui incombent en tant 

que représentant et coordonnateur des autres membres du groupement, il est mis 

en demeure d'y satisfaire suivant les modalités définies à l'article 9.1. 

 

Si cette mise en demeure reste sans effet, La personne responsable du marché 

invite les entrepreneurs conjoints à désigner un autre mandataire parmi les autres 

membres du groupement, dans le délai d'un mois. 

 

Le nouveau mandataire, une fois désigné, est substitué par avenant à l'ancien 

dans tous ses droits et obligations. 

 

48/7/3 Lorsque le mandataire est défaillant, non seulement dans son rôle de mandataire, 

mais aussi dans l'exécution des travaux qui lui sont attribuées dans l'acte 

d'engagement, les dispositions suivantes s'appliquent. 

 

Si les autres membres du groupement l'acceptent expressément, un des autres 

membres du groupement peut être substitué au mandataire dans l'exécution des 

prestations qui lui sont attribuées dans l'acte d'engagement. Un nouveau 

mandataire est alors désigné selon les modalités fixées à l'article 49.7.2. 

 

Faute de l'accord des autres membres du groupement, La personne responsable 

du marché est tenu de passer un nouveau marché pour la réalisation de la part 

des travaux non exécutée par le mandataire. Dans ce cas : 

 

¶ si les autres membres du groupement en expriment le souhait, ils peuvent 

poursuivre leurs travaux dans le cadre d'un groupement réduit à eux seuls. 

Un nouveau mandataire est alors désigné selon les modalités fixées à 

l'article 48.7.2. 

 

Un avenant désigne alors la part des prestations exclues du marché, celles 

restant à fournir par chacun des membres du groupement ainsi réduit, et le 

nouveau mandataire de ce groupement ; 

 

¶ si les membres du groupement ne souhaitent pas poursuivre l'exécution des 

travaux, la personne responsable du marché résilie la totalité du marché. 

 

Article 49 : Ajournement et interruption des travaux 

 

49/1 Ajournement des travaux : 

 

49/1/1 L'ajournement des travaux peut °tre d®cid® par le repr®sentant de lôASECNA. Il 
est alors procédé, suivant les modalités indiquées à l'article 13, à la constatation 

des ouvrages et parties d'ouvrages exécutés et des matériaux approvisionnés. 

 

Le titulaire, qui conserve la garde du chantier, a droit à être indemnisé des frais 

que lui impose cette garde et du préjudice qu'il aura éventuellement subi du fait 

de l'ajournement. 
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Une indemnité d'attente de reprise des travaux peut être fixée suivant les 

modalités prévues aux articles 14.3. ; 14.4.et 49.1.2. Si, par suite d'un 

ajournement ou de plusieurs ajournements successifs, les travaux ont été 

interrompus pendant plus d'une année, le titulaire a le droit d'obtenir la résiliation 

du marché, sauf si, informé par écrit d'une durée d'ajournement conduisant au 

dépassement de la durée d'un an indiquée ci-dessus, il n'a pas, dans un délai de 

quinze jours, demandé la résiliation. 

 

49/2 Interruption des travaux : 

 

49/2/1 Au cas où deux acomptes successifs n'auraient pas été payés, le titulaire peut, 

trente jours après la date de remise du projet de décompte pour le paiement du 

deuxième de ces acomptes, prévenir, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, la personne responsable du marché de son intention 

d'interrompre les travaux au terme d'un délai d'un mois. 

 

Si, dans ce délai, il n'a pas été notifié au titulaire, par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception, une décision ordonnant la poursuite des travaux, le 

titulaire peut les interrompre. 

 

49/2/2 Au cas où la poursuite des travaux a été ordonnée et sans préjudice du droit 

éventuel du titulaire à indemnité compensatoire, les intérêts qui lui sont dus par 

suite du retard dans le paiement des acomptes mensuels sont majorés de 50 % à 

compter de la date de réception de la lettre recommandée mentionnée au second 

alinéa du 49.2.1. 

 

49/2/3 Au cas où le titulaire a régulièrement interrompu les travaux en application de 

l'article 50.2, les délais d'exécution des prestations sont de plein droit prolongés 

du nombre de jours compris entre la date de l'interruption des travaux et celle du 

paiement des acomptes en retard. Si le paiement du premier au moins des 

acomptes en retard n'est pas intervenu dans le délai de six mois après 

l'interruption effective des travaux, le titulaire a le droit de ne pas les reprendre 

et de demander par écrit la résiliation du marché. 

 

Article 50 : Règlement des différends  

 

La personne responsable du marché et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable tout 

différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations du marché ou à l'exécution des 

prestations objet du marché. 

 

50/1 Mémoire en réclamation : 

 

50/1/1 Si un différend survient entre le titulaire et le ma´tre dôîuvre, sous la forme de 

réserves faites à un ordre de service ou sous toute autre forme, ou entre le titulaire 

et le repr®sentant de lôASECNA, le titulaire r®dige un m®moire en r®clamation. 

Dans son mémoire en réclamation, le titulaire expose les motifs de son différend, 

indique, le cas échéant, les montants de ses réclamations et fournit les 

justifications nécessaires correspondant à ces montants. Il transmet son mémoire 

à la personne responsable du marché et en adresse copie au maître dôîuvre. 
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Si la réclamation porte sur le décompte général du marché, ce mémoire est 

transmis dans le délai de quarante-cinq jours à compter de la notification du 

décompte général. 

 

Le mémoire reprend, sous peine de forclusion, les réclamations formulées 

antérieurement à la notification du décompte général et qui n'ont pas fait l'objet 

d'un règlement définitif. 

 

50/1/2 Apr¯s avis du ma´tre dôîuvre, la personne responsable du march® notifie au 
titulaire sa décision motivée dans un délai de quarante-cinq jours à compter de 

la date de réception du mémoire en réclamation. 

 

50/1/3 L'absence de notification d'une décision dans ce délai équivaut à un rejet de la 

demande du titulaire. 

 

50/2 Lorsque la personne responsable du marché n'a pas donné suite ou n'a pas donné une 

suite favorable à une demande du titulaire, le règlement définitif du différend relève des 

procédures fixées aux articles 50.3 à 50.6. 

 

50/3 Procédure contentieuse : 

 

50/3/1 A l'issue de la procédure décrite à l'article 50.1, si le titulaire saisit le tribunal 

administratif compétent, il ne peut porter devant cette juridiction que les chefs 

et motifs énoncés dans les mémoires en réclamation. 

 

50/3/2 Pour les réclamations auxquelles a donné lieu le décompte général du marché, 

le titulaire dispose d'un délai de six mois, à compter de la notification de la 

décision prise par la personne responsable du marché en application de l'article 

50.1.2, ou de la décision implicite de rejet conformément à l'article 50.1.3, pour 

porter ses réclamations devant la juridiction compétente. 

 

50/3/3 Passé ce délai, il est considéré comme ayant accepté cette décision et toute 

réclamation est irrecevable. 

 

50/4 Intervention d'un comité consultatif de règlement amiable : 

 

50/4/1 La saisine d'un comité consultatif de règlement amiable suspend les délais de 

recours prévus par le présent CCAG jusqu'à la décision de la personne 

responsable du marché après avis du comité. 

 

Le délai de recours suspendu repart ensuite pour la durée restant à courir au 

moment de la saisine du comité. 

 

50/4/2 Le cocontractant qui saisit d'un différend ou d'un litige le comité consultatif de 

règlement amiable compétent supporte les frais de l'expertise, s'il en est décidé 

une. 

 

Toutefois, l'autre cocontractant peut en rembourser tout ou partie, après avis du 

comité. 
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50/5 Recours à la conciliation ou à l'arbitrage : 

 

Les parties peuvent, d'un commun accord, avoir recours à la conciliation selon les 

modalités qu'elles déterminent. 

 

Elles peuvent également, d'un commun accord, avoir recours à l'arbitrage.  

La saisine d'un conciliateur ou d'un tribunal arbitral suspend les délais de recours prévus 

par le présent CCAG jusqu'à la notification de la décision prise après conciliation, de la 

constatation par le conciliateur de l'échec de sa mission ou de la décision du tribunal 

arbitral. 

 

50/6 Règlement des différends et litiges en cas d'entrepreneurs groupés conjoints : 

 

Lorsque le marché est passé avec des entrepreneurs groupés conjoints, le mandataire 

repr®sente chacun d'eux, envers le repr®sentant de lôASECNA, pour l'application des 

dispositions du présent article jusqu'à la date, définie à l'article 45.1, à laquelle prennent 

fin les obligations contractuelles, chaque membre du groupement étant ensuite seul 

habilité à poursuivre les litiges qui le concernent à l'exception des dispositions de 

l'article 14.5.2. 

 

Article 51 : Liste récapitulative des dérogations au CCAG 

 

Le dernier article du CCAP indique la liste récapitulative des articles du CCAG auxquels 

il est dérogé. 
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 Section VI : Cahier des Clauses Administratives Particulières 
 

 

 

Notes relatives au Cahier des Clauses administratives particulières 
 

Le Cahier des Clauses Administratives Particuli¯res est d®sign® ®galement sous le vocable óôMarch®ôô 

ou óôContratôô. 

 

les Clauses Administratives Particulières doivent permettre à l'ASECNA de faire connaître les 

dispositions spécifiques au marché fournies en complément des dispositions de la Règlementation des 

Marchés de Toute Nature passés au nom de l'ASECNA (RMTN) et du Cahier des Clauses 

administratives générales applicables aux marchés de travaux (CCAG-T). 

 

Les dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières complètent celles du 

Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux (CCAG-T), en 

précisant les obligations contractuelles reflétant les circonstances auxquelles sont assujettis 

l'ASECNA, le prestataire et la nature des travaux.  Lors de la préparation du Cahier des Clauses 

Administratives Particulières, une attention particulière devra être accordée aux aspects suivants: 

 

(a) tous les renseignements qui complètent les Clauses Administratives Générales applicables 

aux marchés de travaux doivent être inclus ; et 

 

(b) les modifications et/ou les dispositions additionnelles à celles du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés de travaux nécessitées par le marché 

en question doivent être incluses. 

 

Toutes les parties entre parenthèses et en italiques doivent être complétées et un seul choix sera 

retenu pour les parties proposées en option (ou) 
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AGENCE POUR LA SECURITE  DE LA NAVIGATION AERIENNE EN AFRIQUE   

ET A MADAGASCAR (A S E C N A)  

 

--------------------- 

(Indiquer le nom de la structure qui a passé le Marché) 

-------------------- 

 

 

 

IMPUTATION :  

Exercice budgétaire  

Projet n° 

Source (s) de financement 

 

  

 

MARCHE N°___________/ASECNA/............        du ......../........./2019 

March® pass® par appel dôoffres international ouvert, Article 29 de la RMTN 

 

 

Travaux de construction du bloc technique et de la tour de contrôle de lôa®roport 

international de Moroni ï Travaux de construction des logements dôastreinte ¨ Moroni  

Union des Comores 
 

- MONTANT DU MARCHE    :   

- ENTREPRISE   :   

- DELAI D'EXECUTION    :   

- DATE D'APPROBATION    :  

- DATE DE NOTIFICATION    :  

- DATE PREVISIONNEL D'ACHEVEMENT  :  
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MARCHÉ DE TRAVAUX  

 

ENTRE    

 

DôUNE PART, 

 

LôAgence pour la Sécurité de la Navigation Aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA), 

ayant son siège social à (indiquez l'adresse complète), représentée par son (indiquez la qualité et le 

nom de la personne habilité à signer le marché), et désignée ci-après par le vocable "Maître d-

Ouvrage" ou « ASECNA » 

 

ET  

 

DôAUTRE PART, 

 

LôEntreprise (indiquez la forme juridique et l'adresse complète) représentée au présent marché par 

(indiquez la qualité et le nom de la personne habilité à signer le marché) désigné dans ce qui suit 

indistinctement sous les vocables óôlôEntrepreneur ñ ou ñlôEntrepriseñ  

 

LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

 

CHAPITRE I  : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1.  Objet du marché  

 

Le présent marché a pour objet ééééééééééééééééééééééééé  telle 

que précisée dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et le Devis Descriptifs. 

 

Article 2.  Election de domicile et notifications (CCAG-T-Article 3.1) 

 

L'Entrepreneur devra, dans un délai de quinze (15) jours suivant la date de réception de l'ordre de 

service de notification du marché, et pendant toute la durée des travaux, faire élection de domicile à 

proximit® du chantier, et en indiquer l'adresse au Ma´tre dôîuvre ou ¨ son représentant par courrier 

recommandé avec accusé de réception. 

 

Toutes correspondances, documents, et notamment les ordres de service, lui seront notifiés à cette 

adresse. Si l'entrepreneur décidait de changer de domicile, tout en demeurant à proximité du chantier, 

il en aviserait le Ma´tre dôîuvre au moins huit (8) jours ¨ l'avance. A d®faut de domicile, les 

notifications à l'Entrepreneur seront valablement faites par courrier, remise en main propres, téléfax, 

¨ lôadresse de son si¯ge social de l'Entrepreneur ou par courrier électronique. 

 

Article 3.  Représentant de l'ASECNA (CCAG-T Article 3.3) 

 

- Le Maître d'ouvrage : est le Directeur Général de l'ASECNA, 32 ï 38, Avenue Jean Jaurès 

Dakar (Sénégal) ; 

- Le Responsable du Marché : est le Directeur des Etudes et Projets, ASECNA - B.P. 8163  Route 

de la corniche des Almadies à proximité du lieu de pèlerinage des Layènes / Dakar - SENEGAL 

Téléphone : (221) 33 848 05 10  

 

- [Ŝ aŀƞǘǊŜ ŘϥǆǳǾǊŜΥ est (indiquer le Consultant ou la structure interne chargé par l'ASECNA pour assurer 
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le suivi des travaux ainsi que son adresse complète) 

 

Article 4.  Représentant du titulaire (CCAG-T Article 3.4) 

 

LôEntrepreneur ou Entreprise désigne (indiquer le signataire du présent marché ou son 

représentant dûment accrédité). 

 

Article 5.  Sous-traitance (CCAG-T-Article 3/6) 

 

LôEntrepreneur est autoris® ¨ sous-traiter lôex®cution de certaines parties de son March®. Toutefois il 

doit obtenir l'accord préalable de l'ASECNA. Les parties à sous-traiter ne peuvent dépasser trente 

pour cent (30%) du montant de son marché.  

² 

Article 6.  Documents contractuels (CCAG-T-Article 4) 

 

L'ensemble des documents énumérés ci-dessous, dont l'entrepreneur assure avoir pris connaissance, 

constitue le contrat définissant les conditions du marché: 

 

a) lôActe dôengagement; 

b) le présent Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP)et ses éventuelles annexes; 

c) le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes (figures, 

plans, notes de calculs, cahiers de sondages, dossiers géotechniques) ; 

d) le bordereau des prix unitaires ; 

e) le détail quantitatif estimatif ; 

f) la décomposition des prix forfaitaires et les sous-détails de prix unitaires ; 

g) le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux de travaux (CCAG-T-T) ; 

h) le ou les Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant 

lôobjet du march® ; 

i) l'offre et ses annexes. 

 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent 

dans l'ordre où elles sont énumérées ci- dessus. 

 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces portant le même rang ou entre les 

dispositions d'une même pièce, les  dispositions les plus avantageuses pour l'ASECNA, l'emportent. 

 

Article 7.  Garanties de bonne exécution (CCAG-T Article 5.2) 

 

Lôentrepreneur sôengage ¨ fournir une garantie de bonne ex®cution. Elle sera de cinq pour cent (5%)  

du montant initial du marché augmenté ou diminué, le cas échéant, de ses avenants. Elle sera une 

garantie à première demande émise par un établissement bancaire agréé dans le pays où les travaux 

seront ex®cut®s et acceptable par lôASECNA ou par un ®tablissement bancaire ®tabli dans un autre 

pays et représenté par une institution financière située dans le pays où les travaux seront exécutés et 

acceptable par lôASECNA. 

 

L'absence de garantie de bonne exécution, ou  s'il y a lieu de son augmentation ou de sa reconstitution, 

fait obstacle au paiement des sommes dues à l'entrepreneur, y compris celui de l'avance forfaitaire de 

démarrage. 

 

En cas de pr®l¯vement sur la garantie dôex®cution, pour quelque motif que ce soit, l'entrepreneur doit 

aussitôt la reconstituer. 
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La garantie de bonne ex®cution doit demeurer valable jusquô¨ la r®ception provisoire des travaux, 

matérialisée par un PV de réception; 

 

Article 8.  Retenue de garantie (CCAG-T Article 5.3) 

 

Une retenue de garantie égale à cinq pour cent (5%) du montant du marché est opérée sur chaque 

paiement de travaux. La retenue de garanties peut être remplacée par une garantie à première 

demande. 

La restitution de la retenue de  garantie ou la main levée de la garantie à première demande   

interviendra après la réception définitive.  

 

Article 9.  Protection de la main-dôîuvre et conditions de travail (CCAG-T-Article 7) 

 

L'Entrepreneur sôengage, pour l'emploi de la main-dôîuvre, ¨ se conformer aux lois et r¯glements 

relatifs à la protection de la main-dôîuvre et aux conditions de travail du pays o½ cette main-dôîuvre 

est employée. Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales 

de l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et 

règlements du pays où cette main-dôîuvre est employ®e.  

 

Article 10.  Assurances (CCAG-T Article 10) 

 

Nonobstant les obligations dôassurances ci-apr¯s, lôEntrepreneur est et demeure le seul responsable 

et garantit l'ASECNA contre toute réclamation émanant de tiers, pour la réparation de préjudices de 

toute nature, ou de lésions corporelles survenues à raison de la réalisation du présent Marché par 

lôEntrepreneur. 

 

Dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché et avant tout début 

d'exécution l'Entrepreneur justifiera, au moyen d'une attestation, qu'il dispose des assurances 

suivantes: 

 

- Assurance de "responsabilité civile professionnelle" ; 

- assurance "tous risques de chantier"; 

- Assurance "accident du travail"  

- Assurance "responsabilité civile automobile" ; 

- Assurance de responsabilité décennale". 

 

L'attestation indiquera l'étendue de la responsabilité garantie et, l'ASECNA peut, si elle juge la 

couverture insuffisante, demander l'augmentation de la couverture de la responsabilité garantie. 
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CHAPITRE II  : PRIX ET REGLEMENT DES COMPTES  

 

Article 11.  Montant du marché (CCAG-T Article 11) 

 

Le Montant du Marché résultant du Détail quantitatif et estimatif et calculé dans les conditions 

pr®vues ¨ lôArticle 11.1 du CCAG-T est un montant estimé égal à : 

 

(Insérer la somme) en franc CFA hors taxes et hors douanes ( les sources et références de financement 

du marché) 

 

(Mettre ici le ou les monnaies de paiements convenu à l'issue de la mise du marché). 

 

Arti cle 12.  Impôts, droits et taxes (CCAG-T Article 11.1) 

 

Les prix du présent Marché sont hors droits de douane et taxes de toute nature  

 

Article 13.  Révision des prix(CCAG-T Article 11.4) 

 

Les prix sont fermes et les dispositions de lôArticle 12.4 du CCAG-T ne sont pas applicables. 

 

Article 14.  Avance de démarrage (CCAG-T Article 12) 

 

Une avance de démarrage égale à 30% du montant du marché peut être versée au l'Entrepreneur sur 

sa demande expresse au moment de l'ordre de service de notification du marché et contre la 

production par celui-ci dôune garantie ¨ premi¯re demande suivant le mod¯le ®tabli par lôASECNA 

et couvrant le montant total de lôavance.  

 

Le remboursement de l'avance de démarrage commence à partir du premier décompte et doit être 

terminé quand le montant  des travaux atteints 80%.  Ce remboursement se fera au prorata des 

situations présentées.  

 

La garantie afférent à l'avance de démarrage sera libérée au fur et à mesure de son remboursement 

sur demande de lôEntrepreneur ou au remboursement total. 

 

Article 15.  Acomptes sur approvisionnement (CCAG-T Article 12.3) 

 

LôEntreprise peut b®n®ficier du paiement dôacomptes sur approvisionnement, dans ce cas, chaque 

acompte mensuel comprend, sôil y a lieu, une part correspondant aux approvisionnements constitu®s, 

acquis et livrés sur le chantier durant le mois considéré.   

 

Pour quôun approvisionnement puisse °tre mentionn® sur un d®compte provisoire, le montant 

correspondant des approvisionnements s'obtient en appliquant aux quantités à prendre en compte les 

prix du bordereau de prix inséré dans le marché et les sous-détails de ces prix, relatifs aux matériaux, 

produits ou composants de construction à mettre en îuvre. 

 

Les matériaux, produits ou composants de construction ayant fait l'objet d'un acompte pour 

approvisionnement restent la propriété de lôentrepreneur. Ils ne peuvent toutefois être enlevés du 

chantier sans autorisation ®crite du Ma´tre d'îuvre. 

 

Article 16.  Décomptes mensuels (CCAG-T-Article 14/1) 

 

LôEntrepreneur remet au Ma´tre d'îuvre, avant la fin de chaque mois, un projet de d®compte 
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établissant le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre 

du fait de lôex®cution du pr®sent march®. 

 

Le projet de décompte devient un décompte mensuel après acceptation de la Personne Responsable 

du marché. 

 

Article 17.  Acomptes mensuels (CCAG-T-Article 14/2) 

 

 Des acomptes seront versés mensuellement à l'Entrepreneur sur la base des décomptes ou 

apparaîtront clairement le montant des travaux réalisés dans le mois considéré, ainsi que le montant 

cumulé des travaux réalisés au dernier jour de ce mois. Ces montants de travaux sont calculés par 

référence au cadre du devis estimatif, en appliquant aux détails du devis estimatif des pourcentages 

dôavancement. 

 

Article 18.  Modalités de règlement des comptes (CCAG-T Article 14) 

 

Les paiements ¨ lôEntrepreneur seront effectués aux comptes bancaires suivants : 

 

a) pour la part en monnaie nationale : (Indiquer le compte bancaire dans le pays concerné par 

les travaux) 

 

b) pour la part en monnaie étrangère: (Indiquer le(s) compte(s) bancaire(s) pour les règlements 

en monnaie étrangère) 

 

Article 19.  Délai de paiement  

 

Le délai de paiement ne peut excéder quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la  certification du 

service fait par lôASECNA sur la facture de lôentrepreneur. 

 

Article 20.  Intérêt moratoires  

 

En cas de retard dans les délais de paiement exigibles, les intérêts moratoires sont calculés en 

appliquant au montant dû au titulaire, un taux de 0,001% par jour de retard. Si ces retards résultent 

dôune cause pour laquelle l'ASECNA est habilit®, au titre du March®, ¨ suspendre les paiements, les 

intérêts moratoires ne sont pas dus. 

 

Aucune interruption des travaux par l'Entrepreneur n'est permise pour un retard de paiement 

d'acomptes successifs et aucune indemnité compensatoire ne lui sera versée. 
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CHAPITRE III  : DELAIS  

 

Article 21. D®lai dôex®cution (CCAG-T Article 20) 

 

Le d®lai contractuel des travaux est de ééééé(à compléter par le soumissionnaire) et cours à 

partir de la date de r®ception de lôordre de service de commencer les travaux. 

 

Article 22. Pénalités (CCAG-T Article 21) 

 

La p®nalit® journali¯re pour retard dans lôex®cution est fix®e ¨ : 1/2000 du montant hors taxes de 

l'ensemble du marché, 

 

Le montant maximum des pénalités est de 15% du montant du marché éventuellement modifié par 

des avenants. Lorsque le plafond des p®nalit®s est atteint, lôASECNA est en droit de r®silier le march®, 

sans mise en demeure pr®alable, aux torts de lôEntrepreneur. 
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CHAPITRE IV  : REALISATION DES OUVRAGES  

 

Article 23.  Matériaux et matériel (CCAG-T-Articles 22, 23 et 24) 

 

Tous les matériaux ainsi que le matériel doivent être conformes aux prescriptions du CCTP. 

L'Entrepreneur est tenu de soumettre ¨ l'approbation du Ma´tre dôíuvre le mat®riel qu'il se propose 

d'utiliser pour exécuter les prestations décrites dans le CCTP. 

 

Malgré cette approbation, l'Entrepreneur reste responsable de la bonne qualité et du maintien en état 

de fonctionnement de son matériel. 

 

Article 24.  Programme d'exécution ïcalendrier d'exécution (CCAG-T- Articles 28/2, 28/3) 

 

LôEntrepreneur devra proposer ¨ l'ASECNA, au plus tard de quinze (15) jours à compter de la date 

de signature du march®, la liste du mat®riel et leur d®lai de mobilisation, le planning dôex®cution des 

travaux, le planning des approvisionnements, le plan d'assurance qualité du chantier ainsi qu'un 

sch®ma d'organisation d®taill® des travaux accompagn® dôun projet dôinstallation de chantier et des 

ouvrages provisoires. 

 

Article 25.  Plans dôex®cution (CCAG-T-Article 29) 

 

Les plans  figurant  dans  le  dossier dôappel  dôoffres  servent  de  r®f®rence  pour  la  r®alisation  des  

travaux  et lô®tablissement  des  documents  techniques. Ils sont  donn®s  ¨  titre  indicatif. 

 

LôEntrepreneur  ®tablit  dôapr¯s  les  pi¯ces contractuelles, les documents  n®cessaires à la réalisation 

des  ouvrages  tels  que  les  plans  dôex®cution, notes de calcul, ®tudes de d®tail, quôil soumet ¨ 

lôapprobation de l'ASECNA.  A cet effet, lôEntrepreneur fait sur place tous les relev®s  n®cessaires et 

demeure responsable  des  conséquences  de  toute  erreur  de  mesure.  

 

Il doit, suivant le cas, établir, vérifier ou compléter  les  calculs  et  études  de  détail. 

 

Article 26.  Installation, organisation, sécurité et hygiène du Chantier (CCAG-T-Article 31.1) 

 

Les emplacements pour les installations de chantiers devront être approuvés par le représentant de 

l'ASECNA ou le Ma´tre d'îuvre. 

 

Dans tous les cas, l'Entrepreneur a, à sa charge l'aménagement des emplacements mis à sa disposition 

et, en fin de travaux, leur remise en l'état. 

LôEntrepreneur remettra ¨ l'ASECNA, un plan de s®curit® et dôhygi¯ne du chantier, pr®cisant les 

dispositions quôil compte mettre en place pour : 

 

- les premiers secours aux accidentés et aux malades ; 

 

- lôhygi¯ne du travail (nettoyage du chantier, locaux du personnel, gestion des déchets de 

 chantier.) 
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CHAPITRE V  : RECEPTION ET GARANTIES  

 

Article 27.  Réception provisoire (CCAG-T Articles 41 et 42) 

 

L'Entrepreneur avise l'ASECNA du terme prévisionnel des travaux, par écrit remis contre décharge 

au maître dôîuvre au moins 15 jours calendaires avant la date de fin des travaux. L'ASECNA 

convoque alors l'Entrepreneur aux opérations de réception qui devront avoir lieu dans les meilleurs 

délais. 

 

Il peut être prononcé des réceptions partielles, dans ce cas, un procès-verbal de réception partielle 

sera établi par le ma´tre dôîuvre et le repr®sentant de l'ASECNA à la fin des travaux. 

 

Article 28. Délai de garantie (CCAG-T Article 44.2) 

 

Conform®ment aux dispositions de lôArticle 44.2 du CCAG-T, le délai de garantie est fixé à douze 

(12) mois.  
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CHAPITRE VI  : RESILIATION DU MARCHE ï REGLEMENT DES DIFFERENDS 

 

Article 29. Résiliation du marché (CCAG-T-Articles 45, 46 et 47) 

 

Le maitre dôouvrage peut mettre fin ¨ lôex®cution des travaux faisant lôobjet du March® avant 

lôach¯vement de ceux-ci, par une d®cision de r®siliation du March® qui en fixe la date dôeffet. 

 

Le règlement du Marché est fait alors selon les modalités prévues aux Articles 45, 46 et 47 du CCAG-

T. 

 

Article  30. Règlement des différends (CCAG-T Arti cle 50) 

 

La personne responsable du marché et le titulaire s'efforceront de régler à l'amiable tout différend 

éventuel relatif à l'interprétation et/ ou à l'exécution du présent marché. 

 

Si un diff®rend survient entre le titulaire et le ma´tre dôîuvre, sous la forme de réserves faites à un 

ordre de service ou sous toute autre forme, ou entre le titulaire et le repr®sentant de lôASECNA, 

lôEntrepreneur remet au repr®sentant de l'ASECNA, contre d®charge, aux fins de transmission au 

Directeur Général, un mémoire en réclamation comportant les motifs et le montant des réclamations. 

A  peine de forclusion, une copie du  m®moire est transmise au Directeur G®n®ral de lôASECNA dans 

un délai de trente (30) jours à compter de la naissance du litige. 

 

En lôabsence de r®ponse satisfaisante reçue dans un délai de deux (02) mois à partir de la date de 

r®ception du m®moire de lôEntrepreneur, celui-ci pourrait engager une procédure de règlement à 

lôamiable.  

 

En cas dô®chec de la tentative de r¯glement ¨ lôamiable, dans un d®lai de trois (03) mois à compter de 

la date de r®ception du m®moire, lôEntrepreneur pourra user des autres voies de recours pr®vues par la 

réglementation en vigueur notamment l'article 86/3 de la Règlementation des Marchés de Toute Nature 

(RMTN) passée au nom de l'ASECNA adopté par la résolution N° 2013 CA 124-11 du 4 juillet 2013 

et conformément aux procédures fixées aux articles 50.3 à 50.6 du CCAG-T. 
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CHAPITRE VII  : REGLEMENTATION ET DROIT APPLICABLES  

 

Article 31. Règlementation applicable  

 

Le présent marché est régi par les dispositions de la Règlementation des Marchés de Toute Nature 

(RMTN) passés au nom de l'ASECNA adopté par la résolution N° 2013 CA 124-11 du 4 juillet 2013 

et leurs textes subséquents notamment par le Cahier  des Clauses Administratives Générales 

applicable aux marchés de travaux. 

 

Article 32. Droit applicable  

 

Sous r®serve des dispositions de la RMTN vis®e ¨ lôarticle 31 ci-dessus, la loi applicable au présent 

march® est celle du pays dôex®cution des travaux.  
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CHAPITRE VIII  :  DISPOSITIONS DIVERSES  

 

Article 33.  Prise dôeffet du marche  

 

 Le présent marché prend effet à la date de sa signature. Le début des travaux est fixé à la date  de 

notification du march® au titulaire, servant de point de d®part du d®lai dôex®cution. 

 

Article 34.  DEROGATION AUX ARTICLES DU CCAG -T(CCAG-T Article 51) 

  

1) Article 49/2 : Interruption des travaux; 

2) (Optionnel : Indiquer toute autre dérogation aux articles du CCAG-T en spécifiant la 

r®f®rence de lôarticle et le contenu de la d®rogation.) 

 

Fait en trois (03) exemplaires originaux. 

 

 

Dakar, leééééééééééé. 

 

Pour lôEntrepreneur1 

Pour lôASECNA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Visa du Contrôleur Financier 

 

 

 

Approuv® le éééééééé..é.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur G®n®ral de lôASECNA 

 
 

 

 

 

                                                 
1 Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Lu et Accepté » 
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Section VII : Formulaires de marchés 
 

 

 

Liste des Formulaires 
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Notes relatives aux Modèles de formulaires du Marché 

 

LôActe dôengagement, qui est complété au moment de l'attribution du Marché, doit inclure toutes 

les corrections ou les modifications apportées à l'offre retenue résultant des corrections des erreurs, 

de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, des du fait de la durée de l'évaluation des 

offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation de variations jugées acceptables, ou tout 

autre modification mutuellement acceptable et permise par le Dossier dôAppel dôoffres, tel qu'un 

changement dans le personnel de cadre, de sous-traitant, du programme d'exécution des travaux, 

etc. 

 

Les modèles de garantie de bonne exécution et de garantie bancaire de restitution d'avance 

ne doivent pas être remplis au moment de la préparation des offres.  Seul le Soumissionnaire retenu 

sera invité à fournir la garantie de bonne exécution et la garantie bancaire de restitution d'avances 

en conformité avec l'un des modèles présentés dans cette section.  
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ACTE DôENGAGEMENT 

 

 

       A : (nom de lôAutorit® contractante)  

 

Je soussign®(e) é(nom et titre du titulaire du marché).,  Agissant au nom et pour le compte de é(nom 

de la Société)  

Inscrit au Registre du Commerce sous le nÁ é..... 

Numéro dôimmatriculation ¨: ééé......... 

Faisant élection de domicile à : éééé...... 

 

Après avoir examiné toutes les clauses du Marché, et apprécié à mon point de vue et sous ma 

responsabilit® la nature des travaux de ééé(objet du marché),  

 

me soumets et môengage à exécuter le marché conformément à ses clauses pour la somme (ferme out 

révisable) (supprimer la mention inutile) de .......é (en lettres et en chiffres) de F CFA Hors taxes et 

Hors Douanes ( HT - HD). 

 

Je môengage ¨ commencer et terminer les travaux ®num®r®s dans le march® dans un d®lai de é....... 

(jours ou mois) ¨ compter de la date de r®ception de la notification (de lôapprobation du March® / ou 

de l'ordre de service de commencer les Travaux)  (supprimer la mention inutile). 

 

Je môengage en outre, pendant un d®lai de garantie dôun an ¨ lever et ¨ proc®der aux r®parations des 

malfaçons éventuelles. 

 

Je garantis lôASECNA contre toute poursuite ®ventuelle pouvant r®sulter de lôapplication de proc®d®s 

couverts par des brevets dôinvention. 

 

Les sommes qui me seront dues pour lôex®cution du pr®sent march® feront lôobjet de virements au 

compte bancaire nÁéé... ouvert au nom de éé.... ¨ la Banque éé.... selon les modalit®s 

suivantes : éééé(écrire les modalités de paiement prévues dans le marché)  

 

 

Fait à éééééé, le ééééééé. 

 

        

SIGNATURE ET CACHET DE L'ENTRENEUR 
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ENTETE DE LA BANQUE 

 

GARANTIE DE BONNE EXECUTION  

 

Date :______________________ 

 

Avis dôappel dôoffres No [insérer No] 

 

 

[insérer le nom de la banque et adresse de la banque dô®mission] 

 

Bénéficiaire : (nom de lôautorit® contractante) 

 

 

Garantie de bonne exécution no. : [insérer No] 

 

Nous avons été informés que [ins®rer le nom de lôEntrepreneur] (ci-après dénommé 

« lôEntrepreneur ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour 

la réalisation des (mentionner lôobjet du march®) (ci-après dénommée « le Marché »). 

De plus, nous comprenons quôune garantie de bonne ex®cution est exig®e en vertu des conditions du 

Marché. 

 

A la demande de lôEntrepreneur, nous [ insérer le nom de la banque]  nous engageons par la présente, 

sans r®serve et irr®vocablement, ¨ vous payer ¨ premi¯re demande, toutes sommes dôargent que vous 

pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres et en lettres].  

Ces sommes seront versées dans les types et proportions de monnaies dans lesquelles le Prix du 

Marché est à payer.  

Votre demande en paiement doit °tre accompagn®e dôune d®claration attestant que le Soumissionnaire 

ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons 

ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.  

La présente garantie doit demeurer en vigueur jusquô¨ ¨ lôex®cution correcte et compl¯te des travaux 

confirmée par le procès-verbal de réception provisoire. 

 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, 

Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 20(a)(ii) qui est exclu par la présente. 

 

[ Insérer le nom et la fonction de la personne habilitée à signer la garantie au nom de la banque] 

[Insérer la signature] 
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ENTETE DE LA BANQUE 
 

MODELE DE GARANTIE DE COUVERTURE DôAVANCE DE DEMARRAGE 

 

Date :______________________ 

 

 

[insérer le nom de la banque et adresse de la banque dô®mission] 

 

Bénéficiaire : (nom de lôautorit® contractante) 

 

 

Garantie de couverture dôavance de d®marrage no. : [insérer No] 

 

 

Attendu que [ nom du chef dôentreprise ou de son repr®sentant], représentant[nom de lôentreprise] et 

d®sign® dans ce qui suit comme ç lôEntrepreneur è, sôest engag® en date  du[ date de signature de 

lôacte dôengagement]  à exécuter les travaux[objet du marché] ; 

 

Attendu quôil est stipul® dans ce march® que lôEntrepreneur b®n®ficie dôune avance de d®marrage de 

[montant de lôavance de d®marrage] correspondant à _____%  du montant du marché.  

 

Attendu de ce qui est rappelé ci-dessus, que nous avons convenu de garantir le remboursement de 

lôavance de d®marrage consentie ¨ lôEntrepreneur ; 

 

 Nous affirmons par la présente nous porter de façon inconditionnelle et irrévocable obligataire 

principal et pas seulement en tant que garant, ¨ lô®gard  de  [ nom de lôautorit® contractante], dôune 

somme de [montant de la garantie]  ®gale ¨ 100% du montant de lôavance de démarrage consentie.  

 

En cons®quence, nous nous engageons ¨ payer, d¯s votre premi¯re demande, sans droit dôobjection 

de notre part, toutes les sommes dues dans la limite de[montant de la garantie] précédemment stipulé. 

 

La présente garantie entre en vigueur à la date de sa signature.  

 

La présente garantie doit demeurer valable jusqu'au remboursement total de lôavance de d®marrage. 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, 

Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 20(a)(ii) qui est exclu par la présente. 

 

[Insérer le nom et la fonction de la personne habilitée à signer la garantie au nom de la banque] 

[Insérer la signature] 
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VOIR CD (FICHIERS  ELECTRONIQUE S) 
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Mod¯le de mandat pour assister ¨ lôouverture des plis 

 

Le mandat doit être présenté en utilisant le papier à en-tête indiquant le nom complet et 

lôadresse du Soumissionnaire. 

 

 

éé., leééé 

 

MANDAT  POUR  ASSISTER A LôOUVERTURE DES PLIS 

 
Je, soussign® Méééééééééééééééééééééé.éééé...é agissant 

en qualité de  ééééééééééééééééééééé...éééé....é au nom et 

pour le compte de la société (ou entreprise) éééééééééééééééé 

donne  mandat ¨ M.ééééééééééé. pour assister ¨ la s®ance dôouverture des plis 

reus dans le cadre de lôappel dôoffres NÁééééééééééééé. 

 

          Le Mandant 
 


